
L’Agence algérienne de promotion
de l’investissement (AAPI) a enregis-
tré, jusqu’à la fin de l’année 2024,
plus de 11 780 projets d’investisse-

ment au niveau national, pour un
montant total dépassant les 4 730

milliards de DA, a indiqué, à Oran,
le directeur général de l’Agence,

Omar Rekkache.

S’ exprimant lors d’une journée
d’études intitulée «La télévision
algérienne, un accompagnateur du

développement et de l’investissement, et
une plateforme pour la promotion du pro-
duit national », organisée par l’Établisse-
ment public de télévision algérienne, Omar
Rekkache a précisé que, «le nombre de pro-
jets enregistrés au niveau des guichets
uniques de l’agence, jusqu’au 31 décembre
dernier, s’élève à 11 788 projets, pour un
montant total excédant les 
4 730 milliards de DA, avec l’engagement de
créer 285 000 emplois ». La même source a
fait savoir que,  «parmi ces projets enregis-
trés, 218 sont liés à des investissements
étrangers (82 investissements directs étran-
gers (IDE) et 136 en partenariat)». Le direc-
teur général de l’Agence a souligné que «ce
nombre de projets enregistrés au niveau
des guichets uniques de l’agence est une
preuve tangible du retour de la confiance
chez les investisseurs et les porteurs de pro-

jets, en plus des milliers de manifestations
d’intérêt d’investisseurs locaux et étran-
gers». Rekkache a indiqué que, «l’agence
œuvre à fournir les conditions idoines pour
concrétiser ces projets, notamment en
matière de disponibilités foncières néces-
saires», relevant que «ces statistiques mar-
quent le début de la récolte des fruits des
réformes ». Et d’ajouter : « le rythme s’accé-
lérera pour atteindre l’objectif fixé par le
président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, à savoir 20 000 projets d’investis-
sement dans les cinq prochaines années».
Évoquant les réformes profondes du systè-

me d’investissement instaurées par le prési-
dent de la République, Rekkache a noté
qu’ «elles visent essentiellement à améliorer
le climat d’investissement et à instaurer la
confiance chez les opérateurs économiques,
favorisant ainsi la croissance économique et
réalisant les objectifs de développement
économique et social». Ces réformes repo-
sent sur trois principaux piliers : la clarté et la
stabilité des législations, associées à un sys-
tème institutionnel efficace et cohérent. La
simplification et la facilitation des procé-
dures permettent des services de qualité
aux investisseurs dans un cadre de transpa-
rence et d’égalité de traitement, renforçant
leur confiance et leur satisfaction, en plus de
l’harmonisation de la politique de promo-
tion de l’investissement avec les orienta-
tions stratégiques de l’État. 

L. Zeggane
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« L’Algérie fera échec à toutes les manœuvres »  
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« Des attitudes colonialistes révolues » 
w LA CHRONIQUE DU JEUDI 

La France à la botte du sionisme
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POUR UN RAMADHAN SANS
FLUCTUATIONS DU MARCHÉ 

Un programme
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LE CONSEIL DE LA NATION DÉNONCE UNE GRAVE
ATTEINTE À LA SOUVERAINETÉ ALGÉRIENNE 

LA CHRONIQUE DU JEUDI
UN REPORTER 

DANS LA FOULE :
La France 
à la botte 

du sionisme
L e président français, Emmanuel

Macron, ne sait plus ce qu’il fait, ni ce
qu’il dit. La voix étouffée et les yeux

baissées lorsqu’il a évoqué l’Algérie devant
les ambassadeurs de France à l’étranger,
révèlent un tourment certain. Tourment
d’être l’instrument d’un ventriloque qui se
tient à l’écart mais que tout le monde identi-
fie aisément. Les Français assistent impuis-
sants au piétinement des principes démo-
cratiques de la 5ème République comme
l’autodétermination, chère au général De
Gaulle et que Macron refuse au Sahara occi-
dental. Les Français sont inquiets. Ils ne
savent pas comment reconquérir leur hon-
neur dans leur pays. La France qui, après
avoir connu l’occupation pendant la seconde
guerre mondiale, est retombée, depuis mai
1968, sous l’occupation punitive sioniste.
Macron le sait plus que quiconque. Il sait qui
veut salir la mémoire de l’Abbé pierre. Alors
que les médias français font semblant d’ou-
blier que Daniel Cohn-Bendit reconnait, lui-
même, sa pédophilie dans son livre «  Le
grand Bazar ». En toute impunité. Les Fran-
çais savent que le sionisme a la mainmise
sur leurs médias. Ils savent pourquoi
Jacques Chirac avait essayé, en vain, de
plaider pour « les territoires de l'esprit » dans
son discours historique du 2 février 2003. Où
est passé la culture française  ? Ses
artistes ? Ses écrivains ? Ses journalistes ?
Ses pièces de théâtre  ? Ses films  ? Par
ailleurs, qui veut la perte du monde rural ?
Qui veut affamer les Français ? Et comment
rembourser 3000 milliards d’euros de
dettes ? C’est tragique pour les Français qui,
pour tous ces facteurs, se voient soumis à
une domestication dans leur propre pays.
Avec des gouvernants incapables de les
épargner ce guêpier. Certains comme Fran-
çois Hollande qui, après avoir abandonné le
navire, revient pour se racheter ou Domi-
nique de Villepin qui tente de se frayer un
passage pour libérer la France. Comment,
devant une telle descente aux enfers, don-
ner du crédit aux déclarations d’un locataire
de l’Élysée qui n’est pas maître de ses
actes ? Qui rétropédale après s’être fait tirer
les oreilles pour avoir qualifié de crime
contre l’humanité la colonisation en Algérie.
Comment ne pas compatir avec le peuple
français qui est la première victime de cette
déliquescence ? Pendant que les agricul-
teurs français battent le pavé aux portes de
Paris pour se faire entendre, leur Chef de
l’État est occupé par le sort d’un agent du
sionisme, Boualem Sansal. Ce traitre algé-
rien qui fait face à la justice algérienne. C’est
un secret de polichinelle que de dire c’est au
CRIF que se prennent les décisions de la
France. Il suffit de suivre les diners de cette
association sioniste et voir comment s’y
presse le gotha parisien, du sommet à la
base du pouvoir français. Et les voir repartir
avec leur feuille de route tout heureux d’avoir
été adoubé. Toute notre solidarité va au
peuple français, première victime de cette
vengeance de «  l’étoile jaune  ». À la
condamnation des propos stupides d’Emma-
nuel Macron sur le déshonneur, nous choi-
sissons de soutenir le peuple français. Un
peuple parmi lequel il y a les « porteurs de
valises  ». Mais pas que. Cette différence
fondamentale est inscrite dans notre patri-
moine mémoriel. Ceci dit, les Algériens ont
été les seuls de l’ancien empire colonial fran-
çais à avoir pris les armes pour libérer leur
pays. Nous l’avons payé très cher  : un mil-
lion et demi de martyrs auxquels s’ajoutent
les 4 millions cent mille autres martyrs de
1830 à 1954. Cette particularité renseigne
sur notre détermination à mourir pour
défendre notre patrie. Avis aux agresseurs.
Comme est inscrite, dans nos gènes, notre
éternelle reconnaissance à ceux qui nous
ont aidé dans les moments difficiles. Il est
clair que le peuple français est plus à
plaindre qu’à blâmer. Depuis la seconde
guerre mondiale, il n’a eu que l’épisode de
Charles De Gaulle et à un degré moindre,
celui de Jacques Chirac, où il s’est senti
représenté dignement. Quant à cette France
officielle qui se débat, aujourd’hui, dans ses
contradictions, les jeux sont faits !

Zouhir Mebarki
zoume600@gmail.com  

L oin des manœuvres insidieuses et de
l’agitprop de cette France qui ne veut pas
nous lâcher d’une semelle… Au lieu de

se laisser entrainer dans cette voie de la haine
et dans cette campagne belliqueuse dirigée
depuis l’Hexagone pour desservir les intérêts
de notre pays, il faudrait plutôt prendre de la
hauteur, regarder la lune et apprécier les suc-
cès diplomatiques réalisés par l’Algérie dans
les fora internationaux. N’est-ce pas, quelque
part, ce qui dérange les ennemis ? Ainsi, après
avoir présidé aux destinées du Conseil de
sécurité, durant tout ce mois de janvier, ce qui
n’est pas rien comme statut à un tel niveau de
responsabilité très élevé, dans un contexte de
bouleversement mondial jamais observé
depuis des décennies, l’Algérie a été recondui-

te, pour la deuxième année de suite, dans la Commis-
sion de consolidation de la paix des Nations unies. En
marge de son action diplomatique entre les quatre
murs du Conseil de sécurité qu’elle a entamé l’année
dernière maintenant, cumulant de « hauts faits diplo-
matiques » qui lui ont valu respect et admiration, l’Al-
gérie continue son immersion dans les institutions
internationales. 

Pas pour faire de la figuration, mais pour jouer un
rôle de premier plan que d’imposer, par exemple, un
arrêt immédiat du génocide sioniste perpétré contre le
peuple palestinien. En lui accordant un deuxième
mandat à la CCP, le Conseil de sécurité de l’ONU
témoigne de sa confiance envers l’Algérie qui se voit
ainsi renforcée dans son rôle de messager de la paix.
C’est pas un cadeau, mais un mérite  ! Fruits d’une
diplomatie offensive, proactive -et agressive si néces-

saire - dans une dynamique nouvelle insufflée par le
président Abdelmadjid Tebboune, l’Algérie se frotte
aux décideurs de la planète pour servir la cause des
opprimés dans un monde injuste où la loi du plus fort
a eu raison du droit international et des rapports diplo-
matiques traditionnels qui régissent les relations entre
les États et entre les grands blocs d’États. 

Reconnue dans ses bons et loyaux services en
faveur de la paix et de la sécurité internationales,
notre diplomatie est, aujourd’hui, au cœur de la déci-
sion mondiale. En parallèle, l’Algérie a été pour ainsi
dire récompensée après ses initiatives louables dans
ses domaines de prédilection, comme la lutte contre le
terrorisme et l’extrémisme violent où elle dispose
d’une approche mesurée pour annihiler ce fléau.
L’ONU, n’en déplaise aux détracteurs qui veulent dimi-
nuer du mérite de l’Algérie, nous reconnait un rôle de
pionnier dans plusieurs domaines. Laissons les chiens
aboyer !

Farid Guellil

L’
ÉD

IT
O

Diplomatie la tête haute 

PÉRIPLE DIPLOMATIQUE
D’AHMED ATTAF ET DE SELMA

BAKHTA MANSOURI

L’Algérie veut
renforcer
l'action

africaine
commune
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Les propos débités par Emmanuel Macron  témoignent d’une « faillite sans
précédent » du discours officiel français. Ils se leurrent ces dirigeants français
qui croient pouvoir exploiter la carte des droits de l’Homme contre l’Algérie.  

LIRE EN PAGES 2, 3 ET 24

w Le HAMAS : 
« Un espoir 
pour la cause
palestinienne »

LA DGSN RECRUTE
Concours pour les professions de santé

publique et vétérinaire 
L a direction générale de la Sûreté nationale (DGSN) a annoncé, hier, l'ouverture d'un

concours sur épreuves pour le recrutement des professions de santé publique et vété-
rinaire au titre de l'année 2024, a fait savoir la direction sur sa page Facebook. La même
source a expliqué qu'«il est possible de télécharger et d'imprimer le formulaire de partici-
pation au concours et de consulter les conditions d'emploi à travers le site internet et les
plateformes numériques de la police algérienne, Facebook, Instagram, iX et WhatsApp».
La DGSN a également informé les personnes souhaitant participer au concours que «les
dossiers de candidature doivent être déposés au niveau des services étatiques des res-
sources humaines pour les États concernés par le processus de recrutement», a noté la
direction. 

L. Z.

ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES 
Concours 
de recrutement 
de médecins 
généralistes, 
psychologues 
et de pharmaciens 
L a Direction générale de l’administra-

tion pénitentiaire et de la réinsertion a
fait part de l’ouverture d’un concours pour
le recrutement de personnel travaillant au
niveau des prisons en Algérie.

En effet, un communiqué de la Direc-
tion générale de l’administration péniten-
tiaire et de la réinsertion a annoncé que,
«un concours qui sera organisé au titre de
l’exercice 2025 concerne le recrutement
des médecins généralistes, des psycho-
logues et des pharmaciens. 

À noter que, le dépôt des dossiers de
candidature au concours se fait exclusive-
ment sur le site Internet de la direction
générale de l'Administration pénitentiaire
et de la réinsertion aux liens suivants :
pour les médecins généralistes:
«https://dgapr.mjustice.dz
:4443/recrute/médecins», pour les psycho-
logues «https://dgapr.mjustice.dz
:4443/recrute/psychologue», ainsi que
pour les pharmaciens «https: //dgapr.mjus-
tice.dz :4443/recrute/pharmaciens». Les
délais d’inscription s’étendent jusqu’au 29
janvier courant, a conclu la même source.

L. Z.
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EL-DJEÏCH DANS SON DERNIER NUMÉRO :

« Fière et déterminée, l’Algérie saura faire
échec à toutes les manœuvres de ses ennemis » 

Dans sa dernière
livraison, la revue El-Djeïch

indique que si l’année
2024, qui s‘est achevée, a
vu l’Algérie enregistrer « des

progrès significatifs sur la
voie du renforcement du

projet de renaissance
nationale, qui s'est

concrétisée sur le terrain par
des réalisations sans
précédent, à tous les

niveaux et dans tous les
domaines, la nouvelle

année, quant à elle, que
nous accueillons avec

l’espoir, l’ambition et la
volonté de poursuivre la

marche en avant avec force
et détermination.

E lle nous pousse à avoir
conscience de l'ampleur
des défis à relever et des

menaces auxquelles nous
devons faire face pour mettre en
échec tous les plans des enne-
mis de l'Algérie et leurs vaines et
désespérées tentatives de la
cibler ».

La revue affirme dans son
édition que les mutations que
connait le pays ces dernières
années et qui conduisent vers le
parachèvement du processus
d'édification d'une Algérie nou-
velle et victorieuse incommo-
dent ses ennemis qui ne veulent
pas d’une Algérie prospère,
pionnière et acteur incontour-
nable dans son environnement
régional et international, ferme
sur ses principes et ses positions
honorables, souveraine dans ses
décisions, forte de son peuple et
de ses Institutions et sûre, grâce
à son Armée nationale populai-
re, digne héritière de l'Armée de
libération nationale.

La revue de l’Anp rappelle
que, forte de ses principes
immuables, l’Algérie refuse tout
diktat et « rejette toute provoca-
tion, chantage, tutelle ou sou-
mission à toute partie, quelle
que soit sa puissance  car,
comme l'a souligné Monsieur le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, Chef
suprême des Forces armées,
ministre de la Défense nationa-
le, dans son message à l'occa-
sion du 64ème  anniversaire des
manifestations du 11 Décembre
1960 : «Allah Tout Puissant a
gratifié l'Algérie de ses bienfaits
et son peuple vaillant l'a hono-
rée grâce à sa conscience natio-
nale qui l'immunise contre les
desseins des conspirateurs et les
rancœurs des haineux et qui
déjoue les tentatives désespé-
rées de démoralisation des
patriotes dévoués à l'Algérie. Par
sa conscience éveillée, son
peuple protège la sécurité et la
stabilité de la société en s'atte-
lant, dans cette conjoncture
délicate, à des enjeux impor-
tants et des priorités pressantes
pour le parachèvement du pro-
jet national de développement
global et durable lancé dans l'Al-
gérie nouvelle, et dont la
concrétisation de ses dimen-

sions stratégiques se
poursuit grâce au génie
du peuple et aux efforts
des Algériennes et des
Algériens dans l'Algérie
victorieuse ».

C’est une réponse
qui ne souffre d’aucune
équivoque à la cam-
pagne tendancieuse
orchestrée depuis Paris,
Tel Aviv et Rabat et qui
vise à déstabiliser notre
pays, qui a payé un
lourd tribut pour arra-
cher sa souveraineté
qu’il défendra contre
tout plan ennemi.

L’édito le précise
dans ce cadre en affir-
mant que «  le tableau
est très clair et n'exige
ni une longue réflexion
ni une analyse profonde
pour prendre la mesure
des intentions mal-
veillantes des ennemis
de l'Algérie et de leurs
funestes objectifs. Une chose est
sûre cependant, aussi diverses
soient leurs méthodes et leur
nocivité, ils ne parviendront
jamais à réaliser leurs bas et
méprisables objectifs, car l'Algé-
rie, qui a toujours résisté et est
restée forte tout au long de son
Histoire riche de gloires et d'hé-
roïsme, ne pliera jamais face aux
vents de la conspiration, de la
division et au poison de la fitna
et   ce, grâce à la cohésion des
Algériens, à leur harmonie et à
leur solidarité  », note El-Djeïch
précisant que ce sont là des
principes phares qui éclaireront
la voie des générations futures,
qui auront inévitablement
conscience, à l’exemple de leurs
prédécesseurs, que le secret de
la force et de la résistance réside
dans l'unité des rangs, la cohé-
sion, la sincérité des intentions
et des objectifs dans la poursui-

te de l’œuvre de consolidation
des fondements de l'État natio-
nal. Un État national qui a pour
boussole et pour matrice la
Révolution bénie de Novembre
qui a fait la gloire de notre éter-
nelle Algérie et rassemblé tous
les Algériens autour d’un seul
objectif : servir la Patrie, lui être
fidèles et lui vouer un dévoue-
ment sans faille.

L’ANP DÉFENDRA AVEC
FORCE ET DÉTERMINATION

LA PATRIE 
El-Djeïch affirme que l'Armée

nationale populaire continue
de porter le flambeau en toute
fierté et orgueil, de véhiculer le
message avec sincérité et
dévouement, pour parachever
le processus de développement
de ses diverses capacités et
accomplir ses missions natio-
nales avec professionnalisme et
engagement comme le prou-

vent les résultats qua-
litatifs obtenus sur le
terrain, en particulier
dans les domaines de
la protection des fron-
tières et de la lutte
contre le terrorisme et
la criminalité organi-
sée. Ces résultats
confirment son enga-
gement et sa pleine
disponibilité   «  à faire
face à tout danger
pouvant menacer la
sécurité de notre
chère Patrie, diviser
ses rangs et troubler la
quiétude de notre
peuple authentique
qui, par sa totale cohé-
sion avec son armée, a
donné un exemple
rare d'unité nationale,
d'amour, de fraternité
et de don de soi qui en
ont fait, pour toujours,
un bastion inexpu-
gnable contre tous

ceux qui tenteraient de saper la
sécurité et la stabilité de notre
Patrie et un bouclier solide face
aux marchands de la division,
de la fitna et les conspirateurs
que la vision d’une Algérie
avançant résolument sur le bon
chemin dérange et attriste leur
esprit chagrin. Une Algérie sou-
veraine, forte, stable et déve-
loppée, envisagée par nos
valeureux ancêtres et à laquelle
aspirent aujourd'hui ses fils
honorables.

La revue rappelle, dans ce
cadre, les orientations du Géné-
ral d’armée, Saïd Chengriha,
ministre délégué auprès du
ministre de la Défense nationa-
le, chef d'état-major de l’ANP,
qui avait déclaré,   dans un dis-
cours prononcé lors d’une de
ses visites dans la 2e RM: «nous
œuvrons au sein de l’ANP, sous
la conduite de Monsieur le Pré-

sident de la République, chef
suprême des forces armées,
ministre de la Défense nationa-
le, à conférer à l’Algérie la puis-
sance à même de préserver le
droit de son peuple à vivre
dignement, dans l’indépendan-
ce et la souveraineté. L’Algérie
avance à pas sûrs vers l’excel-
lence, voire au sommet, dans
les domaines de la géopolitique
régionale et internationale.
Poursuivre sur cette voie avec
engagement et fidélité avec la
même dynamique et la même
cadence, est un devoir sacré qui
nécessite la cohésion, l’harmo-
nie et la synergie des efforts de
tous les enfants dévoués de la
Patrie, pour que la patrie puisse
se placer comme un pays lea-
der, fort, prospère et acteur de
son environnement ».

L’Edito rappelle que cette
orientation nationale est une
approche adoptée avec foi et
conviction par les enfants et
petits-enfants des valeureux
héros de Novembre. Comment
pourrait-il en être autrement,
eux qui sont l'atout de notre
Nation et ses inépuisables
munitions.

Une jeunesse dont « le sang
est abreuvé par l'esprit de résis-
tance», comme l'a affirmé M. le
Président de la République dans
son discours à l'occasion de sa
supervision de la rencontre
gouvernement-walis, une jeu-
nesse en qui l'Algérie place
toute sa confiance, dont elle
attend tout le bien pour son
présent et son avenir, et qui
sera au niveau des responsabili-
tés et des défis qui l’attendent,
marchant sur la voie tracée par
ses ancêtres qui ont consenti de
lourds sacrifices pour affranchir
le pays du joug colonial barbare
et placer haut notre chère Patrie
dans le concert des nations ».

Synthèse Slimane B.

LA FAMILLE RÉVOLUTIONNAIRE, LES ORGANISATIONS ESTUDIANTINES ET LES PARTIS POLITIQUES D’UNE SEULE VOIX : 

« L’ingérence de Macron ne passe pas »
L es partis politiques et la société civile

continuent de dénoncer vigoureuse-
ment les récentes déclarations du Pré-

sident français Emmanuel Macron, quali-
fiées d’ingérence flagrante dans nos affaires
internes. 

Un refus collectif a été exprimé par la
classe nationale à travers des condamna-
tions fermes, soulignant que ces propos
sont non seulement une atteinte à la souve-
raineté du pays, mais aussi une tentative de
déstabiliser ses avancées récentes. Dans ce
cadre, l'Organisation nationale des enfants
de moudjahidine (ONEM) a dénoncé « les
propos haineux du président français à l'en-
droit de l'Algérie, qui a remporté plusieurs
victoires grâce à la politique judicieuse du
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune, et qui demeure attachée à ses
positions constantes à l'égard des causes
justes dans le monde ».

De son côté la Ligue nationale des étu-
diants algériens (LNEA) a dénoncé «l'attitu-
de désinvolte  » du président français, qui
«s'est immiscé dans une affaire entre les
mains de la justice algérienne, seule compé-
tente pour en juger sans dictats », appelant
à «une prise de conscience pour déjouer les
plans ciblant l'Algérie  ». Réagissant à ces
déclarations, l'Académie de la jeunesse
algérienne a affirmé que «prétendre qu'il
s'agit de liberté d'expression est une tenta-

tive manifeste de justifier une ingérence fla-
grante et inacceptable dans les affaires de
l'Algérie, mais révèle aussi une crise dans la
manière dont la France voit l'Algérie victo-
rieuse». Également, l'Union nationale des
journalistes et professionnels de l'informa-
tion algériens (UNJIA) a condamné les pro-
pos «provocateurs et irresponsables» du
président français, les qualifiant d'immix-
tion flagrante dans les affaires intérieures de
notre pays et d' «atteinte à sa souveraineté
et à sa dignité». L'UNJIA a, par là même, réaf-
firmé son soutien aux «institutions de l'État
face à toutes les pratiques hostiles, qui ne
peuvent en aucun cas altérer la voie
empruntée par l'Algérie, sous la conduite du
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune ». Pour sa part, le parti Tajamou
Amel El Djazaïr (TAJ) a qualifié les propos du
président français d'«ingérence flagrante
dans les affaires intérieures de l'Algérie»,
ajoutant qu'elles «portent atteinte aux
règles juridiques régissant les relations
entre États» et «constituent des dépasse-
ments inadmissibles et injustifiés».

Le Rassemblement algérien (RA) s'est
indigné des déclarations du président fran-
çais, les considérant comme une "ingérence
flagrante" dans les affaires intérieures de
l'Algérie, d'autant plus que la France officiel-
le est désormais otage des courants de l'ex-
trême droite. Le RA a, dans ce contexte,

appelé à resserrer les rangs en vue de faire
face à tous les plans hostiles qui ciblent la
stabilité et la sécurité de l'Algérie.

Aussi, le Front du militantisme national
(FMN), a, quant à lui, condamné les déclara-
tions du président Macron, soulignant que
«la France souffre aujourd'hui de voir l'Algé-
rie sanctionner quiconque porte atteinte à
son histoire révolutionnaire ou à sa souve-
raineté ».

Le Mouvement El Bina a exprimé égale-
ment son «rejet absolu et total des récentes
déclarations inacceptables» du président
français. «La tentative de s’adresser au
peuple algérien en dehors des institutions
de l’État est une tentative désespérée de
saper la cohésion nationale, qui est à la base
de l’échec de tout ciblage de notre pays», a
indiqué le Mouvement.

Le Mouvement Ennahda a, de son côté,
dénoncé ce «comportement honteux et
cette déclaration immorale qui ne respecte
pas les conventions diplomatiques et
témoigne que le complexe de l’Algérie libre
et indépendante continue de dominer les
mentalités de la classe politique française,
notamment de l’extrême droite», appelant
les autorités françaises à «se concentrer sur
leurs problèmes internes et à ne pas tenter
de les exporter à l’étranger pour distraire
l’opinion publique française».

Sarah O.
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LE CONSEIL DE LA NATION DÉNONCE UNE GRAVE ATTEINTE A LA SOUVERAINETÉ ALGÉRIENNE 

« Macron a commis un crime
politique »

Les propos débités par
Emmanuel Macron
témoignent d’une

« faillite sans
précédent » du
discours officiel

français. Ils se leurrent
ces dirigeants français

qui croient pouvoir
exploiter la carte des

droits de l’homme
contre l’Algérie.

E t si la dernière charge
violente du président
français Emmanuel

Macron, dont l’attitude belli-
queuse envers l’Algérie est dic-
tée par des intentions mal-
saines, n’était pas aussi « néfas-
te  » qu’on le croit  ? Pour une
fois, on est tenté de raisonner
par l’absurde pour dire à point
que le chef d’État français a
rendu service à l’Algérie. Et
pour cause… Macron, qui
vient de marquer, du sceau de
la République française, la
campagne anti-algérienne
montée après l’arrestation de
Boualem Sansal, a réussi, sans
le vouloir, à se mettre à dos
toutes les forces vives de la
Nation algérienne. Ces
attaques n’ont fait que renfor-
cer les rangs des Algériens.  

Ainsi, après le Gouverne-
ment, l’Assemblée populaire
nationale et les composantes
de la classe politique et de la
société civile, le Conseil de la
nation répond aux provoca-
tions de l’Elysée. Réuni, hier,
sous la présidence du moudja-
hid Salah Goudjil, le Bureau du
Conseil de la nation, dans un
communiqué rendu public, a
affirmé que la déclaration faite
par le Président français à pro-
pos de l’Algérie est «  un déra-
page, une imprudence et un
comportement extrêmement
grave, un acte de mauvaise

conduite, voire un "crime poli-
tique" et un acte hostile » qui,
ajoute le Conseil, « illustre clai-
rement la perte de repères de
la France en tant qu’État… Une
déclaration qui s’inscrit en
porte à faux avec les règles de
la bienséance diplomatique,
des règles fondamentales des
relations internationales, et
des autres principes de la pra-
tique diplomatique ».  

Pour la chambre haute du
Parlement national, «  cette
déclaration constitue une
grave violation du principe de
respect de la souveraineté des
États, et une atteinte à la sou-
veraineté de l’Algérie, consti-
tuant ainsi une provocation
politique flagrante, suscitant
une vive indignation de la part
du peuple algérien et de toutes
les composantes de la Nation »,
soulignant qu’ « elle démontre,
une fois de plus, que certains
milieux français, ainsi que ceux
qui partagent leurs idées, sans
oublier leurs relais médiatiques
et leurs alliés dans l’ombre, se
sont transformés en "foyers et
vecteurs de provocations"
dans les relations Algéro-fran-
çaises. Cela reflète parfaite-
ment une hystérie anti-algé-
rienne qui ne cesse de se men-
tir à elle-même et de calomnier

l’Algérie, ses femmes et ses
hommes de manière infaman-
te et mensongère ».  En ce sens,
le Conseil «  condamne ferme-
ment cette déclaration scanda-
leuse, qui s’inscrit dans le cadre
d’une accumulation par la
France, d’actes hostiles envers
l’Algérie, tendant à détourner
l’attention des crises internes
de la France par des « recy-
clages » médiocres et des
mises en scène vulgaires de
positions de l’extrême droite,
hostiles à tout ce qui est algé-
rien  », précisant que «  Cette
démarche témoigne d’une
faillite sans précédent du dis-
cours officiel français, tout en
marquant un effondrement
des institutions républicaines,
une crise des élites politiques,
et une faillite manifeste de la
classe politique, au profit de
parasites et d’intrus motivés
uniquement par leurs intérêts
personnels, au détriment des
principes et de la noblesse des
chevaliers de la politique,
reconnus en tout lieu et à toute
époque ».  

« L’ALgériE rEjEttE
L’ingérEncE dAns cEttE

AffAirE intErnE » 
Dans ce contexte, le Conseil

souligne que «  l’Algérie nou-

velle et victorieuse, sous la
direction du Président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a élaboré des poli-
tiques consolidant davantage
l’indépendance de ses déci-
sions nationales, tant sur le
plan politique qu’écono-
mique… Fidèle à la philoso-
phie novembriste, elle déve-
loppe ses relations avec les
pays du monde tout en reje-
tant catégoriquement toute
ingérence dans ses affaires
intérieures », notant que « l’Al-
gérie ne permettra pas à ceux
qui, sous le prétexte de la justi-
ce et des droits de l’homme,
cherchent à trouver un motif
fallacieux pour intervenir dans
des affaires purement internes
et non négociables  ».    Par
ailleurs, le Conseil rappelle aux
dirigeants français qu’«  ils ne
devraient pas se leurrer en
croyant pouvoir exploiter « la
carte » des droits de l’homme.
Il réitère que la liberté, qu’elle
soit d’expression ou d’opinion,
individuelle ou collective, ne
signifie pas l’anarchie ou l’irres-
ponsabilité, mais exige le res-
pect de la loi et des constantes
de la Nation, et non leur remise
en question ou leur renie-
ment ».   Enfin, conclut le com-
muniqué du Conseil, «  la
Nation algérienne, qui a eu à
affronter et combattre des
forces du mal pendant de
longues décennies pour se
libérer et libérer l’humanité du
joug colonial, ne tolérera pas et
n’excusera pas de tels déra-
pages  », soulignant que le
Bureau du Conseil de la nation
rappelle en outre que le
peuple Algérien est uni et soli-
daire pour préserver sa dignité
et sa fierté ainsi que pour pro-
téger ses semblables à travers
le monde. Il est par ailleurs,
totalement et sans équivoque,
nanti et doté de la capacité de
défendre la souveraineté du
pays et préserver la dignité de
la Nation ».

Farid Guellil

LOIS RELATIVES À LA LUTTE
CONTRE LE BLANCHIMENT
D’ARGENT ET LE FINANCEMENT
DU TERRORISME
Le
Gouvernement
examine des
décrets
exécutifs 
L e Premier ministre, Nadir Lar-

baoui, a présidé, hier, une
réunion du Gouvernement consa-
crée à l’examen de plusieurs projets
de décrets exécutifs des lois relatifs
à la lutte contre le blanchiment
d’argent et le financement du terro-
risme. Un communiqué des services
du Premier ministre a indiqué, à cet
effet, que la démarche du Gouver-
nement s’inscrit dans le cadre de la
poursuite des efforts pour dévelop-
per l’efficacité du système national
de lutte contre ces deux fléaux. Au
cours de cette réunion, le gouver-
nement a également examiné le
projet d’un décret exécutif modi-
fiant le décret 153-18 du 04 juin
2018 relatif à la concession des
biens de l’État gérés par les OPGI :
«Cette mesure vise à améliorer les
démarches administratives et
apporter plus de flexibilité » sou-
ligne la même source. Par ailleurs et
dans le cadre de la mise en œuvre
du programme initié par le prési-
dent de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, pour la sécurité
hydrique, deux rapports concernant
l’avancement des travaux au niveau
de 05 nouvelles stations de dessale-
ment ont été présentés lors de
cette réunion : « Ces infrastructures
seront mises en service au cours
des prochaines semaines » ajoute la
même source, précisant que le Gou-
vernement a examiné l’avancement
des travaux du barrage de Souk
Tlalta dans la wilaya de Tizi-Ouzou.

R. N.

L'UGTA CONDAMNE LES PROPOS
DE MACRON :
« Un
dépassement
des lignes
rouges
L ' Union générale des tra-

vailleurs algériens, a réagi,
hier, aux propos provocateurs du
président Français, Emmanuel
Macron, contre l’Algérie, les quali-
fiant d’« ingérence éhontée » dans
les affaires internes de l'Algérie et
de « dépassement des lignes
rouges ». 
Les propos du président Français
constituent « une ingérence éhon-
tée dans les affaires internes de
l'Algérie » voire un « dépassement
des lignes rouges », souligne l'UG-
TA dans un communiqué, rappe-
lant à la France et à ses satellites
que « l'Algérie, Etat souverain et
indépendant, a le droit de préser-
ver sa sécurité nationale et de faire
face aux pratiques hostiles ».
« Connue pour ses positions histo-
riques et indéfectibles dans la
défense de l'unité nationale, de la
sécurité et de stabilité de l'Etat
algérien, ainsi que des causes
justes », l'UGTA, en tant qu'instance
syndicale et militante « condamne
vigoureusement » les propos du
président Français ».

R. N.

Ph
 : 

D
R

Les propos acerbes tenus par le prési-
dent français, Emmanuel Macron, à l’en-
contre de l’Algérie, lors d’une réunion qui
l’ait regroupé à l’Élysée avec les ambassa-
deurs de son pays, ont aussi été accueillis
avec beaucoup d’indignation par la com-
munauté nationale à l’étranger, notam-
ment celle basée en France. Ainsi, le Mou-
vement dynamique des Algériens de Fran-
ce (Moudaf), par la voix de son secrétaire
général, Nasser Khabat, ne pense pas
moins que les déclarations du chef de
l’État français est une provocation au
même temps qu’une ingérence dans une
affaire interne à l’Algérie. «  Au Moudaf,
nous dénonçons avec force et la plus
grande fermeté les propos inacceptables
d’Emmanuel Macron concernant l’affaire
Sansal. Ces déclarations reflètent une
ingérence flagrante dans les affaires inté-
rieures algériennes et trahissent une fois
de plus un mépris évident pour la souve-
raineté de notre Nation », a affirmé M. Kha-
bat dans une déclaration recueillie par nos

soins. D’autre part, et toujours dans le
sillage de cette campagne raciste montée
contre les Algériens et les musulmans, le
dirigeant du Moudaf a dénoncé égale-
ment les attaques de la chaine française
CNEWS ciblant la Grande mosquée de
Paris et, à travers cette institution religieu-
se, les musulmans en général et les Algé-
riens en particulier. «  Aujourd’hui, nous
condamnons avec la même fermeté cette
campagne indigne et stigmatisante de
CNEWS contre la Grande Mosquée de
Paris, ce symbole spirituel du vivre-
ensemble en France. Nous rappelons que
ces attaques sont basées sur des insinua-
tions fallacieuses et, souvent, ne visent
qu’à alimenter une division pour entrete-
nir un climat de méfiance envers les
musulmans de France qui sont des
citoyens à part entière et attachés à la
République  », a martelé M. Khabat, ajou-
tant qu’« en ciblant un lieu emblématique,
CNEWS s’inscrit dans une dynamique de
désinformation et de manipulation met-

tant en péril l’unité nationale et exacer-
bant les tensions communautaires. Nous
rappelons, à cet égard, que la liberté d’ex-
pression ne doit jamais être détournée
pour diffuser la haine et alimenter l’isla-
mophobie.  » Par ailleurs, notre interlocu-
teur déborde sur les enjeux derrière ces
attaques récurrentes ciblant le pays. « L’Al-
gérie, forte de son histoire de lutte pour la
décolonisation et de son rôle actif dans la
diplomatie internationale, préside aujour-
d’hui le Conseil de sécurité de l’ONU et a
même été reconduite en tant que
membre du Comité de consolidation de la
paix. De ce fait, elle jouit d’une légitimité
incontestée. Sa crédibilité repose sur son
engagement constant en faveur du multi-
latéralisme, de la paix et du respect des
droits des peuples à disposer d’eux-
mêmes  », a-t-il analysé renvoyant de ses
propos à cette France qui reste à la traîne
diplomatique et politique avec ces deux
alliés, le Makhzen et l’entité sioniste.

Propos recueillis par F. G.

LE SG DU MOUDAF, NASSER KHABAT :

« Des attitudes colonialistes révolues »



IRAN 
Téhéran rejette les

accusations de Macron 
Le ministère iranien des Affaires étrangères a

vigoureusement rejeté les accusations du
président français Emmanuel Macron, quali-
fiant de «sans fondement » ses déclarations qui
désignent l’Iran comme le principal défi sécuri-
taire au Proche-Orient. Dans un communiqué
diffusé mercredi par l’agence de presse IRNA,
le porte-parole du ministère, Esmaeil Baghaei,
a affirmé que « Téhéran rejette catégorique-
ment les accusations infondées du président
Macron, selon lesquelles l’Iran constituerait le
premier défi pour la sécurité de la région ». Il a
ajouté que « la véritable menace pour la paix et
la stabilité au Proche-Orient reste l’entité sio-
niste, que la France et d'autres puissances occi-
dentales soutiennent pleinement ». Selon
Baghaei, « le régime d’occupation sioniste
représente une menace immédiate et réelle à
la paix régionale, poursuivant un génocide
contre le peuple palestinien avec le soutien
total des États-Unis et de certains pays euro-
péens, dont la France. Ce régime continue
d’étendre son expansionnisme militaire et ses
agressions à travers la région ». Le diplomate
iranien a également dénoncé les accusations
françaises concernant le programme nucléaire
de l’Iran. Il a souligné que « les activités
nucléaires pacifiques de l’Iran respectent stric-
tement le droit international et sont constam-
ment surveillées par l’Agence internationale
de l’énergie atomique (AIEA) ». Baghaei a
exprimé sa surprise face à l’inquiétude de M.
Macron concernant les relations de l’Iran avec
les pays africains, en rappelant que « les pays
ayant un passé de colonialisme violent en
Afrique ne sont pas en position de dicter leur
conduite aux nations indépendantes du conti-
nent ». Il a précisé que « les relations entre l’Iran
et les pays africains reposent sur le respect
mutuel, la souveraineté nationale et les prin-
cipes du droit international, conformément à
la Charte des Nations unies. Ces relations
visent à promouvoir une coopération béné-
fique pour toutes les parties ». Enfin, le com-
muniqué pointe les contradictions dans la
position française. L’agence IRNA a noté que
les propos « irresponsables » du président fran-
çais s’opposent directement à son attitude
conciliante lors de sa rencontre avec le prési-
dent iranien en marge de la 79e session de
l’Assemblée générale des Nations unies, en
septembre 2024 à New York. Le ministère ira-
nien a conclu en réaffirmant sa position, tout
en appelant les pays occidentaux à revoir leur
soutien à l'entité sioniste et à adopter une
approche respectueuse envers les nations
indépendantes.                                  M.Seghilani

PÉRIPLE DIPLOMATIQUE D’AHMED ATTAF ET DE SELMA BAKHTA MANSOURI

L’Algérie veut renforcer
l'action africaine commune

La volonté de préserver
les intérêts de l’Algérie et
de renforcer son rôle en

Afrique explique les
efforts intenses déployés

par la diplomatie
algérienne à travers le

périple effectué par
Ahmed Attaf, ministre

d’État, ministre des
Affaires étrangères, de la
Communauté nationale à
l'étranger et des Affaires

africaines, et Selma
Bakhta Mansouri,

secrétaire d'État, auprès
du ministre des Affaires

étrangères, chargée des
Affaires africaines. 

il s’agit de mettre en appli-
cation les orientations du
président Abdelmadjid

Tebboune visant à renforcer
les relations bilatérales au
niveau du continent et opti-
miser le travail en commun
et la coordination entre les
pays africains. Dans ce sens,
une importance majeure est
donnée à la candidature de
l'Algérie au poste de Vice-
présidente de la Commission
de l'Union africaine (UA),
comme expression d’une
forte détermination à servir
l’UA avec sérieux et engage-
ment, comme a eu à le souli-
gner Ahmed Attaf, lors de la
cérémonie organisée à l'oc-
casion du lancement officiel
de la campagne de la candi-
date à ce poste en février
2025, l'ambassadrice Selma
Malika Haddadi. À cette
occasion, Ahmed Attaf avait
expliqué que cette candida-
ture dénote « l'attention par-
ticulière que porte le Prési-

dent Tebboune, à la contri-
bution de l'Algérie au renfor-
cement de l'action africaine
commune, en vue de réaliser
les objectifs de paix, de stabi-
lité et de développement sur
le continent". Ahmed Attaf
avait également souligné
que cette candidature
découle de la forte volonté
de l'Algérie de conférer
davantage d'efficacité et
d'efficience à la gouvernan-
ce de l'UA, afin de relever les
différents défis auxquels le
continent africain est
confronté et valoriser les dif-
férents acquis obtenus
récemment sur plus d'un
plan, à leur tête l'adhésion
de  l'UA en tant que membre
permanent au G20, la consé-
cration du principe de "la
propriété africaine" des opé-
rations de construction et de
maintien de la paix dans le
continent, et l'acceptation
croissante, par les membres
de la communauté interna-
tionale, de la légitimité des
revendications liées à la
réparation de l'injustice his-
torique subie par l'Afrique au
Conseil de sécurité de l'ONU,
ainsi que la réponse positive
aux appels à permettre aux
pays africains d'avoir une

représentation équitable au
sein des organisations finan-
cières et bancaires interna-
tionales". À une autre occa-
sion, Ahmed Attaf a fait part
d'un profond sens du devoir
envers l'Afrique que l’Algérie
s’engage à honorer « avec
tous les frères africains enga-
gés, loyaux et de bonne foi ».
En même temps, l’Algérie est
consciente du contexte mar-
qué par des défis et des
attentes au niveau du conti-
nent. En d’autres termes, "la
candidature de l'Algérie ne
relève pas d'une quête vaine
de prestige ou encore d'une
quête d'influence ou de gloi-
re et ne procède pas d'une
volonté soudaine de mar-
quer des points politiques", a
insisté Ahmed Attaf. Les
visites officielles effectuées
par Ahmed Attaf dans les
pays africains, en sa qualité
d'envoyé spécial du prési-
dent Tebboune, et celles de
Selma Bakhta Mansouri,
véhiculent le message de
l’Algérie soucieuse de ren-
forcer ses relations bilaté-
rales, dans l’intérêt commun,
et d’apporter sa contribution
aux efforts collectifs de l’UA
pour la paix, la stabilité, l'in-
tégration et la prospérité

commune et pour son rôle
plus grand au sein des insti-
tutions internationales et
dans le traitement de la
situation mondiale déplo-
rable, caractérisée par des
crises complexes et de pro-
fondes perturbations, voire
une période d'incertitude
globale, en plaidant pour les
principes et règles qui
constituent le fondement du
système international
contemporain. La dernière
étape, en date, du périple
africain du ministre d'État,
ministre des Affaires étran-
gères, de la Communauté
nationale à l'étranger et des
Affaires africaines, en qualité
d'envoyé spécial du prési-
dent Tebboune, l’a mené
mardi soir à Brazzaville
(République du Congo),
pour une visite officielle ins-
crite dans le cadre des tradi-
tions de la communication
régulière entre les deux diri-
geants des deux pays, le Pré-
sident Tebboune et le Prési-
dent Denis Sassou N'Guesso.
Lundi, dans le même cadre,
Ahmed Attaf, était à Bangui
(République centrafricaine)
où il a été reçu par le prési-
dent de la République cen-
trafricaine, M. Faustin-
Archange Touadéra à qui il a
remis une lettre du Président
Tebboune. Ahmed Attaf a
souligné, à cette occasion,
"la poursuite, par l'Algérie,
de ses efforts au Conseil de
sécurité des Nations unies en
faveur de la sécurité et de la
stabilité en République cen-
trafricaine". Mardi, Ahmed
Attaf était à Yaoundé où il
s'est entretenu avec le
ministre d'État, secrétaire
général de la Présidence de
la République du Cameroun,
Ferdinand Ngoh Ngoh. 

M’hamed Rebah

4 Jeudi 9 janvier 2025 ACTUALITÉ

L'Algérie a été réélue pour une
seconde année consécutive au
sein de la Commission de consoli-

dation de la paix (CCP), dans le cadre de
son mandat en tant que membre non
permanent du Conseil de sécurité des
Nations unies. Cette décision reflète la
reconnaissance mondiale de l'engage-
ment de l'Algérie en faveur de la paix et
de la stabilité à l'échelle internationale.
Cette reconduction marque également
un signe de confiance envers l'Algérie,
dont les contributions constructives à la
CCP, durant l'année 2024, ont été large-
ment saluées par de nombreuses délé-
gations. Cette réélection intervient à un
moment décisif, en préparation de l'exa-
men quinquennal du mécanisme de
consolidation de la paix, prévu pour
2025. Ce processus, destiné à évaluer
l'efficacité des outils et des mécanismes
de l'ONU, constitue une occasion unique
de renforcer l'engagement de la com-
munauté internationale pour une paix
durable. La CCP, relevant à la fois de l'As-
semblée générale et du Conseil de sécu-
rité, est un organe consultatif intergou-
vernemental qui soutient les efforts de
consolidation de la paix dans les pays
sortant de conflits. Elle fournit des

conseils stratégiques, coordonne les
actions et offre un soutien financier et
technique aux nations concernées.
Composée de 31 États membres, la
Commission inclut 7 membres issus du
Conseil de sécurité, dont les 5 membres
permanents.

« Un espoir poUr La caUse
paLestinienne », seLon Un cadre

dU Hamas
Le chef du bureau des relations

arabes et islamiques du Mouvement de
la résistance islamique (Hamas) Oussa-
ma Hamdane, a déclaré mardi à Alger
que le peuple palestinien fonde de
grands espoirs sur l'Algérie, notamment
durant sa présidence du Conseil de
sécurité des Nations unies, pour mettre
fin à l'agression sioniste contre Ghaza et
stopper les crimes perpétrés à son
encontre. Invité par le Mouvement
Ennahda, M. Hamdane a exprimé son
optimisme quant à l'engagement algé-
rien. « Tout le peuple palestinien espère
que l'Algérie réussira à maintenir la
cause palestinienne parmi ses priorités
au Conseil de sécurité et à concrétiser
ses efforts pour mettre fin à l'agression
et aux crimes, comme l'a affirmé le prési-

dent Abdelmadjid Tebboune et les res-
ponsables algériens », a-t-il souligné.
Lors d'une conférence de presse au
siège du Mouvement Ennahda, M. Ham-
dane a salué les efforts de l'Algérie. « La
résistance et l'ensemble du peuple
palestinien reconnaissent les contribu-
tions de l'Algérie, notamment son rôle
dans l'adoption, la modification ou le
blocage de certaines résolutions au
Conseil de sécurité, en faveur de la
cause palestinienne. » Il a également
insisté sur le fait que l'Algérie a toujours
soutenu la Palestine, tant au niveau offi-
ciel que populaire, se tenant aux côtés
du peuple palestinien en toutes circons-
tances. Abordant la question de la nor-
malisation du régime marocain avec
l'entité sioniste, M. Hamdane a ferme-
ment dénoncé cette démarche. Selon
lui, « la normalisation est un coup de
poignard dans le dos du peuple palesti-
nien, et représente une tentative d'infil-
tration de la région par l'entité sioniste,
qui cherche à la conquérir plutôt qu'à
coexister ». Concernant les négociations
en cours entre le Hamas et l'entité sio-
niste, il a révélé qu'elles se poursuivaient
à Doha, au Qatar. « La délégation du
Hamas travaille à satisfaire les condi-

tions fixées dès le début de l'agression »,
a-t-il précisé, tout en annonçant que
toute évolution serait communiquée en
temps voulu. M. Hamdane a également
affirmé que la priorité pour le peuple
palestinien demeure la libération et la
construction d'un État palestinien indé-
pendant et souverain. Il a ajouté : « Le
monde doit comprendre que cet objec-
tif n'est pas négociable. L'expérience a
prouvé que la seule voie pour y parvenir
est d'affronter l'ennemi et de le
contraindre à reculer. » De son côté,
Mohamed Douibi, secrétaire général du
Mouvement Ennahda, a appelé le
peuple algérien à poursuivre son sou-
tien indéfectible au peuple palestinien
et à sa résistance face à l'agression sio-
niste. Il a souligné que « le peuple pales-
tinien réclame avant tout son droit à
défendre sa patrie et ses lieux saints,
avant même de demander de l'aide
humanitaire ». Enfin, M. Douibi a évoqué
la situation tragique dans la bande de
Ghaza, dénonçant les souffrances infli-
gées par l'occupant sioniste et appelant
à une mobilisation générale pour soute-
nir la résistance palestinienne et œuvrer
à la libération de toute la Palestine.

M.S. 

COMMISSION ONUSIENNE DE CONSOLIDATION DE LA PAIX  

L’Algérie réélue pour la 2e année consécutive
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L’ENTITÉ SIONISTE POURSUIT SON NETTOYAGE ÉTHNIQUE POUR LE 460E JOUR DE SUITE 

Ghaza sous les bombes 
L'occupation sioniste
continue sa guerre

d'extermination contre
Ghaza, marquant

aujourd'hui le 460e jour
d'attaques incessantes sur
le territoire. Ce mercredi,

des bombardements
intensifs ont ciblé plusieurs

zones du secteur,
provoquant des

destructions massives et
des pertes humaines

dramatiques.

D ans le nord de Ghaza, l'ar-
mée de l'occupant a
détruit des bâtiments rési-

dentiels dans le quartier de Jabalia
al-Nazla, causant une énorme
explosion. Parallèlement, des tirs
nourris ont été signalés dans la
région de Saftawi, au nord-ouest
de la ville de Ghaza. Les frappes
aériennes ont également touché
le quartier de Sheikh Radwan, au
nord-ouest de la ville. Les équipes
de la défense civile ont extrait des
décombres le corps d’un martyr et
plusieurs blessés à Sheïkh Rad-
wan, où un missile a frappé une
maison appartenant à la famille
Kollab. Quatre personnes restent
portées disparues sous les ruines.
Dans le sud-ouest de Ghaza, le
quartier de Tel al-Hawa a été visé
par des tirs d'artillerie, tandis que
des bombardements ont frappé
les zones orientales du quartier de
Zaytoun, accompagnés de tirs
continus des véhicules militaires
israéliens. Un drone israélien de
type "Quadcopter" a également
ouvert le feu dans le secteur orien-
tal de Zaytoun. Le centre du terri-
toire n’a pas été épargné : des
frappes d'artillerie ont ciblé l'ouest
du camp de Nusseirat, qui a égale-
ment subi des tirs provenant de
navires de guerre israéliens. Au
camp de Bureij, plusieurs martyrs
et blessés ont été signalés après
qu'une maison a été bombardée.
À Deïr al-Balah, trois martyrs ont
été recensés suite à une frappe sur
une habitation. Dans le sud, à
Rafah, des tirs continus des véhi-
cules militaires israéliens ont été
rapportés dans la région de
Mawassi. Ces violences intervien-
nent alors que le bilan des
attaques israéliennes sur Ghaza,
depuis le 7 octobre 2023, atteint
désormais 45 885 martyrs et 109
196 blessés, selon les derniers
chiffres communiqués par le
ministère de la Santé du territoire.
De nombreux corps demeurent
sous les décombres ou dans les
rues, les équipes de secours étant
empêchées d’intervenir en raison
des bombardements incessants et
de l'accumulation des gravats. La
situation humanitaire dans Ghaza
reste catastrophique, avec une
population assiégée et privée d’ai-
de, tandis que l’occupation sionis-
te poursuit ses crimes impunis.

45 PALESTINIENS INTERPELLÉS
PAR L'OCCUPANT SIONISTE
Les forces de l'occupant sionis-

te ont lancé hier une vaste cam-
pagne d'arrestations, visant au
moins 45 Palestiniens en Cisjorda-
nie, parmi lesquels figurent un
enfant, deux femmes et plusieurs
anciens détenus. L'Autorité des
affaires des prisonniers et le Club
des prisonniers ont rapporté que
ces arrestations ont eu lieu dans
plusieurs gouvernorats, notam-
ment Hebron, Naplous, Toubas,
Tulkarem, Ramallah et ElQods

occupée. Elles ont été accompa-
gnées de violentes incursions, de
traitements dégradants, de
menaces et d'attaques à l'en-
contre des détenus et de leurs
familles, ainsi que de destructions
dans les maisons des civils palesti-
niens. Dans la ville de Sair à El-
Khalil, l'occupant a également
procédé à des interrogatoires, sur
le terrain, de 25 Palestiniens, en
maintenant deux d'entre eux en
détention. Ces arrestations s’ins-
crivent dans le cadre de l'agres-
sion à grande échelle menée par
l'occupant contre le peuple pales-
tinien. Elles sont considérées
comme une mesure punitive
visant à réprimer toute forme de
résistance populaire. La politique
de punition collective, appliquée
systématiquement par Israël, a
pour objectif de décourager les
Palestiniens de s’opposer à l’occu-
pation. Cette répression fait partie
des tactiques récurrentes et orga-
nisées par l’occupant pour briser
la résistance grandissante contre
l’agression sioniste. 

TROIS MARTYRS, DONT DEUX
ENFANTS, EN CISJORDANIE

OCCUPÉE
L'armée de l'occupant sioniste

a ciblé, ce mercredi, un groupe de
citoyens palestiniens à Tammoun,
au sud de Tubas, dans le nord de

la Cisjordanie occupée. Cette
attaque, menée par un drone, a
causé la mort de trois personnes,
dont deux enfants. Les forces de
l'occupation ont retenu les corps
des martyrs et arrêté cinq blessés
sur le site de la frappe, parmi les-
quels des enfants, empêchant les
équipes du Croissant-Rouge
palestinien d’y accéder pour por-
ter secours. L'agression a eu lieu
après qu'un important contingent
de l'armée israélienne, accompa-
gné d'un bulldozer, a envahi la
localité de Tammoun, encerclant
une maison et déployant des
troupes dans ses environs. Lors
d’un autre raid dans la localité
d’Aqaba, au nord de Tubas, deux
jeunes hommes ont été arrêtés,
ainsi qu’un troisième à Tubas
même. Par ailleurs, des résistants
palestiniens ont riposté en ciblant
les forces israéliennes avec un
engin explosif improvisé près de
la zone de Thaghra, à proximité de
la ville. Le ministère palestinien de
la Santé a également confirmé la
mort d'Abdel Rahman Ouda, âgé
de 24 ans, succombant à de
graves blessures subies lors d’un
bombardement israélien à Tam-
moun mardi. Dans le même
temps, des colons israéliens ont
attaqué des véhicules palestiniens
près de la localité de Beita, au sud
de Naplouse, aggravant les ten-

sions déjà vives dans le nord de la
Cisjordanie occupée. Dans le sud,
les forces de l’occupation ont
envahi la localité de Samou', au
sud d’El-khalil, menant une série
de perquisitions dans les habita-
tions palestiniennes avant de se
retirer de la zone. Ces violations
s'ajoutent à l'intensification des
agressions israéliennes dans la
Cisjordanie occupée, marquée par
une escalade continue des vio-
lences contre les civils palesti-
niens.

L'UNRWA : "LES HÔPITAUX DE
GHAZA DEVENUS DES PIÈGES
MORTELS, LA FAIM ET LE FROID

TUENT LES CIVILS"
L'Agence des Nations unies

pour les réfugiés palestiniens
(UNRWA) a averti ce mercredi que
les hôpitaux de Ghaza sont désor-
mais des "pièges mortels", tandis
que la faim et le froid continuent
de faire des ravages parmi la
population civile. Dans une publi-
cation sur la plateforme X, l'UNR-
WA a déclaré : "Les familles à
Ghaza se disloquent, les enfants
meurent de froid, et la faim fauche
des vies." Elle a appelé à un ces-
sez-le-feu immédiat pour mettre
fin à cette catastrophe humanitai-
re. Cette déclaration intervient
alors qu’Israël poursuit sa guerre
d’extermination contre Ghaza
pour le 460e jour consécutif, mar-
quée par des massacres de civils,
la destruction de la structure sani-
taire et des infrastructures vitales,
ainsi que le ciblage systématique
des hôpitaux. Face à cette situa-
tion, l’UNRWA exhorte la commu-
nauté internationale à agir pour
stopper les hostilités et permettre
l’accès à une aide humanitaire
urgente pour les habitants assié-
gés de Ghaza.

GHAZA : UN SOLDAT ISRAÉLIEN
TUÉ À BEIT HANOUN, ISRAËL

FACE À UNE IMPASSE
MILITAIRE ET POLITIQUE

L'armée de l'occupant sioniste
a reconnu, mardi, la mort d'un sol-
dat israélien dans des affronte-
ments avec la résistance palesti-
nienne à Beit Hanoun, au nord de
Ghaza. Le soldat, le sergent Ido
Shamiach, membre des forces
spéciales de la brigade "Nahal", a

été tué dans la nuit de lundi à
mardi, selon un communiqué offi-
ciel. Avec ce décès, le nombre de
soldats israéliens tués depuis le
début de l'offensive contre Ghaza,
le 7 octobre 2023, s'élève désor-
mais à 828, selon les bilans com-
muniqués par l’armée israélienne.
Alors que la résistance palesti-
nienne continue de contrer
l'agression israélienne pour le
460e jour consécutif, les analystes
israéliens reconnaissent les limites
de l’armée face à Ghaza. Yossi
Yehoshua, analyste militaire de la
chaîne israélienne i24NEWS, a
admis qu'il est "très difficile de
démanteler le bras armé du
Hamas". Il a également souligné
l'impasse stratégique dans laquel-
le se trouve Israël : "D'une part,
Israël n'a pas réussi à produire une
alternative politique à Hamas
dans la bande de Ghaza, et d'autre
part, elle doit attendre un accord
sur les prisonniers, qui n'est pas
proche pour le moment."  Selon
Yehoshua, le chef d'état-major de
l'armée israélienne, Herzi Halevi, a
déclaré que l’armée "n’a pas l’in-
tention de se retirer rapidement
de Ghaza", tout en laissant la déci-
sion politique sur une éventuelle
invasion terrestre de la ville de
Ghaza au gouvernement. L'analys-
te a également reconnu que le
Hamas a réussi à "reconstruire ses
capacités, recruter de nouveaux
combattants, et doubler ses tirs",
tandis qu'Israël reste "bloqué dans
une situation complexe et sans
issue claire". Yehoshua a estimé
qu'attendre un accord sur les pri-
sonniers pourrait être "la solution
la plus logique pour Israël". Toute-
fois, Israël fait face à de grandes
difficultés pour mener des opéra-
tions dans les camps de réfugiés
au centre de Ghaza. Bien que des
frappes aériennes aient été effec-
tuées, une opération terrestre
reste compliquée, notamment en
raison des craintes concernant la
présence de corps et d’otages
israéliens dans ces zones. Cette
reconnaissance des défis par les
analystes israéliens souligne l’im-
passe dans laquelle se trouve l’oc-
cupant face à une résistance
palestinienne déterminée et rési-
liente.

M. Seghilani
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RÉSISTANCE PALESTINIENNE 

Nouvelle vie pour les ateliers
de fabrication d’armements  

M algré plus de 15 mois d'agression
incessante et un blocus asphyxiant, la
résistance palestinienne à Ghaza a

accompli un exploit impressionnant : la relance
de ses ateliers de fabrication d'armements.
Bien que la production n'ait pas encore retrou-
vé son niveau d'avant, ce redémarrage est un
succès majeur dans un contexte de pressions
extrêmes.  La production locale de missiles, au
cœur de la résistance, repose sur un processus
complexe en quatre étapes cruciales, dont l’ac-
quisition de matières premières dans un terri-
toire sous blocus, et l'approvisionnement en
composants vitaux tels que les matériaux
explosifs, les cylindres métalliques pour les
corps de missiles et les équipements élec-
triques. Contourner les restrictions israéliennes
pour se procurer ces éléments constitue un
véritable défi, nécessitant une créativité et une
ingéniosité sans faille. Cette étape essentielle
est réalisée par des experts qualifiés, travaillant
dans des conditions extrêmement périlleuses.
Toute erreur peut être fatale, comme en témoi-
gnent les nombreux martyrs tombés lors de la
fabrication. Les outils – découpe, soudure,
assemblage – doivent être manipulés avec une
précision extrême. La phase suivante, appelée
« térpiz », consiste à dissimuler les missiles sous

terre, dans des conteneurs orientés vers leurs
cibles. En raison de la surveillance constante
des drones israéliens et du manque d’équipe-
ments modernes, cette tâche devient encore
plus difficile. Les militants, souvent, creusent à
la main pour éviter toute détection. Le tir des
missiles représente la phase la plus risquée. Il
intervient généralement en pleine confronta-
tion, sous une surveillance aérienne intense.
Cependant, la résistance a fait preuve d'inno-
vation en utilisant des tunnels souterrains pour
minimiser les risques et maintenir son offensi-
ve. Depuis le début de l’agression, l’armée
d’occupation sioniste a concentré ses efforts
sur l’élimination des capacités balistiques de la
résistance par des frappes ciblées, des assassi-
nats de cadres et des restrictions sur les maté-
riaux à usage dual. Pourtant, la résistance a
lancé des centaines de missiles sur des villes
stratégiques telles qu’El-Qods occupée, Tel
Aviv, Haïfa, et même des installations militaires
et gazières. Bien que le rythme des tirs ait dimi-
nué en raison de l'épuisement des stocks et des
contraintes logistiques, une reprise d'activité a
été observée ces derniers mois. Les attaques
sporadiques se sont intensifiées, surprenant
l'ennemi, notamment dans le nord de Ghaza
où des missiles ont été lancés depuis des zones

proches des forces d’occupation. Face à la bru-
talité accrue dans cette région, marquée par
des massacres et des déplacements forcés, la
résistance a intensifié ses frappes pour prouver
que, tant que le peuple palestinien souffre,
aucun endroit ne sera sûr pour l’occupant. Mal-
gré le blocus, la résistance a démontré une rési-
lience remarquable en rétablissant ses capaci-
tés de production. Bien que les ateliers soient
limités, ils produisent suffisamment pour sou-
tenir la lutte. Les tentatives de l’ennemi pour
détruire la résistance – que ce soit par la des-
truction des ateliers, le ciblage des civils ou les
manipulations dans les négociations – ont
échoué. La résistance continue de répondre
fermement, refusant toute concession qui
affaiblirait sa position. L’endurance de Ghaza
face à un ennemi technologiquement supé-
rieur symbolise la volonté inébranlable d’un
peuple pour sa libération. Malgré les pertes
humaines et matérielles, la résistance persiste,
rappelant au monde que ce peuple opprimé
ne cédera pas. Cette guerre, aussi longue et
brutale soit-elle, ne brisera pas la détermina-
tion de ceux prêts à tous les sacrifices pour
récupérer leur terre. Les sacrifices d’aujourd’hui
nourriront la victoire et la dignité de demain.

M. S.
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POUR UN RAMADHAN SANS FLUCTUATIONS DU MARCHÉ 

Un programme proactif
et préventif en préparation 
Le ministre du

Commerce
intérieur et de la

Régulation du
marché national,
Tayeb Zitouni a

annoncé, à
Alger, la prise de

mesures
proactives, en

coordination avec
d’autres secteurs,
pour éviter toute

éventuelle
fluctuation sur les
marchés pendant
le prochain mois

de Ramadhan.

en effet, Zitouni a préci-
sé dans une allocution
lue par le directeur

général par intérim de la
Chambre algérienne de
commerce et d’industrie
(CACI), Hocine Zaoui, lors
d’une journée d’informa-
tion consacrée à la Loi de
finances 2025 que, «dans le
but d’assurer la stabilité du
marché national et son
approvisionnement en
divers produits de consom-
mation, alimentaires et
agricoles, notamment à
l’approche du mois sacré
de Ramadhan, le ministère
a tracé un programme
proactif prévoyant des

mesures préventives pour
éviter toute éventuelle fluc-
tuation, en associant les
secteurs de production
représentés essentielle-
ment par l’agriculture, l’in-
dustrie, ainsi que les sec-
teurs de l’intérieur et des
collectivités locales et du
Commerce extérieur, en sus
des associations profes-
sionnelles et des représen-
tants des différentes filières
productives ». Dans ce
cadre, le ministre a salué «
les efforts consentis par les
comités locaux conjoints
pour suivre quotidienne-
ment la situation des mar-
chés à l’échelle nationale et
proposer les mesures
nécessaires, en intervenant
si besoin est, sous la super-

vision directe des walis, qui
ont souligné, lors de la
récente rencontre avec le
Gouvernement, l’importan-
ce d’activer les cellules de
veille locales en vue d’assu-
rer un approvisionnement
régulier du marché ». Zitou-
ni a également appelé à «
redoubler d’efforts pour
renforcer l’efficacité de la
production locale, des
chaînes d’approvisionne-
ment et de distribution, et
encourager la communau-
té d’affaires et l’innovation,
en concrétisation du pro-
gramme du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, qui accorde un
intérêt particulier aux ques-
tions de sécurité alimentai-
re étant liée à la préserva-

tion du pouvoir d’achat des
citoyens, à la promotion de
la production locale et à
l’approvisionnement régu-
lier et équilibré du marché
national ». Evoquant, par
ailleurs, le recensement
économique des produits
nationaux confié à la CACI,
le ministre a affirmé que «
ce recensement, prévu pro-
chainement, contribuerait
à une meilleure compré-
hension des dynamiques
de l’économie nationale et
permettra l’élaboration de
politiques publiques plus
efficaces, en présentant
une vision pertinente sur le
processus de croissance en
Algérie ». 

L. Zeggane 

PUBLICATION DES STATUTS PARTICULIERS DE LA SANTÉ PUBLIQUE DANS LE JOURNAL OFFICIEL 

Ce qu’en pensent les syndicats du secteur 
Approuvé en Conseil des ministres

décembre dernier, et publié mardi
dans le Journal officiel, le nouveau

texte du statut particulier des travailleurs
de la santé publique, ne  semble pas avoir
l’effet escompté parmi les concernés, qui
se disent déçus des contenus qui sont
« loin de répondre » à leurs aspirations. En
effet, les réactions sont presque una-
nimes chez les représentants des diffé-
rents corps de la santé, chez qui il a été
constaté une « déception » après la publi-
cation des textes portant statuts particu-
liers des praticiens médicaux inspecteurs
et des paramédicaux, dans le Journal offi-
ciel. Dans ce sens, le président du Syndi-
cat national des praticiens spécialistes de
la santé publique (SNPSSP), le Dr Moha-
med Idir, a fait part d’un «  sentiment de
déception  » affirmant que ces textes ne
sont pas à la hauteur des attentes et sont
loin de « concrétiser le discours très posi-
tif du président de la République  ». Il a,
dans ce contexte, relevé qu’en plus de
passer à la trappe l’application des nou-
veaux statuts avec effet rétroactif à partir
de janvier 2024, les augmentations de
salaire qui sont en rapport avec le régime
indemnitaire  ;  «  ne sont pas de nature à
modifier radicalement le niveau de vie
des médecins ». De manière plus claire, Dr
Mohamed Idir, a expliqué que, ce nou-
veau statut  «  malgré quelques améliora-
tions accessoires » dont le fond reste aussi

démotivant que celui de 2009, ne peut en
aucun cas contribuer à mettre fin à la sai-
gnée du corps médical notamment des
praticiens spécialistes hors du secteur
public vers le privé  ou vers l’étranger.
«  Ça laisse croire que les dysfonctionne-
ments dont souffre le système de santé
public ne vont s’accentuer d’avantage  »,
a-t-il regretté. Même son de cloche cher
le président du Syndicat national des pra-
ticiens de la santé publique (SNPSP), Lyès
Mérabet, nous a affirmé, en réaction à
une première lecture,  que le contenu du
régime indemnitaire est «loin des
attentes» de son syndicat.  «  Les nou-
veaux statuts ne traduisent nullement les
engagements et la volonté exprimée par
le chef de l’État. Malheureusement ce qui
est proposé à travers les nouveaux textes
et le régime indemnitaire, est une décep-
tion pour nous. On a fait confiance, on a
été responsable et on a patienté mais le
résultat est malheureusement très déce-
vant », a-t-il déclaré. Merabet, a indiqué à
ce propos que son syndicat communi-
quera une position officielle  très prochai-
nement à ce sujet. Pour sa part, le syndi-
cat des paramédicaux, représenté par
Lounès Ghachi,  a affiché une réaction
mitigée entre la satisfaction concernant le
contenu des statuts et la déception due à
celui du régime indemnitaire. «Si on est
satisfait d’avoir été écoutés dans le conte-
nu des statuts qui prévoient entre autres

des postes supérieurs pour les paramédi-
caux, nous ne cachons pas notre décep-
tion quant au plafonnement de la prime
de performance à 35% alors que nous
avions demandé un minimum de 40%», a
déclaré  Ghachi, secrétaire général du
SAP.  

Que prévoit Les nouveAux
textes ? 

À noter que les décrets exécutifs por-
tant statuts particuliers des fonction-
naires appartenant aux corps des prati-
ciens médicaux inspecteurs de santé
publique ainsi que des corps des paramé-
dicaux de santé publique, ont été publiés
dans les derniers numéros du Journal offi-
ciel (JO). Ces décrets fixent « les disposi-
tions particulières applicables aux fonc-
tionnaires appartenant aux corps des pra-
ticiens médicaux et inspecteurs de santé
publique, à savoir les médecins, pharma-
ciens et médecins dentistes inspecteurs
de santé publique, la nomenclature y
afférente, ainsi que les conditions d’accès
aux divers grades et emplois correspon-
dants ».   Dans le chapitre des droits et
obligations, il est stipulé que les fonction-
naires apparentant aux corps des prati-
ciens médicaux inspecteurs de santé
publique sont « astreints à exercer leurs
activités de jour comme de nuit et même
au-delà des heures légales de travail », et
prêtent un serment « qui n’est pas renou-

velé tant qu’il n’y a pas interruption défi-
nitive de la fonction ». Les concernés «
bénéficient d’une protection spéciale à
l’occasion et durant l’exercice de leurs
fonctions », tout en étant tenus notam-
ment d’effectuer leurs missions « en toute
objectivité et d’observer l’obligation de
réserve et d’observer, en toute circons-
tance, le secret professionnel ».    Les
conditions et modalités de recrutement,
de promotion et d’avancement sont, en
outre, régis par le même statut particulier
qui comporte, par ailleurs, les disposi-
tions applicables au corps des pharma-
ciens inspecteurs de santé publique.  Le
statut particulier des fonctionnaires
appartenant aux corps des praticiens
médicaux généralistes de santé publique
est applicable aux médecins, pharma-
ciens et médecins dentistes généralistes
de santé publique, à la nomenclature y
afférente ainsi qu’aux conditions d’accès
aux différents grades et emplois corres-
pondants.   Le statut particulier régissant
les fonctionnaires appartenant aux corps
des paramédicaux de santé publique sti-
pule, entre autres, que ces derniers « sont
astreints, dans le cadre des missions qui
leur sont dévolues, à une disponibilité
permanente, aux gardes réglementaires
au sein des établissements de santé,
conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur ».

Ania N. 

EN MARGE DE LA 14E CONFÉRENCE 
DES MINISTRES ARABES DE L'ÉDUCATION

ET DE L'ENSEIGNEMENT 
Saâdaoui rencontre 

ses homologues de la
Mauritanie et du Qatar 

Le ministre de l'Éducation nationale, Mohammed
Seghir Saâdaoui a tenu des rencontres bilaté-

rales avec ses homologues de la Mauritanie et du
Qatar en marge de sa participation aux travaux de
la 14e Conférence des ministres arabes de l'Éduca-
tion et de l'Enseignement tenue à Doha, capitale du
Qatar.  Avec la ministre de l'Éducation et de la
Réforme du système d'enseignement de la Répu-
blique islamique de Mauritanie, Houda Babah, Saâ-
daoui a évoqué les moyens de promouvoir la
coopération dans le domaine éducatif au niveau
des relations privilégiées entre les deux pays, a indi-
qué un communiqué du ministère. Les deux parties
ont exploré «  les moyens de renforcer et de pro-
mouvoir la coopération bilatérale dans le domaine
éducatif au niveau des relations privilégiées entre
les deux pays ».  Le ministre a évoqué, à cette occa-
sion, « la question de la formation et de l'autonomi-
sation des enseignants, ainsi que le perfectionne-
ment de leurs compétences et performances », sou-
lignant à ce propos « le saut qualitatif réalisé par le
secteur de l'éducation en Algérie ». La partie mauri-
tanienne «  a, quant à elle, exprimé sa volonté de
bénéficier de l'expérience algérienne dans plu-
sieurs domaines, notamment en ce qui concerne la
formation des enseignants et le renforcement de
leurs capacités ». Avec la ministre de l'Education et
de l'Enseignement supérieur de l'État du Qatar, Lol-
wah bint Rashid bin Mohammed Al Khater,  Saâ-
daoui  a évoqué les moyens de promouvoir les rela-
tions bilatérales dans le domaine de l'éducation et
de la recherche scientifique.  Évoquant, à cette
occasion «  l'échange d'expériences et d'expertises
entre les deux pays », le ministre et son homologue
qatarie sont convenus du «  développement de la
coopération en matière des préparatifs de la
concrétisation du projet du 5e programme exécutif
pour la coopération dans les domaines de l'éduca-
tion et de l'enseignement qui sera au cœur des tra-
vaux de la Haute commission mixte algéro-qatarie
prévus les 12 et 13 février prochain »..  Les deux par-
ties sont convenues en outre du « développement
de la coopération en matière de cybersécurité et de
bases de données dédiées aux établissements sco-
laires et publiques sous tutelle  ».  Les deux
ministres qui président également les Commissions
nationales pour l'éducation, la science et la culture
dans leurs pays, ont abordé « le développement de
la coopération bilatérale dans les domaines de la
recherche scientifique et de la culture ».

Ania N. 



EL-TARF. STATION DE DESSALEMENT D’EAU DE MER

Début de la production
le 7 février prochain 

MÉDÉA. ADE
Lutte contre 
les branchements
illicites à partir 
du champ captant
de Berrine 
Une opération de lutte contre le phé-

nomène des branchements d'eau illi-
cites à partir des forages situés dans le
champ captant de Berrine (Djelfa) qui ali-
mentent des localités de Médéa a été
entamée récemment par l’antenne de
l’Algérienne des eaux (ADE) de cette der-
nière wilaya, indique, mardi, un commu-
niqué de cet organisme public. S’inscri-
vant dans le cadre des efforts déployés
par l’ADE en vue de l’éradication des
piquages d’eau illicites au niveau de
cette zone, l’opération en question tend
à "mettre un terme à ce phénomène qui
impact la distribution régulière d’eau
potable au profit de milliers de foyers
ventilés à travers de nombreuses com-
munes du sud et sud-ouest de Médéa",
est-il indiqué. La lutte contre les
piquages illicites opérés sur les conduites
de distribution d’eau va permettre de
redistribuer le volume d'eau détourné
ces branchements et de réduire les effets
de telles pratiques illicites sur l’alimenta-
tion des citoyens de ces régions en eau
potable, note le communiqué de l’ADE.
"Des appareils de détection sophistiqués
(géo radar) sont utilisés dans cette opé-
ration pour optimiser le travail des
équipes déployées sur le terrain, ajoute
l’ADE qui précise que le recours à ce type
de matériel permet la détection rapide
des branchements enfouis la plus part du
temps sous terre pour pouvoir, ainsi, les
éliminer". Le but de l’opération, est
"l’amélioration des prestations de l’entre-
prise et assurer la continuité du service
public", souligne le dit communiqué qui
fait part, en outre, de la poursuite des
efforts de lutte contre les branchements
illicites et les fuites d’eau afin de garantir
une alimentation équitable en eau
potable pour l’ensemble des citoyens ».
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La production d'eau potable
provenant de la station de

dessalement d'eau de mer de
Koudiat Eddraouch, dans la

commune de Berrihane (El-Tarf)
débutera "le 7 février prochain", a

déclaré, mardi à El-Tarf, le
Président-directeur général du

groupe Sonatrach, Rachid Hachichi. 

"Dès le début du mois prochain,
60.000 m3 d'eau dessalée
seront quotidiennement pro-

duits dans cette station qui atteindra une
capacité de production de 300.000
m3/jour lors de la phase finale le 14 mars
2025", a souligné M. Hachichi dans une
déclaration à la presse en marge d'une
visite d'inspection de cette station de des-
salement située à Koudiat Eddraouch, à 20
km à l'ouest d'El Tarf, et où le d'avance-
ment des travaux a atteint les 92%. Le P-
d.g. de Sonatrach a salué les efforts des
différentes entreprises et organismes
ayant participé à la réalisation de ce projet
"important et stratégique" et à son achè-
vement "quasi-total" dans de brefs délais,
conformément aux instructions du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune. M. Hachichi a noté que cette
visite à Koudiat Eddraouch "intervient
après la mise en service, le 31 décembre
2024, de la centrale électrique alimentant
le projet et le démarrage des essais tech-
niques le 1er janvier 2025". Le même res-
ponsable a rappelé l'engagement de
Sonatrach à réaliser les cinq stations de
dessalement d'eau de mer relevant d'un
programme d'urgence décidé par le prési-
dent de la République pour approvision-
ner les populations en eau potable "dans
les délais et selon les normes internatio-
nales". "Nous sommes très satisfaits de
l'avancement des travaux, d'autant que

ces projets sont réalisés par des mains
100% algériennes", a-t-il encore indiqué,
soulignant que ces installations "entre-
ront dans la phase des premiers essais de
débit de l'eau avant la fin du mois janvier
et seront en service avant le mois sacré de
Ramadhan". Le P-d.g. de Sonatrach a éga-
lement révélé que le groupe qu'il dirige
s'est vu confier la réalisation de six (6)
autres stations de dessalement d'eau de
mer, dont les travaux seront entamés aus-
sitôt après l'achèvement et la mise en ser-
vice des 5 stations en phase d'achève-
ment sur la bande côtière algérienne. Le
projet de station de dessalement d'eau de
mer d'El Tarf, inscrit dans le cadre du plan
d'urgence décidé par le président de la
République pour les wilayas d'El Tarf,
d'Annaba, de Guelma et une partie de la
wilaya de Skikda, couvre une superficie de
11 hectares et dispose d'une capacité de
production estimée à 300.000 m3/jour,
selon les explications techniques fournies
sur le site. La station, en cours de réalisa-

tion par la société Algerian Energy Com-
pany (AEC), filiale de Sonatrach, alimente-
ra en eau potable plus de 20 communes
de la wilaya d'El Tarf avec un volume de
80.000 m3/jour, ce qui éliminera définiti-
vement les perturbations en matière d'ali-
mentation en eau dont souffrent de nom-
breuses régions de cette wilaya frontaliè-
re. Un quota quotidien de 160.000 m3
sera attribué à la wilaya d'Annaba, tandis
que Guelma bénéficiera de 40.000
m3/jour et Skikda de 20.000 m3/jour, a-t-
on précisé. L'exploitation de cette usine
de dessalement permettra, en outre, de
diriger les autres ressources en eau desti-
nées auparavant à ces wilayas pour l'eau
potable, afin de renforcer l'irrigation agri-
cole et d'étendre les zones irriguées afin
d'augmenter la production agricole, de
contribuer à la création de richesses et
d'emplois, et de donner une valeur ajou-
tée à un secteur qui constitue l'une des
perspectives de développement écono-
mique national, a-t-on expliqué. 

MILA. CONSERVATION DES FORÊTS
14 points d'observation et de dénombrement des oiseaux d'eau migrateurs 

La Conservation des forêts
de la wilaya de Mila a dési-
gné 14 points d'observation

et de dénombrement des
oiseaux d'eau migrateurs séjour-
nant dans la région, a-t-on
appris, mardi, auprès de cette
structure. "En prévision du
recensement annuel des oiseaux
migrateurs, qui sera lancé le 19
janvier en cours, 14 points d'ob-
servation ont été prévus près de
6 plans d'eau de la wilaya pour
identifier ces oiseaux, les suivre
et les dénombrer'', a indiqué la
responsable de la cellule de sur-
veillance de la conservation,
Manal Haniche. 
Selon la même source, ces

points d'observation sont situés
près du barrage géant de Beni-
Haroun (où les oiseaux migra-
teurs seront suivis à partir de 7
points), le barrage-réservoir de
Sidi Khelifa et le barrage de
Hammam Grouz (2 points pour

chaque plan d'eau). Au niveau
des zones humides restantes, à
savoir les retenues d'eau de
Benyahia-Abderrahmane,
d'Oued Enndja et d'Oued Segga-
ne, un point d'observation a été
mis en place pour surveiller et

décompter les oiseaux migra-
teurs, a encore fait savoir la res-
ponsable. Selon la responsable
de la cellule de surveillance, un
point d'observation supplémen-
taire a été mis en place près du
barrage de Beni Haroun, plus

précisément dans la zone Djella-
ma (commune de Zeghaïa) et ce,
au regard du nombre important
d'oiseaux d'eau transitant
chaque année par cette zone
humide. Mme Haniche a rappelé
que l'année dernière (2024), pas

moins de 28 espèces d'oiseaux
d'eau migrateurs ont été recen-
sées dans les zones humides de
la wilaya de Mila où 4.398 indivi-
dus avaient été dénombrés,
dont plus de 3.800 dans le seul
barrage de Beni-Haroun.

La chambre de la pêche et de l’aquacultu-
re de la wilaya d’Oran a récemment
organisé, en partenariat avec l’Institut

des technologies de la pêche et de l’aquacul-
ture (ITPA) d’Oran, un examen pour la valida-
tion des acquis professionnels au profit de 75
hommes de la mer, a-t-on appris auprès du
directeur de cette chambre, Abdelbasset
Hameri. " Il s’agit d’un examen qui se solde
par un diplôme, conçu pour les hommes de
la mer ayant acquis une expérience profes-
sionnelle sur le terrain", a-t-il expliqué, ajou-

tant que les 75 candidats ont passé l’examen
dans les spécialités de capacitaire de pêche
et d’électromécanicien". La validation des
acquis professionnels des hommes de la mer
est possible grâce à un décret exécutif
conjoint promulgué en 2021 entre le ministè-
re de la Pêche et des Ressources halieutiques
à l'époque et le ministère des Transports, a
souligné M. Hameri. La chambre et la direc-
tion locales de la pêche et de l’aquaculture
ont organisé plusieurs actions de sensibilisa-
tion aux niveaux des ports de pêche d’Oran

et d’Arzew, pour sensibiliser les hommes de
la mer sur cette opportunité, a-t-il ajouté. "
Nous avons recensé environs 450 profession-
nels qui souhaitent valider leurs acquis, et
nous avons organisé, jusqu’à présent, quatre
sessions d’examen, avec 280 candidats ayant
réussi à valider leurs acquis professionnels ",
précise M. Hameri. Le directeur de la
chambre de la pêche et de l’aquaculture a
rappelé que le passage de cet examen est tri-
butaire de certaines conditions, principale-
ment le cumul de 36 mois de navigation. 

ORAN. ITPA

75 hommes de la mer valident leurs acquis professionnels
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Un "important" programme
d'extension et d'entretien
du réseau de distribution

de gaz naturel de la
wilaya de Blida sera

réalisé par la direction de
distribution de l'électricité

et du gaz (relevant de
Sonelgaz-distribution) en

2025, afin d'améliorer la
qualité du service public
assuré aux clients, a-t-on
appris mardi auprès de

cette institution. 

Au titre de ce program-
me, rentrant dans le
cadre des efforts d'amé-

lioration et de garantie de la
continuité du service public
notamment en matière d'ap-
provisionnement en énergie
gazière, il est prévu la réalisa-
tion d'un réseau de gaz de plus
de 11,08 km et des travaux
d'entretien sur 3.192 km de
réseaux de distribution de gaz,

a indiqué le directeur local de
l'entreprise, Abdelkader Mada-
ni, lors d'une conférence de
presse. Ce même responsable,
qui s'exprimait lors d'un point
de presse organisé par l'Asso-
ciation des journalistes et cor-
respondants de Blida, a précisé
que le programme de réalisa-
tion de 11,08 km profitera aux
communes de Blida, Ouled
Yaich, Mouzaia, El-Affroun,
Boufarik, Soumaâ, Larbaâ et
Meftah. Pour ce qui est de la

maintenance du réseau, outre
les travaux qui seront réalisés
sur 3.192 km de réseaux de dis-
tribution de gaz, il est aussi
prévu l'entretien de 2.958
vannes et de 48.733 branche-
ments gaziers, en plus de
7.876 colonnes montantes de
bâtiments collectifs. Cette
opération s'ajoutera à celle
concrétisée en 2024 ayant vu
la réalisation d'un réseau de
gaz de plus de 13 km de long
et la maintenance de 3.067 km

du réseau de distribution,
3.290 vannes gaz, 46.761 bran-
chements et 7.521 colonnes
montantes de gaz, a-t-il indi-
qué. M. Madani a rappelé que
le réseau de distribution de
gaz à Blida s'étend sur 3.192
km, approvisionnant en cette
énergie un total de 257.670
clients. Lors de cette même
conférence de presse consa-
crée à la campagne de préven-
tion contre les intoxications au
monoxyde de carbone, initiée
par la Sonelgaz en coordina-
tion avec la direction de la Pro-
tection civile, le même respon-
sable a fait cas de l'installation,
depuis décembre 2023, de
près de 170.440 détecteurs de
monoxyde de carbone au pro-
fit de 85.220 foyers, à raison de
deux (2) détecteurs par foyer.
"Le taux de réalisation de cette
opération est actuellement
estimé à 21% à Blida. Elle sera
clôturée à la fin de l'année en
cours, selon les objectifs fixés",
a-t-il assuré.

La superficie totale de 20.110 hectares
dans la commune de Kasdir (wilaya
de Naâma) a été consacrée à la réali-

sation de projets d'investissement agrico-
le dans la culture des céréales, des cul-
tures des oléagineuses et des pommes de
terre, a indiqué, mardi, le directeur des
services agricoles, Boudjemâa Cherouine,
lors de la visite des autorités locales à
cette commune. 
Cette superficie est répartie entre les

périmètres de Harmel 1 et 2, chacun d'une
superficie de 10.000 hectares destinés à la
culture du blé dur, de l'orge, des plantes
oléagineuses, du tournesol, du maïs, des
pommes de terre et des semences, avec
une superficie allant de 500 à 1.000 hec-
tares pour chaque investisseur. Dans le
périmètre de Rachidia, dans la même
commune, 110 hectares ont été attribués
pour la culture des céréales, des plantes

oléagineuses et des pommes de terre, et
ont été confiés à l'entreprise publique
nationale "Sahel Mitidja", a précisé M.
Cherouine. 
Le même responsable a indiqué que la

direction des services agricoles a délimité
un terrain au niveau de trois autres péri-
mètres, d'une superficie totale de 7.176
hectares, destinés à l'investissement agri-
cole dans le cadre des concessions,
conformément au décret exécutif 21-432
modifié et complété, qui définit les condi-
tions et modalités d'attribution des terres
relevant des propriétés privées de l'Etat
pour l'assainissement dans le cadre des
concessions. 
Le wali de Nâama, Lounes Bouzagza, a

affirmé lors du lancement des projets d'in-
vestissement agricole dans le périmètre
de Rachidia que la somme de 4 milliards
de dinars a été allouée pour financer les

opérations d'accompagnement des inves-
tisseurs ayant obtenu des contrats de
concession pour l'exploitation des superfi-
cies attribuées à l'investissement dans les
cultures stratégiques dans la wilaya de
Nâama, incluant le raccordement au
réseau électrique, l'aménagement des
voies d'accès, la délivrance de permis pour
la réalisation de puits et l'équipement des
bassins d'irrigation. Le même responsable
a également annoncé que le groupe
Sonatrach, à travers sa filiale spécialisée
dans les secteurs agricole et alimentaire,
participera prochainement, dans le cadre
du programme national de développe-
ment agricole des régions du sud et des
hauts plateaux, à la réalisation de projets
agricoles dans la wilaya, à travers des
investissements dans divers domaines
d'activité agricole, ainsi que dans l'élevage
du bétail. 

CHLEF. AU PROFIT DES FEMMES RURALES 
Caravane 
de sensibilisation 
sur les dispositifs 
du microcrédit et de
l'auto-entrepreneur 
Une caravane de sensibilisation sur les

dispositifs du microcrédit et de l'auto-
entrepreneur a été lancée par la direction
de l'action sociale et de la solidarité
(DASS) de Chlef, en direction de la femme
rurale à travers différentes zones reculées
de la wilaya, a-t-on appris, mardi, auprès
de cette structure. Lancée en coordina-
tion avec l'antenne de wilaya de l'Agence
nationale de gestion du microcrédit de
Chlef et les équipes des cellules de proxi-
mité de Solidarité, cette caravane sillon-
nera plusieurs zones reculées de la
wilaya. Elle vise l'encouragement de l'en-
trepreneuriat féminin afin que les
femmes de ces régions puissent apporter
leur contribution à l'économie nationale,
a indiqué à l'APS le Directeur local du sec-
teur, Kamel Benredjem. Cette opération,
inscrite dans le cadre de la mise en œuvre
de la convention portant renforcement
de la coopération entre le ministère de
tutelle et le ministère de l'Economie de la
connaissance, des Startups et des Micro-
entreprises dans le domaine de l'intégra-
tion économique des femmes rurales,
cible les femmes au foyer, notamment les
artisanes, dans le but de les accompagner
et de les inciter à tirer profit des pro-
grammes de soutien et des microcrédits
assurés par l'Etat, a ajouté le même res-
ponsable. Afin d'atteindre le but fixé pour
cette caravane, la DASS a organisé durant
la dernière semaine de décembre écoulé
une formation au profit des équipes des
cellules de proximité et des associations
du domaine, chargées de l'encadrement
de cette caravane de sensibilisation, a fait
savoir M. Benredjem. L'encadrement de
cette formation axée sur les procédures
inhérentes à l'auto-entrepreneur, a été
assuré par des cadres et formateurs de
l'Agence de gestion du microcrédit et
l'Agence nationale d'appui et de dévelop-
pement de l'entrepreneuriat (the National
Entrepreneurship Support & Develop-
ment Agency, NESDA) de la wilaya de
Chlef, a-t-il précisé. Le lieudit "Laâzaiz" de
la commune de Sendjas, au sud de Chlef,
a constitué en début de semaine, la pre-
mière halte de cette caravane de sensibi-
lisation, qui a été bien accueillie par la
population locale, notamment les
femmes qui ont exprimé leur disposition
à investir le domaine de l'entrepreneuriat,
à promouvoir l'activité artisanale locale,
et à impulser le développement local
pour contribuer à l'économie nationale,
selon les organisateurs. Selon le program-
me tracé en coordination avec les parte-
naires du secteur, cette caravane sillonne-
ra de nombreuses zones reculées de dif-
férentes communes avec l'intensification
de l'action de proximité et la multiplica-
tion des rencontres avec les femmes
rurales souhaitant initier des activités
dans les villages et les bourgs de la
wilaya, a noté le même responsable. 

BLIDA. RÉSEAU DE GAZ 

Lancement d'un "important" programme
d'extension et d'entretien en 2025 

NÂAMA. COMMUNE DE KASDIR 
Plus de 20.000 hectares pour les cultures stratégiques

Ph
 : 
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La Chambre d'agriculture
œuvre à dynamiser les
coopératives agricoles

activant dans la wilaya d'Oran
en organisant des rencontres
de sensibilisation sur leurs
missions et leur rôle pour
aider les agriculteurs à déve-
lopper la production agricole
et animale, a-t-on appris,
mardi, de la chambre. La
Chambre d'agriculture organi-
se des rencontres à l'intention
des agriculteurs pour expli-
quer les missions des coopé-
ratives et leur rôle dans la faci-
litation de toutes les opéra-
tions liées à la production, la
collecte, la transformation,
l'emballage, le stockage, la
commercialisation, voire l'ex-
portation des produits agri-
coles, a souligné le Secrétaire
général de la chambre, Fatmi
Mimoun, à l'APS. Dans ce
cadre, la Chambre agricole
d'Oran a organisé, fin 2024,
une rencontre animée par des
cadres de l'Institut national
d'encadrement agricole, qui
ont présenté les diverses

législations et réglementa-
tions applicables aux coopéra-
tives agricoles, ainsi que les
règles de leur gestion, a préci-
sé M. Mimoun. Il a également
indiqué que des rencontres
similaires seront bientôt orga-
nisées pour mieux faire
connaître aux agriculteurs les
services offerts par les coopé-
ratives, dans le but de leur
donner un nouvel élan et de
les réactiver sur le terrain.
D'autre part, dans le cadre de
l'évaluation et du suivi de la
conformité des coopératives
agricoles aux dispositions du
décret exécutif modifiant et
complétant le décret de 1996,
qui définit les règles appli-
cables aux coopératives agri-
coles, il a été décidé de pro-
longer les délais de conformi-
té jusqu'au 31 décembre
2025, selon les informations
fournies par la direction locale
des services agricoles. Dans ce
contexte, ces services conti-
nuent de recevoir les dossiers
des coopératives agricoles
souhaitant adapter leurs sta-

tuts aux exigences du décret
précité, selon la même source.
Dix coopératives agricoles
sont actives dans les com-
munes d'Oran, Es-Senia, Mis-
serghine, Bousfer et Aïn El-
Turck, spécialisées dans

diverses activités telles que
l'apiculture, l'élevage de
bétail, de vaches laitières,
d'aviculture, ainsi que d'autres
services variés, selon la direc-
tion des services agricoles.

ORAN. DÉVELOPPEMENT DE LA PRODUCTION AGRICOLE ET ANIMALE
Les agriculteurs sensibilisés sur le rôle des coopératives

TIARET. KSAR CHELLALA
Le secteur de l'éducation renforcé 
par deux nouveaux établissements 

Le secteur de l'édu-
cation dans la com-
mune de Ksar Chel-

lala, située dans la wilaya
déléguée du même
nom, a récemment
bénéficié de la réalisa-
tion d'une école primai-
re et d'un CEM , a-t-on
appris, mardi, du direc-
teur de l'Education,
Salah Bendada. M. Ben-
dada a précisé que ces
deux établissements ont
été mis en service au
nouveau pôle d'habitat

intégré au chef lieu de la
wilaya déléguée, contri-
buant à améliorer la sco-
larisation des élèves et
les conditions de travail
du personnel éducatif.
Le nouveau CEM a
accueilli, dimanche der-
nier, au début du second
trimestre scolaire, plus
de 600 élèves qui sui-
vaient leur scolarité dans
une école primaire utili-
sée comme annexe pour
ce cycle d'enseigne-
ment. De son côté, le

directeur des équipe-
ments publics, Houcine
Sakou, a souligné que le
CEM de type "base 7" a
été réalisé en neuf mois
pour un coût de 298 mil-
lions de dinars. Il com-
prend 24 salles de clas-
se, quatre laboratoires,
une salle d'informatique,
une bibliothèque, un
amphithéâtre, un atelier
de dessin, un atelier de
musique, un espace
administratif, une canti-
ne d'une capacité de 300

repas, cinq logements
d'astreinte et d'autres
équipements. Quant à
l'école primaire, réalisée
en six mois et de type
"D", elle comprend 12
salles de classe sur deux
niveaux, un espace
administratif, une canti-
ne, une salle informa-
tique, une salle polyva-
lente et des logements
de fonction. Le coût de
sa réalisation est estimé
à 131,7 millions de
dinars. 



9Jeudi 9 janvier 2025RÉGIONS
ANNABA. BATIMEX

La 4e édition  du 15 au 18 janvier 
La quatrième édition du

Salon international du
bâtiment et de

l'aménagement (BATIMEX)
se tiendra du 15 au 18

janvier à Annaba, avec la
participation de 100

exposants nationaux et
étrangers, ont indiqué,

mardi à Alger, les
organisateurs du Salon. 

Placée sous le thème
"l'élan architectural: un
enjeu sociétal et environ-

nemental", cette édition met
en lumière "les nouvelles
approches architecturales et
les solutions innovantes à
mettre en place pour répondre
aux défis environnementaux,
tout en assurant des espaces
de vie plus inclusifs et
durables", a indiqué le direc-
teur du Salon, Nadir Filali, lors
d’une conférence de presse
animée en présence d'archi-
tectes et experts en bâtiment.
BATIMEX Annaba 2025 se dis-
tingue par la participation de
100 exposants et 40 secteurs
d'activités dont, pour la pre-
mière fois, des startups versées
dans l'intelligence artificielle
(IA) dans le bâtiment et des
sociétés d'installation d’ascen-
seurs notamment. L’édition,
qui table sur plus de 10000
visiteurs, se veut "une platefor-
me idéale pour découvrir les
nouvelles innovations", a souli-

gné le conférencier. Le Salon
mettra également un accent
particulier sur les rencontres
B2B, orientées cette année
vers l'exportation des produits
et des matériaux de construc-
tion surtout vers les marchés
africains, avec des ambassa-
deurs et des délégations atten-
dus de pays tels que le Nigeria,
la Côte d'Ivoire, la Tanzanie et
le Ghana, entre autres, permet-
tant aux exposants de déve-
lopper de nouvelles opportu-
nités commerciales. Dans ce
chapitre M. Filali a relevé qu'à

la demande des professionnels
du bâtiment nationaux, l’ac-
cent a été orienté vers les pays
africains attestant que ''la pré-
sence des deux banques algé-
riennes à Nouakchott et Dakar
a contribué à la création d’une
dynamique qui encourage les
exportateurs nationaux à accé-
der aux marchés africains''.
Aussi, le Salon propose un
riche et varié programme de
plus de 30 conférences, panels
et symposiums, animés par
des experts de renommée qui
devront enrichir le débat

autour du bâtiment, la
construction et l’architecture.
La 4eme édition de BATIMEX
est organisée par l'agence "Ele-
ven Event", et est placée sous
le patronage du wali d'Anna-
ba, Abdelkader Djellaoui. La
conférence de presse a été,
également, l'occasion pour les
architectes participants de
mettre en avant les efforts
déployés dans le pays en
matière de construction et
l'importance de la réalisation
de constructions éco-respon-
sables.

SAÏDA. ÉDUCATION
Vers la réception
de 15
établissements
scolaires en 2025
La wilaya de Saïda devra réception-ner 15 nouveaux établissements
scolaires, durant l'année en cours, en
prévision de leur mise en service pour
l'année scolaire 2025-2026, a-t-on
appris, mardi, des services de la wilaya.
Selon la même source, le wali de Saïda,
Amoumen Mermouri, a souligné, lors
de sa visite en début de semaine des
projets éducatifs en cours de réalisa-
tion dans la wilaya, que 15 établisse-
ments scolaires seront réceptionnés
cette année dans plusieurs communes,
en vue de leur mise en service pour la
prochaine année scolaire. Ces projets,
supervisés par la Direction des équipe-
ments publics, comprennent la
construction de dix écoles primaires,
quatre CEM et un lycée, a ajouté la
même source. Les taux d'avancement
des travaux de ces infrastructures sco-
laires varient entre 30 et 70%, les tra-
vaux ayant commencé en novembre de
l'année dernière, avec des délais de
livraison prévus entre 6 et 10 mois. Il
est à noter que le wali a supervisé, en
début de semaine, la pose de la pre-
mière pierre pour la réalisation d'une
école primaire et d'un CEM dans la ville
de Saïda, ainsi qu'une école primaire
dans la commune d'Ouled Khaled. 

BOUIRA. RÉSEAU ÉLECTRIQUE
Raccordement de
514 exploitations
agricoles à fin
décembre 2024 
Au total, 514 exploitations agricoles

de la wilaya de Bouira ont été rac-
cordées au réseau d'électricité jusqu'à
la fin du mois de décembre 2024, pour
une enveloppe financière de l'ordre de
921 millions de dinars, a-t-on appris
mardi auprès de la Direction locale de
distribution de l'électricité et du gaz.
"Depuis le lancement de l'opération à
la fin de 2020 et jusqu'à fin décembre
2024, nous avons raccordé 514 exploi-
tations agricoles réparties sur plusieurs
communes de la wilaya au réseau
d'électricité", a expliqué à l'APS le
Directeur de distribution, M. Khaled
Messaoudi. "Ces opérations de raccor-
dement ont été effectuées sans condi-
tions de paiement préalable des frais
des travaux", a rappelé le même res-
ponsable. Inscrit dans le cadre de la
mise en œuvre des instructions des
hautes autorités du pays visant à rac-
corder toutes les exploitations et péri-
mètres agricoles en énergie électrique
afin de booster le secteur agricole à
Bouira, "ces raccordements ont nécessi-
té la réalisation d'un réseau électrique
d'une longueur de 185 km", a encore
expliqué M. Messaoudi. Les travaux ont
nécessité également la réalisation de
77 postes transformateurs ainsi que
427 branchements, selon les chiffres
communiqués par le même respon-
sable, précisant, par ailleurs, que les tra-
vaux sont en cours pour doter 32
autres exploitations agricoles de cette
énergie, alors que le lancement des tra-
vaux de branchements de neuf autres
exploitations attend la désignation des
entreprises réalisatrices, a-t-il ajouté. A
travers ces projets, la direction de dis-
tribution de l'électricité et du gaz
"contribue fortement" au développe-
ment de l'agriculture dans cette wilaya
du centre du pays qui jouit d'impor-
tantes potentialités agricoles censées
être l'alternative pour le développe-
ment de l'économie locale et nationale,
a estimé le même responsable. 
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Une unité de vaccination internatio-
nale et de conseil dédiée aux voya-
geurs, a été mise en  service, à la

polyclinique Fadhali-Chérif de la circons-
cription administrative Ali Mendjeli
(Constantine), a-t-on appris mardi auprès
de la directrice de la santé et de la popula-
tion (DSP), Lynda Boubguira. Première du
genre à l'échelle locale, cette structure de
santé a été aménagée au sein de la poly-
clinique, située à l'unité de voisinage (UV)
18 (circonscription administrative Ali
Mendjeli), dans le cadre des efforts
déployés par les services locaux du sec-
teur visant la protection de la santé des
voyageurs internationaux contre divers
risques épidémiques, à l'instar des futurs
hadjis, a précisé à l'APS, la même respon-
sable. L'unité est encadrée par une équipe

pluridisciplinaire composée d'administra-
teurs, de médecins généralistes et spécia-
listes ainsi que des infirmiers qui propose
aussi des consultations, des informations
et des conseils sur les mesures de protec-
tion et de prévention contre les maladies
infectieuses et celles non-transmissibles, a
indiqué Mme. Boubguira, qui a souligné le
rôle primordial de la vaccination qui per-
met d'éviter certaines pathologies graves
qui sévissent à l'étranger, notamment
pour les voyageurs atteints d'une affec-
tion chronique. La polyclinique Fadhali-
Chérif qui vient de renforcer les structures
de santé de  la circonscription administra-
tive Ali, est destinée aussi à assurer l'en-
semble des consultations médicales et
ainsi que celles liées à la circoncision, a
encore ajouté la même responsable. Par

ailleurs et afin de promouvoir la santé
dans les zones rurales, le secteur de la
santé a connu durant la même période,
l'organisation de visites médicales à domi-
cile à travers 182 zones d'ombre réparties
sur les 12 communes de la wilaya où 7.575
consultations générales et spécialisées et
des actions de vaccination pour des per-
sonnes âgées et des enfants contre
diverses maladies ont été effectuées, à
l'instar de la grippe saisonnière , a-t-on
indiqué. D'autre part, 11 véhicules utili-
taires et 10 ambulances médicalisées ser-
vant au déplacement des malades,
notamment ceux des zones rurales éloi-
gnées ont été acquises, au profit des éta-
blissements de santé de la wilaya, a-t-on
indiqué des services de la DSP. 

CONSTANTINE. DSP

Mise en service d’une unité de vaccination
internationale et de conseil dédiée aux voyageurs

La direction du commerce
et de la régulation du
marché national de la

wilaya de Sétif vient d’enta-
mer une campagne de sensi-
bilisation des opérateurs éco-
nomiques locaux en prévision
de la 2ème phase du recense-
ment économique national
qui débutera le 19 janvier
courant, apprend-on mardi
auprès de cette direction.
Dans une déclaration à l’APS,
le directeur local du secteur,
Rachid Hamadi a précisé que
pour assurer le succès de la
2ème phase du recensement
qui durera 21 jours, 280

agents ont été mobilisés pour
cette opération de sensibilisa-
tion qui précède ce recense-
ment organisé par le ministè-
re du Commerce Intérieur et
de la Régulation du marché
national en vue de parachever
la construction d’une base de
données précises et globales
sur les activités économiques.
Les agents mobilisés pour
cette sensibilisation inspecte-
ront dans une démarche anti-
cipée 8.000 produits par
autant d’entreprises
publiques et privées activant
dans la wilaya, selon le même
cadre qui a affirmé que tous

les moyens humains et maté-
riels et toutes les procédures
ont été mobilisés pour enta-
mer la deuxième phase du
recensement économique
national. M. Hamadi a invité
tous les opérateurs écono-
miques à coopérer à cette
opération qui permettra à
terme la prise des décisions
justes concernant l’économie
nationale en matière d’expor-
tation, d’importation et d’ap-
provisionnement du marché
national en produits de large
consommation, notamment.
L’objectif de ce recensement
dont la première phase a été

menée en mai 2023 est de
satisfaire la demande nationa-
le et d’assurer la sécurité ali-
mentaire, a-t-on précisé.
L’opération est menée dans la
wilaya de Sétif en coordina-
tion avec plusieurs instances
sous l’égide du ministère de
tutelle dont la chambre du
commerce et de l’industrie, le
centre national du registre de
commerce, le laboratoire de
contrôle de la qualité et de
répression de la fraude et l’en-
treprise publique de réalisa-
tion et de gestion des mar-
chés de gros.

SÉTIF. EN PRÉVISION DE LA 2ÈME PHASE DU RECENSEMENT ÉCONOMIQUE NATIONAL 
Lancement d’une campagne de sensibilisation 
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L'entraîneur de l'équipe
nationale d'Algérie, Vladimir
Petkovi� (61 ans), dispose de

plusieurs joueurs capables
d’évoluer au poste d'ailier
gauche, et qui brillent tant

dans les championnats
européens, arabes, ainsi que

national. 

C e qui lui donne l’embarras du choix
avant de commencer à préparer la
liste des joueurs concernés par le

stage de mars prochain, qui comprendra
deux matchs importants contre le Botswana
à Gaborone, et le Mozambique au stade Hus-
sein Aït Ahmed de Tizi Ouzou, dans le cadre
des cinquième et sixième journées du grou-
pe 7 des éliminatoires africaines pour la
Coupe du Monde 2026. Selon nos informa-
tions recueillies auprès de l’entourage du
staff technique de l'équipe d'Algérie, Vladi-
mir Petković est en train de réévaluer le
niveau des joueurs sur lesquels il s'était
appuyé précédemment au poste d'ailier
gauche. Parmi eux le sociétaire de l'Olym-
pique Lyonnais, Saïd Benrahma, qui est
menacé de perdre son statut de joueur titu-
laire, tandis que son remplaçant, l'attaquant
du Stade Rennais, Amine Gouiri, a rendu une
belle copie à ce poste lors du dernier match
contre le Libéria. Les mêmes sources ajou-
tent que Petković suit de près la performance
d'autres joueurs évoluant dans le même
registre, comme la vedette de l’ES Tunis, You-

cef Belaïli, qui continue de marquer de pré-
cieux points à même de prétendre revenir
chez les Verts lors du prochain regroupe-
ment, et ce,  après une longue absence d’une
année, ainsi que le joueur d'Angers, Farid El
Mellali, qui a retrouvé cette saison son niveau
optimal et a prouvé qu'il mérite la confiance
de l'ancien entraîneur de l'équipe suisse.

Outre ces ailiers de charme, il faudra
compter avec la pépite du Paradou AC,  Adel
Bouhina, actuellement meilleur buteur du
championnat algérien avec 11 buts marqués
en 12 matchs, ce qui lui a valu d’être sous les
feux de la rampe. Cependant, selon nos
sources, Petković souhaite voir ce jeune de
21 ans embrasser une carrière professionnel-
le en Europe pour poursuivre son apprentis-
sage avant de le convoquer chez les Verts.

Au vu de ces nombreuses options, la
concurrence est intense au poste d'ailier
gauche dans la sélection algérienne, ce qui
pourrait coûter cher à Saïd Benrahma, dont
le niveau a chuté récemment. Néanmoins, ce
qui pourrait jouer en faveur du lyonnais est la
Coupe arabe prévue au Qatar en décembre
2025.

En effet, L'entraîneur Vladimir Petković
pourrait être contraint de laisser des joueurs
évoluant dans les championnats algérien et
arabe, comme Boulbina et Belaïli, à la dispo-
sition de l'entraîneur de la sélection nationa-
le A’, Madjid Bougherra, qui souhaite s'ap-
puyer sur les meilleurs joueurs dans sa quête
de défendre son titre obtenu au Qatar en
2021.

Hakim S.
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L a Fédération algérienne de
football (FAF) a révélé des
nouveautés importantes

concernant l'arrivée des joueurs
prometteurs, Rayan Cherki,
sociétaire de l'Olympique Lyon-
nais, et Maghnas Akliouche,
talent de l’AS Monaco, au sein de
l'équipe nationale algérienne.
Dans le cadre de ses efforts
continus pour renforcer les rangs
des "Fennecs", la FAF travaille sur
son projet ambitieux visant à
attirer des talents binationaux,
tout en veillant à ce que les
joueurs prennent des décisions
réfléchies, loin de toute pression.

Cherki, âgé de 21 ans, est l'un
des talents montants de l'Olym-
pique Lyonnais. Malgré ses per-
formances individuelles remar-
quables, son équipe enregistre
des résultats modestes au
niveau collectif, ce qui a placé le
joueur sous le feu des projec-
teurs lors du dernier mercato
estival.

Le nom de Cherki a été
d’ailleurs associé à de grands
clubs tels que le Paris Saint-Ger-
main et Liverpool, mais les inté-
rêts de ces formations ne se sont
pas concrétisées en transfert, le
joueur est resté avec son équipe
jusqu'à nouvel ordre.

Quant à Maghnas Akliouche,
âgé de 22 ans, il brille au sein du
club de Monaco, où il s'est impo-
sé comme l'un des meilleurs

joueurs de Ligue 1. Akliouche se
distingue par la régularité de son
niveau et sa progression
constante, attirant ainsi l'atten-
tion de nombreux observateurs,
même s'il reste moins médiatisé
que Cherki.

Dans une déclaration de Saïd
Fellak, responsable de la com-
munication auprès de la FAF, au
micro de la chaîne "One TV", il a
confirmé que la première instan-
ce footballistique algérienne
mène un grand travail sous la
direction de son président Walid
Sadi pour présenter le projet de
l'équipe nationale aux deux
joueurs de manière profession-
nelle et réaliste.

à ce propos, Fellak a déclaré :

"Nous avons présenté notre pro-
jet sportif sans aucune pression
aux joueurs Rayan Cherki et
Maghnas Akliouche, cherchant à
créer un environnement qui les
encourage à prendre des déci-
sions réfléchies, loin de tout
stress." Il a ajouté qu'il y a des
signes positifs et des réactions
encourageantes de leur part,
mais a insisté sur le fait que les
choses n'ont pas encore atteint
une étape décisive. Il a précisé :
"Lorsque les choses deviendront
officielles, nous les annoncerons
au public en toute transparen-
ce." Selon certaines sources, la
FAF avait reçu l’accord de princi-
pe d'Akliouche pour jouer avec
les "Verts" après sa participation

avec l'équipe olympique françai-
se aux Jeux Olympiques de Paris
2024. Les contacts entre les deux
parties se sont interrompus suite
à la pression exercée par les
médias français sur le joueur et le
staff technique de l'équipe de
France A pour inclure rapide-
ment le joueur, en même temps
que des rumeurs circulaient sur
son rapprochement avec les
"Fennecs" dans les médias algé-
riens. Concernant Rayan Cherki,
plusieurs médias avaient rappor-
té qu'il était plus enclin à repré-
senter l'Algérie plutôt que la
France ou même l'Italie, en
attendant de trancher sur sa
nouvelle destination en club, vu
qu’il souhaite quitter l'Olym-
pique Lyonnais dès l’actuel mer-
cato hivernal.

Le public algérien attend
avec impatience les nouvelles
que les prochains jours apporte-
ront concernant ce dossier,
nourrissant l’espoir  de voir les
deux jeunes talents opter pour
l’Algérie et participer au renou-
veau des Verts appelés à dispu-
ter des challenges importants au
cours de cette nouvelle année
2025, à commencer par les élimi-
natoires de la Coupe du monde
2026 et la phase finale de la
coupe d’Afrique des nations qui
aura lieu en décembre prochain
au Maroc.

H. S.

LES DEUX JOUEURS ENTRETIENNENT LE SUSPENSE
La FAF donne des nouvelles sur le dossier Cherki

et Akliouche

SÉLECTION NATIONALE DE FOOTBALL

Petkovic a
l’embarras du
choix pour choisir
son ailier gauche
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Newcastle a mis fin à une série
de quinze ans sans victoires sur

la pelouse d'Arsenal en
s'imposant ce mardi soir à

l'Emirates Stadium en demi-finale
aller de la League Cup (2-0).
L'inévitable attaquant suédois

Alexander Isak, en grande forme
depuis plusieurs semaines à

ouvert la marque avant
qu'Anthony Gordon ne double le

score. Les Magpies ont un
matelas confortable avant

d'accueillir au retour.

N ewcastle a fait plier Arsenal 2-0 en
demi-finale aller de la Coupe de la
Ligue, mardi à Londres, quinze ans

après sa précédente victoire sur la pelouse
des "Gunners". Le finaliste de l'édition
2022/2023 s'est imposé dans la capitale bri-
tannique grâce à Alexander Isak (37e, 0-1),
son buteur en grande forme, et Anthony Gor-
don (51e, 0-2).

Newcastle n'avait plus gagné chez Arse-
nal, toutes compétitions confondues, depuis
novembre 2010 et une victoire 1-0 en Pre-
mier League acquise sur un but d'Andy Car-
roll. À l'Emirates, les "Magpies" avaient même
perdu douze des treize duels disputés ensui-
te, et obtenu seulement un match nul dans
cette interminable série. Le succès signé
mardi, sans des cadres comme Bruno Guima-
raes et Fabian Schär (suspendus), rapproche

Eddie Howe et son équipe de la finale prévue
le 16 mars à Wembley.

ISAK, TUEUR ET SYMBOLE DES MAUX 
D'ARSENAL

Arsenal aura néanmoins une chance de
renverser la vapeur avec la demi-finale
retour, le 5 février, à St James' Park. Les Lon-
doniens ont marqué leur territoire durant la
majeure partie d'une rencontre très engagée,
avec une nette possession du ballon et le
plus grand nombre d'occasions franches.
Mais les partenaires de Gabriel Martinelli, qui
a tiré sur un poteau (29e), ont fait les frais des
quelques courants d'air qui ont traversé leur
défense, pourtant la meilleure du champion-
nat (18 buts encaissés en 20 matches).

L'homme qui les a mis à terre, Alexander
Isak, est aussi ce qui manque parfois cruelle-
ment aux "Gunners" : un avant-centre cli-
nique, capable de marquer ou faire marquer
à chaque instant. Le Suédois de 25 ans a héri-
té du cuir sur un ballon dévié par son coéqui-
pier Jacob Murphy après un long coup franc
du gardien Martin Dubravka, et il a inscrit en
force son dixième but en neuf matches.

Au milieu de trois adversaires, ensuite, il
est parvenu à déclencher un tir que David
Raya n'a pu que repousser, dans la direction
de Gordon. Arsenal met derrière lui une série
de treize matches sans défaite (neuf victoires
et quatre nuls), quand Newcastle étire sa
série actuelle à sept victoires, le tout avec
vingt buts inscrits contre deux encaissés. 

CHAN 2024 
La CAF augmente de
75% la dotation
financière 
du vainqueur 
La dotation financière du vainqueur du

Championnat d'Afrique des nations
CHAN 2024, co-organisé par le Kenya, l'Ou-
ganda et la Tanzanie du 1er au 28 février
2025, a été augmentée de 75%, soit 3,5 mil-
lions de dollars US, a indiqué la Confédéra-
tion Africaine de Football (CAF). "Le CHAN
2024 qui aura lieu au Kenya, en Tanzanie et
en Ouganda nous rend enthousiastes. Nous
avons décidé d'augmenter de manière signi-
ficative la dotation financière pour le vain-
queur à 3,5 millions USD, ce qui représente
une revalorisation de 75%. Nous avons éga-
lement augmenté la dotation financière du
CHAN Kenya, Tanzanie et Ouganda-2024 à
10,4 millions de dollars, soit une augmenta-
tion de 32%", a déclaré le président de la
CAF, Dr. Patrice Motsepe. Et d'ajouter: "le
CHAN est une compétition importante pour
le développement et la croissance des
joueurs de football basés en Afrique et
contribuera de manière significative à la
compétitivité mondiale du football africain
et des compétitions de la CAF. Cette compé-
tition fait partie de notre stratégie d'investis-
sement dans le football africain et de le
rendre attrayant pour les fans de football, les
téléspectateurs, les sponsors, les partenaires
et les autres parties prenantes en Afrique et
dans le monde entier.". Le tirage au sort de
la phase finale du Championnat d'Afrique
des nations CHAN 2024, aura lieu au Kenyat-
ta International Convention Centre à Nairo-
bi, au Kenya, le mercredi 15 janvier 2025
(17h00 GMT). La dernière édition du CHAN,
disputée en Algérie en 2023, avait été rem-
portée par le Sénégal devant l'Algérie (0-0,
5-4 aux t.a.b), en finale jouée le 4 février au
stade Nelson Mandela à Baraki (Alger). La
liste des 18 pays qualifiés pour le CHAN:
Sénégal, Mauritanie,Guinée, Niger, Burkina
Faso, Nigeria, Congo, Centrafrique, RD
Congo, Ouganda, Kenya, Tanzanie, Soudan,
Maroc, Rwanda, Madagascar, Angola, Zam-
bie. Pour rappel, la sélection algérienne des
joueurs locaux ne prendra pas part à cette
édition du CHAN sur une décision de la
Fédération algérienne de football (FAF) pour
"réorienter les efforts et moyens en direction
des jeunes catégories, masculines et fémi-
nines".

ELIMINATOIRES DU MONDIAL U17
FÉMININE
Les Algériennes
poursuivent leur
préparation 
à Sidi Moussa
La sélection nationale féminine des moins

de 17 ans (U17) de football poursuit sa
préparation en prévision de la double
confrontation face à la Tunisie, comptant
pour le 1er tour des éliminatoires de la
Coupe du Monde 2025 de la catégorie, a
indiqué la Fédération algérienne de football
(FAF). Le sélectionneur national, Abdenour
Mira a programmé mardi deux séances d’en-
traînements au centre technique national
(CTN) de Sidi Moussa (Alger) en présence de
l’ensemble des joueuses (26) retenues pour
ce regroupement. Le match aller au stade de
Sousse est programmé pour le dimanche 12
janvier 2025 (14h00), alors que la manche
retour se jouera le dimanche 19 janvier 2025
(14h00) au stade Mustapha Tchaker de Blida.
En cas de qualification pour le deuxième
tour, les cadettes algériennes affronteront le
vainqueur de la double confrontation entre
la Guinée-équatoriale et le Botswana. Le
match aller est prévu entre le 7 et le 9 mars
2025, alors que le match retour est program-
mé entre le 14 et le 16 mars 2025. Le 3e et
dernier tour des éliminatoires se jouera en
avril 2025 (aller : 18, 19, 20 avril/ retour : 25,
26, 27 avril).

Le Doyen figure dans le Grou-
pe (A), où la première place
semble définitivement pro-

mise au représentant soudanais,
Al Hilal d'Oum Dourman, qui
caracole en tête, avec dix points.
Avec ses cinq points, le Moulou-
dia occupe la seconde place, avec
une petite longueur d'avance sur
les Young Africans de Tanzanie
(3es/4 pts), et qui se présentent
comme ses principaux concur-
rents pour le deuxième et dernier
billet des quarts. Le hasard du
calendrier a voulu qu'au moment
où le MCA accueillera le TP
Mazembé (RD Congo) au stade
du 5-Juillet, les Young Africans,
joueront en déplacement, chez
l'actuel leader du groupe Al Hilal
à Nouakchott. Un match difficile,
pendant lequel ils risquent de
laisser des plumes, au grand bon-
heur des algérois, qui en cas de
victoire contre le TP Mazembé
consolideraient leur deuxième
place par un huitième point,
synonyme de qualification. Cette
cinquième journée de la phase de
poules représente un tournant
décisif pour les hommes de l'en-

traineur Khaled Benyahia, et une
occasion à ne pas rater, surtout
que la sixième et dernière journée
emmènera le MCA en Tanzanie,
où il sera opposé dans un duel
direct avec les Young Africans. Le
MC Alger aura un coup à jouer
contre le TP Mazembe qui sauf
miracle a perdu toutes ses
chances de voir les quarts de fina-
le de la prestigieuse compétition
de clubs de la CAF. La rencontre
MC Alger- TP Mazembe a été
confiée à l'arbitre sud-africain
Tom Abongile.Il sera assisté par
l'Angolais Emiliano Do Santos  et
le Sud-africain Zakhele Thusi
Siwela. Le quatrième arbitre est le
Sud africain Bambiso Maxsixole. 

LE CRB DOS AU MUR 
La mission du CR Belouizdad

s'annonce un peu plus difficile
que celle du Mouloudia, car ayant
deux principaux concurrents
pour la qualification en quarts de
finale: Al Ahly d'Egypte et les Sud-
africains d'Orlando Pirates, qui se
trouvent actuellement dans une
position plus favorable que lui. En
effet, avec ses six points, le Cha-

bab n'est que troisième dans le
groupe (C), avec une longueur de
retard sur Al Ahly (2e/7 pts), alors
que les Pirates d'Orlando sont lea-
ders, avec 8 unités. Un classe-
ment très serré, qui donne une
sérieuse chance de se qualifier
pour chacun de ces trois clubs,
d'où la nécessité de ne pas se
rater, et d'engranger un maxi-
mum de points dans ce qui reste
de la compétition, pour espérer
supplanter les autres concur-
rents. Dans cette perspective, le
Chabab se verra offrir une excel-
lente occasion, en affrontant les
Pirates d'Orlando dans un duel
direct en Afrique du Sud. Un
match décisif, pendant lequel il
sera impératif de gagner pour les
hommes d'Abdelkader Amrani,
ou tout au moins ne pas perdre,
en attendant le match de la sixiè-
me et dernière journée, qui se
jouera à domicile, contre les Ivoi-
riens du Stade d'Abidjan (dernier

du Groupe / 1 point), avec la pos-
sibilité de décrocher la qualifica-
tion en cas de victoire. Les
coéquipiers de Slimani qui res-
tent sur une belle série dont une
victoire de prestige contre l'ogre
égyptiens Al-Ahly (1-0), sont bien
décidés à jouer leur chances à
fond et tenter de prendre leur
revanche face aux Sud-Africains
qui avaient gagné lors de la
manche aller au stade du 5 juillet
sur le score de 2 à1. 

La détermination et l'abnéga-
tion affichées par les Belouzdadis
contre les Egyptiens devraient
leur permettre de créer des pro-
blèmes à l'équipe sud-africaine
dont une victoire leur assurerait
une place en quart de finale. Les
deux représentants algériens se
sont dits conscients de la lourde
tâche qui les attend et se sont
engagés à faire le maximum pour
relever le défi et faire plaisir à
leurs supporters.

LIGUE DES CHAMPIONS AFRICAINE (5E JOURNÉE)

Le MCA et le CRB
jouent gros

LEAGUE CUP

Newcastle mate Arsenal
à l’Emirates Stadium

D idier Deschamps a confir-
mé qu'il quitterait ses
fonctions de sélection-

neur de l'équipe de France en
2026, mercredi dans une inter-
view accordée à TF1, estimant
avoir "fait son temps" à la tête
des Bleus qu'il a fait champions
du monde en 2018. "Ca sera
2026. Je suis là depuis 2012, je
suis prévu jusqu'en 2026... la pro-
chaine Coupe du monde. Ca s'ar-
rêtera là, parce qu'il faut que ça
s'arrête à un moment. Dans ma
tête c'est bien clair", a déclaré le
technicien de 56 ans lors d'un
entretien croisé avec Brigitte
Macron diffusé dans le journal de
13 heures dans le cadre de l’opé-
ration "Pièces Jaunes", dont LCI
chaîne d'information du groupe
a dévoilé un extrait en matinée.

"J'ai fait mon temps aussi, avec la
même envie, la même passion
pour maintenir l'équipe de Fran-
ce au plus haut niveau, mais
2026 c'est très bien", a encore
expliqué DD, qui terminera donc
son bail à l'issue du prochain
Mondial organisé aux États-Unis,
au Canada et au Mexique, pour
lequel la France n'est pas encore
qualifiée. Avec son départ, se
refermera le chapitre le plus glo-
rieux de l'histoire des Bleus. Des-
champs s'est en effet bâti un pal-
marès hors normes à la tête de
l'équipe de France en rempor-
tant la Coupe du monde 2018 en
Russie et la Ligue des nations en
2021, tout en atteignant les
finales de l'Euro-2016 et du Mon-
dial-2022. À l'issue de la finale du
dernier Mondial perdue au Qatar

face à l'Argentine, le contrat du
Basque avait été prolongé de
quatre ans, une durée qui avait
suscité à l'époque de nom-
breuses critiques. 

"IL FAUT SAVOIR DIRE STOP" 
Lesquelles n'ont pas faibli lors

du dernier Euro-2024 en raison
du jeu guère emballant proposé
par les Français, malgré l'acces-
sion en demi-finales. Dans la fou-
lée, le management du techni-
cien avait alimenté les débats au
cours du second semestre, entre
la gestion difficile du cas Kylian
Mbappé, alors en proie à des dif-
ficultés sur le plan sportif comme
personnel à la suite d'une enquê-
te pour viol, depuis refermée,
après son passage à Stockholm.
Dans l'intervalle, Antoine Griez-

mann avait annoncé à la surprise
générale sa retraite internationa-
le. Avant de tirer sa révérence, les
objectifs ne manquent toutefois
pas pour Deschamps.

Les Tricolores doivent dispu-
ter les quarts de finale de la Ligue
des nations contre la Croatie en
mars. En cas de succès, ils joue-
ront le "Final Four" de cette com-
pétition en juin avant d'enchaî-
ner avec les qualifications du
prochain Mondial, l’ultime défi
de l'ancien capitaine des Bleus,
champion du monde en tant que
joueur en 1998. "On n'a jamais
envie que ça s'arrête quand c'est
une belle chose, mais il faut
savoir dire stop. Il y a une vie
après, je ne sais pas laquelle elle
sera, mais elle sera très bien
aussi", a-t-il conclu.

COUPE D'ALGÉRIE (16ES DE FINALE)
Les clubs de l'élite favoris en puissance 

pour atteindre les quarts 

Ph
s 
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ESTIMANT AVOIR "FAIT SON TEMPS"
Didier Deschamps confirme qu'il quittera l'équipe

de France en 2026 
Les 16es de finale de la Coupe d'Algérie

de football qui débuteront vendredi 10
janvier, s'annoncent largement à la por-

tée des clubs de Ligue 1 Mobilis,  à moins
d'une surprise, alors le choc de ce tour entre
le CR Belouizdad et son rival le MC Alger, un
remake de la finale de la précédente édition,
n'aura lieu que le 20 février prochain. En
attendant cette finale avant la lettre,
quelques débats assez intéressants se joue-
ront ce week-end, dont un certain, JS Kaby-
lie-USM Harrach qui aura pour théâtre, le
stade Hocine Ait- Ahmed de Tizi-Ouzou, où
les Harrachis se présenteront en véritable
conquérants. Perturbés par le départ précipi-
té de leur entraîneur en chef, Abdelhak Ben-
chikha, les "Canaris"ambitionnent sous la
houlette de leur maître à jouer, Ryad Boude-
bouz, d'aller très loin dans cette épreuve
populaire dont leur dernière finale remonte à
2011 remportée contre l'USMH (1-0). Leader
provisoire de Ligue 1, la JSK reste sur une
qualification tranquille en déplacement
contre l'ES Guelma (2-0). Mais le prochain
adversaire est d'un autre calibre. Métamor-
phosée par l'ex-gardien international, Faouzi
Chaouchi, l'USMH rêve en effet, de réaliser
un exploit à Tizi-Ouzou, bien que son princi-
pal objectif demeure l'accession en Ligue1.
L'ES Sétif, avec 8 trophées dont le premier
conquis en 1963, livrera un match "piège"
devant son voisin de la Ligue 2, la JS D Jijel
qui  aura le désavantage de se déplacer au
stade du 8 mai 1945 à Sétif. Le Paradou AC
qui traverse une période faste sous la
conduite de l'entraineur Billel Dziri, sera lar-
gement favori devant les Jeunes de la JS Hai-
Djabel, alors que la JS Saoura sera en péril
face au RC Kouba (L2) qui ambitionne de
retrouver l'élite après plusieurs années de
purgatoire . Le MC El-Bayadh, mal en point
en championnat de Ligue 1, effectuera un
déplacement compliqué à Touggourt pour

croiser le fer avec le NRBT, un club de l'Inter-
régions" capable de réaliser une grosse per-
formance devant son public. L'USM Bel-A-
bbes, un ancien vainqueur de la Coupe avant
sa double relégation en division inférieure,
accueillera son voisin du CR Témouchent qui
patauge dans les profondeurs de la L.2 ama-
teur. Une autre affiche intéressante mettra
aux prises deux équipes de la même division
(Inter-régions), la JSM Bejaia et l'AE El-Eulma.
L'avantage du terrain devrait aider à priori,
les Bejaouis qui avaient déjà remporté ce tro-
phée par le passé. La  journée de samedi sera
dominée par un certain, ES Mostaganem (L1)
- JSM Tiaret (L2), deux équipes d'un niveau
sensiblement égal, où les Tiaretis semblent
en mesure de damer le pion à Mosta, qui
pense beaucoup plus à assurer son maintien
parmi l'élite. C'est le même souci qui préoc-
cupe  l'US Biskra en affrontant en déplace-
ment  l'ESMK, un adversaire qui bénéficiera
du soutien de ses nombreux supporteurs
pour espérer surprendre les visiteurs. A Sétif,
la légendaire équipe de l'USMS, tentera de
retrouver son lustre d'antan, à l'occasion de
la réception du MC Oran. Ce dernier a du
attendre la dernière minute des prolonga-
tions pour arracher sa qualification à ce tour
grâce à son buteur Karim Aribi. L'USM Anna-
ba (L2) aura fort à faire devant l'ex-club de
l'Elite, le MO Bejaia qui domine largement
son groupe de la division -inter-régions, et
cherche un coup d'éclat face aux Annabis,
qui alternent le bon et le moins bon cette
saison. De son côté, le  CR Béni Tamou (Inter-
régions) partira favori devant l'IRB Sedrata
qui joue dans le même palier. Pour
rappel,deux matchs des 32es de finale res-
tent à jouer . Il s'agit de: Olympique Akbou
(L1) - CS Constantine (L1) dont le vainqueur
affrontera en seizième de finale  le petit pou-
cet MJ Arzew (Régionale 1), et USM Alger (L1)
- Olympique Magrane (L2). Le qualifié aura

pour adversaire le NC Magra (L1).

LE PROGRAMME DES 16ES DE FINALE
Vendredi 10 janvier 2025:
USM Bel-Abbès (Inter-régions) - CR Témou-
chent (L2) ) 15h00
JS Kabylie (L1) - USM El Harrach (L2) 17h00
NRB Touggourt (Inter-régions) - MC El-
Bayadh (L1) 14h30
JSM Béjaia (Inter-régions) - AE El-Eulma
(Inter-régions) 15h00
ES Sétif (L1) 32) - JSD Jijel (L2) 16h00

Samedi 11 janvier 2025:
CR Béni Tamou (Inter-régions) - IRB Sedrata
(Inter-régions) 14h00
USM Sétif (Inter-régions) - MC Oran (L1)
15h00
USM Annaba (L2) - MO Béjaia (Inter-régions)
17h00
ESM Koléa (L2) - US Biskra (L1) 14h00
ES Mostaganem (L1) - JSM Tiaret (L2) 16h00
US Chaouia (L2) - IRB El Kerma (Inter-régions)
14h00

Dimanche 12 janvier :
Paradou AC (L1) - JS Haï Djabel (Inter-
régions) 14h30

Mardi 14 janvier :
RC Kouba (L2) - JS Saoura (L1) 14h00

Mercredi 5 février 2025 :
Olympique Akbou (L1) ou CS Constantine
(L1) - MJ Arzew (Régionale 1) 18h00

Dimanche 9 février :
USM Alger (L1) ou Olympique Magrane (L2) -
NC Magra (L1) (heure à déterminer)

Jeudi 20 février :
CR Belouizdad (L1/ tenant) - MC Alger (L1)
(heure à déterminer).

A vant le match contre Bilbao en Super-
coupe d'Espagne, Raphinha est reve-
nu sur l'affaire Olmo-Victor. Le moins

que l'on puisse dire est qu'il n'a pas été
tendre avec son club. Il s'est interrogé sur la
pertinence du choix de signer à Barcelone
lorsqu'on évolue dans un autre club. Une
déclaration pas à même de calmer une situa-
tion déjà tendue du côté des Blaugranas.

La situation de Dani Olmo et Pau Victor
commence à alimenter de plus en plus les
discussions, voire les ressentiments des
joueurs barcelonais envers leur club. Présent
en conférence de presse, à la veille de leur
match contre Bilbao en Supercoupe d'Es-

pagne, Raphinha a tiré à boulets rouges sur le
Barça. 

"Si je dois être honnête, et je n'aime pas
mentir : si j'étais dans un autre club, je me
demanderais si le mieux est de signer ici", a
lancé l'ailier brésilien. Il est vrai que la gestion
du dossier du FC Barcelone écorne l'image de
sérieux du club, déjà bien mise à mal par le
passé.

L'attaquant de 28 ans a ensuite décrit
l'état d'esprit de ses deux coéquipiers, tou-
jours pas inscrits sur les listes du FC Barcelo-
ne. "Il faut attendre, le club nous dit que les
choses vont bientôt se résoudre, mais Dani et
Pau le vivent mal", a regretté leur coéquipier.

Pour rappel, ni Dani Olmo, ni Pau Victor ne
souhaitent quitter le club en étant libres et
espèrent une issue positive à toute cette his-
toire.

Le président du Barça, Joan Laporta a,
selon les informations de L'Equipe, glissé
quelques mots à Raphinha à l'entraînement
juste après cette déclaration incendiaire.
Dans tous les cas, aucun des deux joueurs ne
sera présent demain sur la pelouse pour
gagner une place en finale contre Bilbao.
Pourtant, le club, résolument optimiste, a
amené les deux joueurs dans le groupe en
Arabie saoudite pour éventuellement pou-
voir les aligner en finale, si qualification il y a.

AFFAIRE DANI OLMO ET PAU VICTOR
Raphia tacle la direction du Barça

COUP DE THÉÂTRE 
AU MC ORAN
L’entraîneur
Eric Chelle file
vers le Nigéria
Le MC Oran sera dans l’obligation

de prendre à nouveau son
bâton de pèlerin à la recherche
d’un troisième entraineur de la sai-
son pour son équipe après l’annon-
ce, dans la soirée de mardi, par la
Fédération nigériane de l’engage-
ment de l’actuel coach des ‘’Ham-
raoua’’, le Franco-malien Eric Chel-
le, à la tête de la barre technique
de la sélection des Super Eagles.
L'information s'est répandue
comme une traînée de poudre
dans les milieux du club oranais,
suscitant une stupéfaction généra-
le. On pense notamment aux diri-
geants qui ont été choqués par
cette annonce.
Selon nos sources bien informées,
le coach franco-malien aurait glissé
dans son contrat une clause qui lui
permet de quitter le MCO en cas
d'une sollicitation d'une sélection
nationale. A noter que le technicien
en question qui est venu pour la
mise en place d'un projet de jeu
avait signé un contrat de deux ans
avec le MCO.
Dans son communiqué de presse
publié sur son site officiel la Fédé-
ration nigériane a fait savoir que ‘’le
comité exécutif de la Fédération
nigériane de football a approuvé la
recommandation de son sous-
comité technique et de développe-
ment pour la nomination de M. Éric
Sékou Chelle en tant qu’entraîneur-
chef de l’équipe nationale masculi-
ne senior de football du Nigeria, les
Super Eagles’’.
‘’Lors de sa réunion tenue à Abuja
le jeudi 2 janvier 2025, la sous-com-
mission technique et de dévelop-
pement de la NFF avait recomman-
dé la nomination de l'ancien entraî-
neur de l'équipe nationale senior
masculine du Mali comme nouvel
entraîneur-chef des Super Eagles. 
Cette recommandation a été enté-
rinée mardi 7 janvier par le comité
exécutif de la NFF’’, lit-on.
De son côté, la direction du MCO
ne s’est pas encore exprimée sur
l’éventuel départ de son coach
franco-malien, sachant que ce tech-
nicien a dirigé le plus normalement
du monde la séance d’entraine-
ment des Hamraoua de mardi
matin en prévision de son match
face à l’US Sétif, samedi prochain à
Sétif, au titre des 16es de finale de
la coupe d’Algérie.
Eric Chelle avait succédé, en
octobre dernier, au feu Youcef Bou-
zidi aux commandes techniques de
la formation phare de la capitale de
l’Ouest qui l’a dirigé pendant 11
matchs en championnat, au cours
desquels il a réalisé quatre victoires
contre deux nuls et cinq défaites.
Pour sa précédente sortie avec les
Rouge et Blanc, 10es au classement
avec 18 points et un match en
moins, l’ancien sélectionneur du
Mali avait guidé son équipe vers la
qualification au prochain tour de la
coupe d’Algérie en s’imposant sur
le terrain de l’US Béchar Jdid (Ligue
2), sur le score de 3 à 2 après pro-
longations.
La Fédération nigériane a, en outre,
précisé que la nomination de Chel-
le ‘’prend effet immédiatement et il
a la responsabilité de guider les
Super Eagles vers l'obtention d'un
billet pour la phase finale de la
Coupe du Monde de la FIFA 2026,
la prochaine journée (journées 5 et
6) ayant lieu en mars’’.

Hakim S.

La cinquième journée de la phase de poules de la Ligue des
champions africaine de football, prévue ce week-end,

s'annonce décisive pour chacun des deux représentants
algériens, le MC Alger et le CR Belouizdad, tous les deux

condamnés à gagner, au risque de compromettre dès lors,
leurs chances de qualification en quarts de finale.
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Il est beaucoup question de lui
en ce moment. Trent

Alexander-Arnold, en fin de
contrat en juin à Liverpool et
convoité par le Real Madrid,

est l'un des acteurs majeurs de
ce mercato d'hiver. 

L es Reds seraient prêts à employer
les gros moyens (financiers) pour le
conserver, comme le club espagnol

pour l'acquérir. Mais le latéral anglais
mérite-t-il vraiment qu'on se l'arrache à
tout prix ? Une semaine plus tôt, il appelait
tout le monde à se taire dans une célébra-
tion loin d'être passée inaperçue, après un
but assez fabuleux inscrit contre West
Ham (0-5). Dimanche, c'est le bruit assour-
dissant des critiques qui s'abattait sur lui
après une prestation proche du catastro-
phique contre Manchester United (2-2).
Trent Alexander-Arnold fait décidément
beaucoup parler de lui. En bien ou en mal,
mais aussi au conditionnel. Qu'il s'agisse
de son présent ou de son avenir, le latéral
de Liverpool reste invariablement au
centre des attentions du moment.
Les deux sont liés. Sa contre-perfor-

mance face à Manchester United en est le
parfait exemple. Coupable sur le premier
but mancunien, avec une relance man-
quée suivie d'une défense franchement
déficiente sur Lisandro Martinez, Alexan-
der-Arnold a globalement souffert par
ailleurs face à Diogo Dalot et Bruno Fer-
nandes. "Il a défendu comme un écolier,
s'est moqué Roy Keane, l'ancien milieu
emblématique de Manchester United
devenu consultant sur Sky Sports. On
parle de son départ pour le Real Madrid
mais, vu sa façon de défendre, il va aller à
Tranmere Rovers après ça."

UN SALAIRE VERTIGINEUX
On ne retrouvera pas TAA chez l'actuel

20e de League Two, l'équivalent de la 4e
division en Angleterre, mais bien chez l'un
des plus grands clubs d'Europe la saison

prochaine. La question qui agite la
rubrique mercato, c'est où mais aussi
quand. Le Real Madrid a noté depuis long-
temps que l'international anglais serait en
fin de contrat avec Liverpool en juin. Il a
d'ores et déjà avancé ses pions pour obte-
nir sa signature l'été prochain dans le
cadre d'un transfert libre. Mais la direction
madrilène serait disposée à faire une offre
avoisinant les 20 millions d'euros aux Reds
pour recruter le joueur dès janvier, malgré
la perspective de le recruter sans indemni-
té dans six mois. Le Real est ainsi disposé à
un effort financier conséquent pour le
latéral de 26 ans. Liverpool aussi dans l'es-
poir de le conserver. Selon le Daily Mirror,
les Reds auraient proposé un nouveau
contrat à Alexander-Arnold avec une très
forte revalorisation salariale à la clé. Un
bail de 5 ans avec un salaire hebdomadai-
re de 300 000 livres (environ 360 000
euros) alors que le joueur percevrait
actuellement 180 000 livres par semaine
(environ 215 000 euros). Ce qui ferait de
TTA le deuxième joueur le plus payé de
Liverpool derrière Mo Salah (350 000
livres, soit environ 420 000 euros par
semaine). Et qui correspondrait sensible-
ment à l'offre contractuelle du Real
Madrid.

UN JOUEUR TOUT EN CONTRASTE
La somme a de quoi donner le vertige

et peut légitimement sembler excessive.
Mais Liverpool a des raisons de s'accro-
cher à Alexander-Arnold. Enfant d'un club
qu'il fréquente depuis son plus jeune âge,
TAA a été l'un des hommes forts du retour
au premier plan des Reds sous l'ère Jürgen
Klopp, symbolisé par la Ligue des cham-
pions remportée en 2019 puis le titre de
champion d'Angleterre en 2020, le pre-
mier depuis 30 ans. Vice-capitaine et titu-
laire indiscutable dans la défense mise en
place par Arne Slot, il contribue à la remar-
quable saison de Liverpool.
"Oui, il vaut probablement autant d'ar-

gent, estime Pete Sharland, journaliste à la
rédaction britannique d'Eurosport. Liver-
pool est un club riche et l'un des moyens
qu'il utilise pour rester fort est de payer
très cher ses propres joueurs,tout en étant
plus calme sur le marché des transferts
que les autres grands clubs anglais. Donc
pour Liverpool il en vaut absolument la
peine. Ils ne recevront pas d'indemnité de
transfert s'il part gratuitement à la fin de la
saison et devront dépenser pour le rem-
placer, à moins qu'ils ne pensent que Cal-
vin Ramsay est prêt, il est donc logique de
faire une offre importante."

Si la question de le conserver à tout
prix se pose cependant, c'est surtout
parce qu'il ne fait l'unanimité sur ses qua-
lités de latéral droit. Deux stats de sa sai-
son résument tout le contraste du jeu
d'Alexander-Arnold. Il a créé 12 occasions
très nettes en Premier League cette sai-
son, un chiffre seulement dépassé par
Cole Palmer, Mo Salah et Bukayo Saka
dans le championnat anglais, ce qui dit
tout de son impact offensif monumental.
Il a aussi été dribblé à 30 reprises, plus que
tout autre défenseur dans les cinq grands
championnats, ce qui traduit l'étendue de
ses lacunes défensives.

OPPORTUNITÉ ET CONTEXTE
Un paradoxe qui n'empêche pas

Alexander-Arnold d'être considéré
comme l'un des meilleurs joueurs du
monde à son poste. Son nom est le plus
souvent cité à l'heure d'évoquer les laté-
raux de référence à droite, avec Dani Car-
vajal (Real Madrid), Kyle Walker (Manches-
ter City), Joshua Kimmich (Bayern Munich)
ou Achraf Hakimi (PSG). Il est certaine-
ment le moins complet des cinq, surtout
par rapport aux trois premiers cités. Mais
la qualité de son pied droit offre de telles
perspectives, tant dans le jeu de passes
que sur les frappes à distance ou les coups
de pied arrêtés, que TAA a probablement
sa place dans le haut du panier.
Que Liverpool et le Real se l'arrachent a

quand même de quoi interpeller. Pour le
club madrilène, cela ressemble plus à une
opportunité qu'à un besoin. Il est armé au
poste avec Carvajal, même si l'internatio-
nal espagnol est blessé en ce moment, et
Alexander-Arnold ne semble pas vraiment
avoir le profil pour régler le problème
d'équilibre collectif du Real cette saison.
Même du côté de Liverpool, le conserver
ne ressemble pas forcément à un enjeu
technique. Mais plutôt à la volonté de ne
pas voir tous ses cadres filer avec le
départ, probable de Mo Salah, et celui,
possible, de Virgil van Dijk, eux aussi en fin
de contrat. Un effort peut se comprendre
dans ce contexte. Une folie, un peu
moins...

L es semaines se suivent et
se ressemblent pour José
Mourinho au Fenerbahçe.

Même si le club stambouliote
gagne, l’entraîneur portugais
continue sa guerre avec les
arbitres turcs. Ce n’est pas la pre-
mière fois que Mourinho fait face
aux médias, puisqu’il a déjà tenu
des conférences de presse
controversées en Espagne, en
Angleterre et en Italie, mais peut-
être n’a-t-il jamais été vu accuser
les médias de manière aussi
directe et en parler avec autant
d’insistance de la supposée toxi-
cité d’une compétition.
C’est un secret pour personne

que les performances de l’arbi-
trage en Turquie donnent beau-
coup à dire saison après saison.
Cependant, ils sont tombés dans
l’oubli, car José Mourinho n’y
était pas encore arrivé. Le Portu-
gais de 60 ans n’a jamais hésité à
parler ouvertement des arbitres.
Depuis son arrivée tonitruante
au Fenerbahçe, l’entraîneur luso-
phone ne fait pas dans la demi-
mesure et mène une véritable
fronde contre la Fédération, la
Ligue et l’Association des arbitres
en Turquie. Mourinho l’avait pro-
mis à son arrivée à Istanbul, il
voulait nettoyer et révolutionner

le football turc, en proie à beau-
coup de scandales ces dernières
années : «je veux travailler ici
pour aider le football turc et
développer la Ligue turque. A
partir de maintenant, vos rêves
sont mes rêves. Le football est
une passion. Je pense que je suis
dans l’un des meilleurs endroits
où l’on peut ressentir cette pas-
sion», avait-il déclaré. Mais
quelques mois plus tard, les pre-
mières crispations ont eu lieu
entre José Mourinho et une par-
tie des acteurs du football turc.
Bien que positionné 2ème du

championnat, le Fenerbahçe a
perdu contre Galatasaray (1-3) et
le Besiktas (1-0). José Mourinho
en a eu rapidement marre de cet
abattement médiatique dont il
serait victime d’après lui : «Ils
cherchent encore à m’abattre.
Donnez-moi un peu de crédit. Il
existe cette culture qui va à l’en-
contre de la stabilité. Les clubs et
les joueurs, pour évoluer, ont
aussi besoin de stabilité chez
leurs entraîneurs et dans leur
philosophie. Alors laissez-moi
tranquille, laissez-moi travailler
en paix. Ne cherchez pas à me
faire ce que vous avez fait à Gio-
vanni van Bronckhorst. Je ne
connais aucun entraîneur

capable de réaliser des miracles
en trois, quatre ou cinq mois.
Pour moi, il faisait un excellent
travail». Le Portugais avait
d’ailleurs ironisé lors de la défaite
contre le Besiktas : «C’était un
très bon match. Il n’y avait pas
une grande qualité dans les
moments de jeu, mais c’était un
bon match et une excellente ges-
tion de la part de l’arbitre. Nous
méritions au moins un match
nul. Le match était sous notre
contrôle, mais nous n’avons pas
pu le terminer. Je félicite l’arbitre
et Besiktas. La pire équipe a
gagné».

LE SPECIAL ONE A REFAIT SA
SPÉCIALE

Après avoir battu Hatayspor
(2-1) dimanche, l’actuel entraî-
neur du Fenerbahçe s’est encore
fortement plaint de la nouvelle
copie rendue des arbitres, allant
encore plus loin, en utilisant des
termes qu’il n’avait encore jamais
utilisés. Une impression et un res-
senti presque inédits dans la
longue carrière de José Mourin-
ho. Plus précisément, il a pointé
du doigt deux matches - contre
Eyupspor et contre Hatayspor,
estimant que les arbitres ont
joué un rôle transcendantal : «La

seule chose que je peux dire,
c’est qu’après 25 ans comme
entraîneur, 35 ans dans le foot-
ball et 10 ans comme assistant, je
n’ai jamais rien vu de pareil. Cela
a une dimension qui dépasse ce
qui est compréhensible. Si les
couleurs de l’adversaire étaient
différentes, ils auraient pu se
retrouver avec huit joueurs. Nous
connaissons la ligue toxique
dans laquelle nous jouons. Ils
savent comment jouer contre
nous, comment jouer contre l’ad-
versaire. Il aurait dû y avoir cinq
rouges à Eyüp et ce match est la
situation. Nos joueurs et nos
adversaires le savent. Nous
devons continuer notre che-
min.», a déclaré l’entraîneur por-
tugais. Ce n’est plus seulement
que le Special One considère que
le niveau de l’arbitrage turc est
plus bas que dans les autres pays,
mais plutôt que certains inci-
dents complètement lunaires ne
se rapprochent en rien de qu’il a
déjà connu et ressenti.
Malgré la victoire, José Mou-

rinho n’a pas été satisfait d’un
match où il y a eu plusieurs
bagarres et son rival n’a reçu que
quatre cartons jaunes : «Pour-
quoi les médias turcs cachent-ils
la vérité ? De quoi les gens ont-ils

peur dans ce pays ? De quoi as-tu
peur ? Je sais que tu es journalis-
te, je pourrais être journaliste
aussi ? Mais de quoi as-tu peur ?
La différence de points est-elle
due au football ? La différence de
points de vue est-elle due au
football joué ? Dites-moi la vérité
et arrêtez de me poser des ques-
tions. Pour réduire l’écart de
points, nous devons gagner nos
matches et Galatasaray doit
perdre des points. Je pense que
nous allons gagner nos matches.
Et pourquoi doivent-ils perdre
des points ? J’ai appris quelques
mots en turc. J’en apprends
quelques-uns que j’entends tout
le temps. Et hier, le mot que j’ai le
plus entendu était "scandale". J’ai
appris un nouveau mot», a-t-il
conclu. La vérité est qu’au-delà
de sa colère, la situation est
inquiétante. Fenerbahçe est clas-
sé à la 2ème position, à huit
points du leader Galatasaray
dans un championnat où le futur
champion laisse échapper entre
8 et 15 points grand maximum.
Rattraper son rival semble désor-
mais être comme une mission
presque impossible en Turquie,
sauf énorme coup de frein invrai-
semblable de la part de l’ennemi
stambouliote…

FENERBAHÇE 

José Mourinho déclare la guerre aux arbitres turcs

EN FIN DE CONTRAT AVEC LIVERPOOL ET CONVOITÉ PAR LE REAL MADRID, 

Trent Alexander-Arnold, vaut-il toutes 
ces folies ?
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Le Tchad a déploré "l'attitude
méprisante" du Président

français Emmanuel Macron
concernant la présence

militaire française au Sahel,
des propos également

condamnés par le Sénégal. 

L e gouvernement tchadien a exprimé
sa "vive préoccupation suite aux
propos tenus récemment par le Pré-

sident de la République française, Emma-
nuel Macron, qui reflètent une attitude
méprisante à l'égard de l'Afrique et des
Africains", indique un communiqué du
ministre tchadien des Affaires étrangères
Abderaman Koulamallah lu à la télévision
d'Etat lundi soir. Le Tchad a rompu fin
novembre les accords militaires qui le
liaient à l'ancienne puissance coloniale. M.
Koulamallah a indiqué que "les dirigeants
français doivent apprendre à respecter le
peuple africain". Dans son communiqué,
Koulamallah a souligné notamment le
"rôle déterminant" de l'Afrique et du
Tchad dans la libération de la France lors
des deux guerres mondiales que "la Fran-
ce n'a jamais véritablement reconnu" ainsi
que "les sacrifices consentis par les soldats
africains". "En 60 ans de présence (...), la
contribution française a souvent été limi-
tée à des intérêts stratégiques propres,
sans véritable impact durable pour le
développement du peuple tchadien", a-t-

il critiqué, tout en appelant le président
français à se concentrer sur "la résolution
des problèmes qui préoccupent le peuple
français". "Le peuple tchadien aspire à une
souveraineté pleine et entière, à une véri-
table indépendance et à la construction
d'un Etat fort et autonome", a ajouté M.
Koulamallah. 
De son côté, le Premier ministre séné-

galais Ousmane Sonko a contesté que le
retrait annoncé des soldats français de son
pays aurait donné lieu à des négociations
entre Paris et Dakar, et s'est inscrit en faux
avec virulence contre des propos du prési-
dent Emmanuel Macron sur l'engagement
militaire français en Afrique. M. Sonko a
qualifié, sur les réseaux sociaux, de "totale-
ment erronée" l'affirmation selon laquelle
le départ annoncé de centaines de soldats
français ferait suite à une proposition de la
France qui aurait laissé aux pays concer-
nés la primeur d'annoncer de tels retraits.
"Aucune discussion ou négociation n'a eu
lieu à ce jour et la décision prise par le
Sénégal découle de sa volonté, en tant
que pays libre, indépendant et souverain",
a-t-il assuré. La France a eu "raison" d'in-
tervenir militairement au Sahel "contre le
terrorisme depuis 2013", mais les diri-
geants africains ont "oublié de nous dire
merci", avait déclaré lundi le président

français, estimant qu'"aucun d'entre eux"
ne gèrerait un pays souverain sans cette
intervention. Selon M. Sonko, la France a,
au contraire, bien souvent "contribué à
déstabiliser certains pays africains comme
la Libye avec des conséquences désas-
treuses notées sur la stabilité et la sécurité
du Sahel", relevant qu'elle n'a ni la capaci-
té ni la légitimité pour assurer à l'Afrique
sa sécurité et sa souveraineté. Le Tchad
avait annoncé le 28 novembre qu'il met-
tait fin à l'accord militaire entre Paris et
N'Djamena, actant la fin de soixante ans
de coopération militaire depuis la fin de la
colonisation française. 
Le Tchad constituait le dernier point

d'ancrage de la France au Sahel, avec envi-
ron un millier de soldats stationnés, princi-
palement au camp Kossei dans la capitale
tchadienne N'Djamena. Entre 2022 et
2023, le Niger, le Mali, la Centrafrique et le
Burkina Faso, ont enjoint Paris à retirer son
armée de leurs territoires. Le mois dernier,
à quelques heures d'intervalle, le Sénégal
et le Tchad ont à leur tour annoncé le
départ des militaires français de leur sol.
En janvier, la Côte d'Ivoire a également
annoncé que la base militaire française de
Port-Bouet près d'Abidjan serait rétrocé-
dée au pays.

R.I

SOMALIE
Les États-Unis
annoncent avoir tué
dix terroristes
"shebab" dans une
frappe aérienne 
D ix éléments du groupe terroriste

"shebab" ont été tués dans une
frappe aérienne dans le sud de la Soma-
lie, ont annoncé mardi les autorités mili-
taires américaines. Le raid a eu lieu le 31
décembre à Beer Xaani, à environ 35 km
de la ville portuaire de Kismayo, a indi-
qué dans un communiqué le comman-
dement militaire américain pour
l'Afrique (Africom). Il a été mené "à la
demande" du gouvernement somalien,
selon l'Africom. "L'évaluation initiale
après la frappe" a indiqué que l'opéra-
tion aérienne a tué dix membres des
"shebab", sans blesser de civils, préci-
sent les autorités américaines. Des
avant-postes terroristes clés ont été
détruits au cours de l'opération, a égale-
ment indiqué le ministère somalien de
l'Information, de la Culture et du Touris-
me. R.I

AFRIQUE DU SUD 
Dix-huit morts dans
un accident de la
route 
U ne collision entre plusieurs véhi-

cules a coûté la vie à 18 personnes,
dont cinq enfants, lundi soir à Van Ree-
nen Pass dans la province sud-africaine
du KwaZulu-Natal, a indiqué la Road
Traffic Management Corporation
(RTMC). "L'accident s'est produit vers
20H30 à Van Reenen, le long de l'auto-
route N3, lorsqu'un camion minibus et
un véhicule léger ont été impliqués
dans un accident (...), faisant 18 morts et
un blessé", a déclaré Simon Zwane,
porte-parole de la RTMC. M. Zwane a
précisé que la cause de l'accident restait
inconnue et faisait l'objet d'une enquête
de la part de la RTMC et des services de
police sud-africains. Siboniso Duma,
membre du conseil exécutif du KwaZu-
lu-Natal pour les transports et les éta-
blissements humains, a noté une aug-
mentation des accidents sur les grands
axes routiers en raison des récentes
fortes pluies. R.I

NIGERIA 
Au moins 46
personnes
kidnappées dans
l'État de Zamfara
D es hommes armés ont enlevé au

moins 46 personnes, dont des
femmes et des enfants, lors d'un raid
dans la ville de Gana, dans l'État de
Zamfara, au nord-ouest du Nigeria, ont
déclaré mardi des habitants et un chef
traditionnel local, cités par les médias.
"Nous avons 46 hommes, femmes et
enfants qui ont été enlevés au total, et
ce nombre continue d'augmenter", a
déclaré un chef traditionnel de Gana,
Alhaji Garba Haure. Il a précisé que l'in-
tervention des forces de sécurité gou-
vernementales avait empêché les
assaillants de mettre le feu à toute la
ville. Aucun mort n'est à déplorer. L'at-
taque, qui fait suite à un enlèvement de
masse similaire dans l'État le mois der-
nier, s'est produite vers 22h00 GMT
dimanche, avec des dizaines d'hommes
armés à moto déclenchant une salve de
coups de feu sur la population et incen-
diant plusieurs maisons et entreprises,
ont raconté des habitants. 

R.I

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
DU CONGO 
La Monusco
réaffirme son
engagement à
promouvoir la paix,
la sécurité et la
stabilité 
L a représentante spéciale du secrétai-

re général de l'ONU en République
démocratique du Congo (RDC), Bintou
Keita, a condamné mardi l'escalade de la
violence dans l'est congolais, et réaffirmé
l'engagement inébranlable de la mission
onusienne dans le pays à promouvoir la
paix, la sécurité et la stabilité dans cette
région. Bintou Keita, également cheffe
de la Mission des Nations Unies en RDC
(MONUSCO), a condamné l'attaque
menée par le Mouvement du 23 mars
(M23) le 2 janvier dans l'est du pays, qui a
causé la mort d'au moins sept civils et
entraîné le déplacement de dizaines de
milliers de personnes. La cheffe de la
MONUSCO a insisté sur "l'importance du
respect de l'intégrité territoriale de la
RDC", en réitérant "l'engagement ferme
de l'ONU à soutenir ce principe fonda-
mental". "Cette escalade de violence, qui
affecte cruellement les populations
civiles, constitue un tournant tragique en
ce début d'année 2025 et doit cesser
immédiatement", a déclaré Mme Keita
qui déplore la reprise des offensives mili-
taires au Nord-Kivu et appelle toutes les
parties à "soutenir pleinement le proces-
sus de paix de Luanda, en cours, sous
l'égide du Président (angolais) Joao Lou-
renço". Mme Keita a réaffirmé l'engage-
ment inébranlable de la MONUSCO à
"promouvoir la paix, la sécurité et la sta-
bilité en RDC" et a appelé toutes les par-
ties prenantes à "œuvrer de manière
constructive pour mettre fin aux vio-
lences et parvenir à une solution paci-
fique et durable au conflit dans la
région". R.I

POUR RENFORCER L'AIDE HUMANITAIRE EN SOMALIE 
Le PAM souhaite lever près de 255 mil-

lions de dollars 

L e Programme ali-
mentaire mondial
(PAM) a annoncé

mardi qu'il avait un besoin
de financement net s'éle-
vant à 254,7 millions de
dollars pour renforcer l'ai-
de humanitaire en Somalie
jusqu'au mois de mai, alors
qu'environ 5,98 millions de
personnes devraient avoir
besoin d'aide d'ici là. "La
situation humanitaire reste
critique en raison des
faibles pluies anticipées,
des conditions plus sèches
et de la persistance des
conflits armés", a indiqué
le PAM dans son rapport
humanitaire. Il a mis l'ac-
cent sur un déficit de finan-
cement urgent de 242,4
millions de dollars pour
mener ses activités salva-
trices d'aide humanitaire et
nutritionnelle. Le PAM a
fait savoir que 4,4 millions
de personnes en Somalie,
soit près d'un quart de la
population du pays,

étaient confrontées à une
insécurité alimentaire
aiguë, tandis que 1,6 mil-
lion d'enfants supplémen-
taires âgés de moins de
cinq ans devraient souffrir
de malnutrition aiguë
entre août 2024 et juillet
2025. Le PAM, ainsi que
d'autres agences des
Nations Unies, appellent
de toute urgence à des
financements supplémen-
taires afin de renforcer l'ai-
de humanitaire et les pro-
grammes de résilience
pour répondre aux impacts
de la sécheresse anticipée
en Somalie, exacerbés par
un manque de finance-
ments, des prévisions défa-
vorables en termes de plu-
viométrie, des problèmes
de sécurité et la hausse des
prix des denrées alimen-
taires. Les conflits ont
causé 476.000 nouveaux
déplacements internes en
2024, soit 52% du total,
tandis que les chocs clima-

tiques représentent la
majorité des autres dépla-
cements, peut-on lire dans
le rapport du PAM. "Ces
déplacements fréquents et
les chocs climatiques
récurrents continuent de
mettre à rude épreuve les
capacités de résistance et
la résilience de millions de
Somaliens", poursuit le
rapport. Le PAM a égale-
ment noté que la saison
des pluies Deyr d'octobre à
décembre 2024, soumise
aux conditions météorolo-
giques du phénomène La
Nina, a été insuffisante
avec des précipitations tar-
dives et minimes sur la
majeure partie du pays. Par
conséquent, la végétation
s'est considérablement
détériorée depuis le début
du mois d'octobre dernier
et la région devrait
connaître une saison sèche
Jilaal particulièrement dif-
ficile de janvier à mars.

R.I

POUR SON ATTITUDE MÉPRISANTE À L’ÉGARD DES AFRICAINS 

Le Tchad et le Sénégal dénoncent
les propos de Macron 
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UN VIOLENT SEISME DE MAGNITUDE 6,8 FRAPPE LA CHINE 

Au moins 126 morts 
et 188 blessés 

Au moins 126 personnes sont
mortes et 188 autres ont été

blessées, à la suite d'un séisme
de magnitude 6,8 qui a frappé,
mardi matin, le district de Dingri
de la ville de Xigaze, dans la
région autonome du Xizang,

dans le sud-ouest de la Chine.

L e séisme s'est produit à 09h05
(heure de Beijing) et l'épicentre a
été localisé dans le bourg de Tsogo

du district de Dingri, à Xigaze. Environ
6.900 personnes de 27 villages vivent
dans une superficie d'un rayon de 20 km
autour de l'épicentre. Selon les données
officielles, le district de Dingri compte plus
de 61.000 habitants. Plus de 3.400 secou-
ristes et plus de 340 membres du person-
nel médical ont été envoyés dans la zone
sinistrée, selon une conférence de presse
sur le séisme. 

D'après les prévisions météorolo-
giques, Dingri connaîtra un temps généra-
lement ensoleillé au cours des trois pro-
chains jours, avec des températures mini-
males comprises entre moins 18 et moins
14 degrés Celsius. Les autorités centrales
chinoises ont envoyé dans la région tou-
chée par le tremblement de terre quelque
22.000 équipements de secours, dont des
tentes et des manteaux en coton, des
couettes et des lits pliants, ainsi que du
matériel de secours adapté aux zones gla-
ciales de haute altitude. Le ministère des
Finances et le ministère de la Gestion des

urgences ont déclaré avoir alloué 100 mil-
lions de yuans (environ 13,9 millions de
dollars) pour soutenir les efforts de
secours au Xizang. La Commission natio-
nale du développement et de la réforme a
également alloué 100 millions de yuans
pour aider au redressement d'urgence
après la catastrophe. La Société de la
Croix-Rouge de Chine a déclenché une
réponse d'urgence en envoyant 4.600
équipements de secours dans les zones
touchées, dont des tentes en coton, des
couettes, des vestes isolantes et des lits
pliants. Le district de Dingri se situe sur le
versant nord de l'Himalaya, à la frontière

sud du Népal. Situé à une altitude moyen-
ne de 4.500 mètres, il abrite le camp de
base nord du mont Qomolangma, le plus
haut sommet du monde. La zone touris-
tique du mont Qomolangma a été tempo-
rairement fermée, et les touristes et le per-
sonnel sont en sécurité, selon le Bureau de
la culture et du tourisme de Dingri. Wang
Weimin, chercheur associé à l'Institut de
recherche sur le plateau tibétain de l'Aca-
démie des Sciences de Chine, a déclaré à
Xinhua que des répliques pourraient
durer encore longtemps dans les envi-
rons.

R.I

TROUBLES AU PAKISTAN
Trois soldats tués
et 19 rebelles
éliminés dans 
le nord-ouest 
T rois soldats sont morts et 19

rebelles éliminés lors des derniers
affrontements dans la région du nord-
ouest du Pakistan, a annoncé mardi
l'armée pakistanaise. Les soldats ont
échangé des "tirs nourris" avec des
rebelles dans trois endroits différents
de la province de Khyber Pakhtunkh-
wa, frontalière de l'Afghanistan, a indi-
qué l'armée dans un communiqué,
confirmant le nombre de morts dans
les deux camps. Ces derniers mois, le
Pakistan a connu une hausse des
attaques, en particulier dans la provin-
ce de Khyber Pakhtunkhwa et dans le
sud-ouest de la province du Balout-
chistan. Pour la seule année 2024, l'ar-
mée a indiqué que 383 soldats et 925
rebelles avaient été tués lors de divers
affrontements. R.I

ETATS-UNIS 
Deux personnes
retrouvées mortes
dans le train
d'atterrissage d'un
avion
L es corps de deux personnes décé-

dées ont été retrouvés dans le train
d'atterrissage d'un avion de la compa-
gnie aérienne américaine JetBlue après
son atterrissage en Floride en prove-
nance de New York, a annoncé la
société mardi. Les deux personnes, qui
n'ont pas été identifiées, ont été
découvertes lundi soir à l'aéroport
international Fort Lauderdale-Holly-
wood, au nord de Miami, "dans le com-
partiment du train d'atterrissage d'un
de nos avions lors de l'inspection de
routine d'après-vol", a indiqué JetBlue.
"A l'heure actuelle, l'identité des indivi-
dus et les circonstances entourant la
manière dont ils ont accédé à l'avion
font toujours l'objet d'une enquête",
ajoute la compagnie, selon laquelle
l'appareil du constructeur Airbus venait
de l'aéroport JFK à New York. Aucune
information n'a été donnée sur des
vols effectués par l'appareil hors des
Etats-Unis, alors que des migrants ten-
tent parfois au péril de leur vie de fuir
leur pays en se cachant dans un train
d'atterrissage. R.I

Premier décès dû 
à la grippe aviaire
dans le pays 
U n patient de l'Etat américain de

Louisiane (sud) est décédé de la
grippe aviaire de type H5N1, devenant
le premier cas de décès humain lié à
cette épidémie dans le pays, a-t-on
appris lundi des autorités. Selon un
communiqué du ministère de la Santé
de Louisiane, le patient, âgé de plus de
65 ans, avait été hospitalisé après avoir
été exposé à une combinaison d'oi-
seaux de basse-cour non commerciaux
et d'oiseaux sauvages. Le ministère a
confirmé n'avoir pas identifié d'autres
cas de cette grippe hautement patho-
gène, ni de preuve de transmission de
personne à personne. Si le risque
actuel pour la santé publique reste
faible, les personnes qui travaillent
avec des oiseaux, des volailles ou des
vaches, ou qui sont exposées à ces ani-
maux dans le cadre de leurs loisirs,
courent un risque plus élevé, ont averti
les autorités de l'Etat, ajoutant que le
meilleur moyen de se protéger du virus
H5N1 est d'éviter les sources d'exposi-
tion. R.I
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REPUBLIQUE DE COREE 
Un tribunal accorde une prolongation du mandat

d'arrêt contre le président Yoon
L a justice sud-coréenne a

accordé mardi la prolon-
gation du mandat d'arrêt

contre le président destitué
Yoon Suk-yeol. L'unité d'en-
quête conjointe, composée du
Bureau d'enquête sur la cor-
ruption des hauts fonction-
naires (CIO), du Bureau natio-
nal d'enquête (NOI) et du quar-
tier général d'enquête du
ministère de la Défense, a
déclaré dans un avis que le
mandat d'arrêt contre M. Yoon

avait été émis à nouveau dans
l'après-midi. L'unité avait
demandé lundi au tribunal du
district ouest de Séoul de
réémettre un mandat d'arrêt
contre le président destitué,
alors que le premier mandat
avait expiré après l'échec de
l'arrestation de M. Yoon ven-
dredi dernier. C'était la premiè-
re fois dans l'histoire moderne
du pays qu'un mandat d'arrêt
était émis contre un président
en exercice. La durée de validi-

té du deuxième mandat pour-
rait être plus longue que celle
du premier, qui était valable
pendant une semaine. Les
enquêteurs du CIO et les poli-
ciers ont tenté d'arrêter le pré-
sident destitué dans la rési-
dence présidentielle le 3 jan-
vier, mais cela a échoué, car le
service de sécurité présiden-
tielle a bloqué l'exécution du
mandat. La motion de destitu-
tion contre M. Yoon a été
adoptée à l'Assemblée natio-

nale le 14 décembre et a été
remise à la Cour constitution-
nelle pour qu'elle en délibère
pendant 180 jours, durant les-
quels le pouvoir présidentiel
de M. Yoon est suspendu. M.
Yoon, qui a été désigné par les
agences d'enquête comme
meneur présumé d'une insur-
rection, a déclaré la loi martiale
dans la nuit du 3 décembre,
mais elle a été révoquée par
l'Assemblée nationale
quelques heures plus tard. R.I

J ean-Marie Le Pen, co-fondateur du
parti politique français Front national
(FN), est décédé mardi à Garches en

région parisienne, selon la presse françai-
se. Mort à l'âge de 96 ans, M. Le Pen fut
une "figure historique de l'extrême droite"
française dont le rôle "relève désormais du
jugement de l'Histoire", selon un commu-
niqué de l'Elysée sur la disparition de la
personnalité. Au sein du FN qu'il avait co-
créé en 1972, devenu aujourd'hui le Ras-
semblement national (RN), M. Le Pen
s'était battu pour "les grands sujets"
comme, entre autres, l'immigration, la
mondialisation, "la souveraineté nationale
et le risque de dilution dans l'Union euro-
péenne", selon un communiqué du RN. M.
Le Pen "aura été une figure de la vie poli-
tique française", malgré des "polémiques
qui étaient son arme préférée et des
affrontements nécessaires sur le fond", a
indiqué sur X le Premier ministre français
François Bayrou.

"On savait, en le combattant, quel
combattant il était." "Le combat contre
l'homme est fini. Celui contre la haine, le
racisme, l'islamophobie et l'antisémitisme

qu'il a répandus, continue", a indiqué sur
X, Jean-Luc Mélenchon, leader du parti
politique français La France insoumise
(LFI). "Quelle que soit l'opinion que l'on
peut avoir de Jean-Marie Le Pen, il aura
incontestablement marqué son époque",
a réagi sur X le ministre français de l'Inté-

rieur, Bruno Retailleau. Le ministre a
adressé ses condoléances aux proches du
défunt, dont sa fille Marine Le Pen, leader
du RN, aujourd'hui premier parti en
nombre de députés à l'Assemblée natio-
nale française.

R.I

FRANCE 
Le père de l’extrême droite est mort 

MEXIQUE
Le gouvernement se lance dans les voitures

électriques en 2026
L e gouvernement mexicain a annoncé lundi sa volonté de lancer en 2026 une usine

d'assemblage de voitures électriques, financée par des capitaux publics et privés.
"Ce sera la première usine mexicaine d'assemblage de mini-véhicules, développée par
des ingénieurs mexicains", a déclaré à la presse Roberto Capuano, responsable de l'en-
treprise Oliana qui prendra en charge la production. Principalement destinés à la mobi-
lité urbaine, ces véhicules offriraient selon Capuano une alternative aux marques étran-
gères de véhicules électriques, qu'il a qualifiées de "chères et hors de portée des
familles mexicaines". Trois différents modèles ont été présentés ce lundi, allant de
90.000 à 150.000 pesos pour le plus cher (4.400 à 7.400 dollars). L'exécutif est toujours
en train d'évaluer les différents lieux qui pourraient accueillir ce nouveau projet d'usine.
Le gouvernement mexicain espère présenter le premier modèle de ces "mini-voitures"
lors de la cérémonie d'ouverture de la Coupe du monde, prévue au stade Azteca de
Mexico le 11 juin 2026. R.I
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Le Royaume-Uni
continue, ce mardi, de
subir des perturbations
dans le trafic routier en
raison des intempéries,
tandis que 190 alertes
aux inondations ont été

lancées. 

L e Lincolnshire et le Lei-
cestershire ont déclaré la
situation d’incident

majeur en réponse aux condi-
tions météorologiques
extrêmes qui frappent le
Royaume-Uni, avec le lance-
ment de centaines d'alertes et
d'avertissements aux inonda-
tions. La police a déclaré avoir
retrouvé le corps d'un homme
dans une zone inondée du
Yorkshire du Nord. 
Le département des pom-

piers et des secours du Leices-
tershire est le premier service
d'urgence d'Angleterre à
déclarer une situation d'urgen-
ce après avoir reçu plus de 200
appels depuis lundi matin en
raison d'inondations générali-
sées. Ses équipes ont secouru
59 personnes lundi, tandis que
les autorités du Lincolnshire
ont annoncé que les condi-
tions allaient encore se dété-
riorer. Lundi, toutes les voies
ferrées entre Peterborough et

Leicester en Angleterre ont été
fermées, tandis que de nou-
velles inondations à Elton et
Orston ont perturbé les dépla-
cements entre Nottingham et
Grantham. Les voies ferrées
entre Worcester Shrub Hill et
Hereford ont également été
inondées à la suite de fortes
pluies, ce qui a entraîné la fer-
meture de certaines lignes. 
Par ailleurs, le Lincolnshire

Resilience Forum a déclaré une
situation d'incident majeur et
a indiqué que les services d'ur-
gence avaient secouru 45
enfants bloqués dans une
école d'Edenham. À la suite
des incidents survenus dans le

Leicestershire et le Lincolnshi-
re, le Premier ministre Keir
Starmer a déclaré que ses pen-
sées allaient à toutes les per-
sonnes touchées et a remercié
les intervenants qui s'efforcent
d'assurer la sécurité de la
population. 
« Toute personne se trou-

vant dans ces zones doit suivre
les recommandations des ser-
vices d'urgence », a déclaré
Starmer sur X. L'aéroport de
Manchester a de nouveau été
touché par les fortes chutes de
neige. « Nos pistes sont tem-
porairement fermées en raison
des fortes chutes de neige. Nos
équipes travaillent d'arrache-

pied pour les dégager le plus
rapidement possible », ont
écrit les responsables de l'aé-
roport sur X. Le Met Office (ser-
vice national britannique de
météorologie) a également
lancé trois alertes jaunes à la
neige et au verglas pour la
matinée de mardi. Lundi, dans
un contexte de perturbations
diverses, le Met Office avait
annoncé que la nuit de
dimanche à lundi avait été la
plus froide de cet hiver au
Royaume-Uni jusqu'à présent,
la température étant tombée à
moins 13,3°C à Loch Glascar-
noch, en Écosse.

R.I

ROYAUME-UNI 

Situation d’incident majeur
déclarée dans deux régions

et 190 alertes aux inondations

ARABIE SAOUDITE 
Plusieurs villes 
frappées par des
pluies torrentielles
et des inondations
sans précédent
L'Arabie saoudite fait face à des pluies
torrentielles et des inondations sans
précédent qui ont envahi rues et
quartiers dans plusieurs villes du
royaume, ont rapporté des médias. Ce
phénomène météorologique, dû à une
dépression atmosphérique, devrait se
poursuivre durant les prochains jours.
Mardi, le Centre National de
Météorologie a émis des alertes de
différents niveaux à travers le royaume,
incluant une alerte rouge élevée pour
les villes saintes de La Mecque et
Médine, situées dans l'ouest de l'Arabie
saoudite, ainsi que pour certaines
régions de l'est du pays. La capitale
Riyadh, située au centre du royaume,
ainsi que les provinces méridionales
d'Aseer et de Jazan, ont été placées en
alerte orange de gravité moindre, mais
les autorités ont appelé la population à
rester vigilante face aux précipitations
attendues. En réponse à ces
avertissements, les autorités de secours,
y compris l'Autorité du Croissant-Rouge,
ont renforcé leur niveau de préparation
pour faire face aux fortes pluies. Selon
l'Agence de Presse Saoudienne, le
Croissant-Rouge a confirmé la pleine
mobilisation de ses équipes de secours
afin d’assurer la continuité des services
ambulanciers et des interventions
rapides. Les autorités saoudiennes ont
également exhorté les citoyens à rester
prudents et à suivre les consignes de
sécurité, en particulier dans les zones
concernées par les alertes de niveau
élevé. Le service de Défense Civile a
appelé la population à éviter les vallées,
les zones basses et les endroits où l’eau
de pluie pourrait s’accumuler. Des
vidéos partagées sur les réseaux sociaux
témoignent de l’ampleur des
inondations : des routes submergées,
des véhicules emportés par les eaux et
des bâtiments inondés suite aux pluies
diluviennes et aux orages.

ETATS-UNIS
Le Congrès certifie 
la victoire électorale
de Trump quatre ans
après les émeutes du
Capitole 
L e Congrès américain a officiellement

certifié lundi la victoire de Donald
Trump à l'élection présidentielle de
2024, quatre ans après que ses parti-
sans ont pris d'assaut le Capitole pour
tenter d'annuler le résultat de la précé-
dente élection. Alors qu'une tempête
hivernale faisait rage et qu'une impo-
sante clôture noire encerclait le com-
plexe du Capitole américain, la
Chambre des représentants et le Sénat
des Etats-Unis se sont réunis en session
conjointe vers midi pour certifier l'élec-
tion du président élu Donald Trump,
marquant ainsi la dernière étape de la
confirmation des résultats de l'élection
présidentielle 2024. Cette session du
Congrès était présidée par l'actuelle
vice-présidente Kamala Harris, la candi-
date démocrate battue par Donald
Trump lors de l'élection. Mme Harris a
présenté le résultat des votes de
chaque Etat et du District de Columbia,
tandis que deux sénateurs et deux
représentants de la Chambre se
relayaient pour annoncer le décompte
des voix. Le décompte électoral final a
donné 312 votes à M. Trump, dépassant
les 270 nécessaires pour remporter la
présidence, tandis que Mme Harris en a
reçu 226.

R. I.
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COREE DU NORD 
Pyongyang teste un nouveau type de missile

balistique à portée intermédiaire
L a République populaire démocra-

tique de Corée (RPDC) a procédé
lundi avec succès au tir d'essai d'un

nouveau type de missile balistique à por-
tée intermédiaire, sous la supervision de
son dirigeant suprême Kim Jong Un, a
annoncé mardi l'agence de presse officiel-
le KCNA. Après le tir du missile vers le
nord-est à partir d'un terrain de lance-
ment situé dans une banlieue de Pyon-
gyang, le véhicule planeur hypersonique
monté sur le missile a atteint son premier
sommet à une hauteur de 99,8 kilomètres
et le deuxième sommet à une hauteur de

42,5 kilomètres respectivement, tout en
effectuant un vol de 1.500km de long
comme prévu à une vitesse équivalente à
douze fois la vitesse du son. Il a finalement
plongé dans les eaux ciblées en pleine
mer, selon KCNA. L'agence de presse offi-
cielle souligne qu'un nouveau composé
de fibre de carbone a été utilisé dans la
fabrication du corps du moteur du missile
et qu'une nouvelle méthode complète et
efficace basée sur les technologies déjà
accumulées a été introduite dans son sys-
tème de contrôle de vol et de guidage.
Notant que l'essai de lundi a confirmé l'ef-

ficacité du système d'armement, Kim Jong
Un, secrétaire général du Parti des tra-
vailleurs de Corée et président des
Affaires d'Etat de la RPDC, a qualifié le
développement du nouveau missile balis-
tique hypersonique de portée intermé-
diaire de "pilier" de la dissuasion straté-
gique du pays. "Le système de missiles
hypersoniques contiendra de manière
fiable tout rival dans la région du Paci-
fique susceptible d'affecter la sécurité de
notre Etat", a déclaré M. Kim, cité par
KCNA.

R.I

FRANCE 
18 milliards d'euros d’exportations d’armement en 2024

L es exportations d'arme-
ment de la France se
sont établies à ‘’plus de

18 milliards d'euros‘’ en 2024,
soit ‘’la deuxième meilleure
année de notre histoire’’, s’est
félicité mardi le ministre fran-
çais des Armées, Sébastien
Lecornu, lors d’un allocution
prononcée dans la cour des
Invalides à Paris à l’occasion de
ses vœux, ce 7 janvier, rappor-
te le journal en ligne spécialisé
dans l'actualité militaire et
géopolitique, Opex 360 (égale-
ment appelé Zone Militaire).
Sur ce total, ‘’près de 10 mil-
liards concernent des plate-
formes-phares comme les
Rafale [avec des contrats en

Indonésie et en Serbie, ndlr] et
les sous-marins [quatre Black
Sword Barracuda commandés
par les Pays-Bas, ndlr]’’, a-t-il

précisé selon la même source.
L'avion de chasse Rafale a été
vendu à 12 exemplaires fin
août à la Serbie tandis que l'In-

donésie a formalisé en janvier
la dernière tranche de 18
appareils sur les 42 comman-
dés deux ans plus tôt. 

ALLEMAGNE
Un sixième décès confirmé dans l’attaque

de Magdebourg
U ne sixième victime est décédée des suites de ses blessures subies lors de l'attaque à la voiture

bélier sur un marché de Noël de la ville allemande de Magdebourg (centre) à la fin du mois de
décembre, ont annoncé lundi les autorités locales. Il s'agit d'une femme de 52 ans, qui a succombé
à ses blessures à l'hôpital, selon le bureau du procureur de Naumbourg, en Saxe-Anhalt, dont Mag-
debourg est la capitale. L'attentat s'est produit le 20 décembre, lorsqu'un homme de 50 ans au
volant d'une BMW a dirigé son véhicule contre la foule sur le marché. A ce jour, l'attaque a coûté la
vie à un garçon de 9 ans et à cinq femmes âgées de 45 à 75 ans. Au moins 299 personnes ont été
blessées. Le suspect, un médecin originaire d'Arabie saoudite, est toujours en garde à vue.      R.I
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

La condition du jour réservée aux che-
vaux de race arabe pur, 4 ans et plus
n'ayant pas totalisé une somme de
111.000 DA cumulée en gains et places
depuis le 1er juillet sur une distance. Cette
dernière a regroupé un mélange de che-
vaux des quatre coins de l'Algérie. Zem-
mouri, Caroubier, El Eulma et Tiaret des
participants de classe moyenne et de dif-
férentes performances qui s'aligneront
sous le commandement du juge de par ce
jeudi dans le prix Mouggar support au
pari PMU, tiercé, quarté et quinté. Un pari
qui sera vraiment difficile à décortiquer et
cela suite à la présence des coursiers de la
même valeur et de différents hippo-
dromes qui ont déjà démontré de
grandes capacités physique et technique
dans des épreuves et la distance du par-
cours qui reste très délicate car elle est ni
courte ni longue. C'est pour cela nous
conseillons de jouer large où se pencher
vers les partenaires plus performants
actuellement dans ce meeting et même le
précédent en l'occurrence les jockeys qui
participent et les spécialistes des dis-
tances que celle d’aujourd'hui.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. FALAH. Vu le lot présent, ce proté-
gé de l'écurie F. Hamiane n'aura pas
la tâche facile.

2. FADHEL. Ce mâle bai de 7 ans, vu
ses dernières sorties en dents de scie
sur la même distance du jour, ça sera
difficile pour lui  avoir une place au
podium.

3. GHATTAS.Méfiance, cette fois le
crack jockey S. Benyettou qui tient
les reines de ce magnifique cheval.

4. CHAWEL. ce protégé de la grande
écurie Athmane Hamiane aisément
une place lui est réservée parmi les
cinq premiers.

5. GACEM D'HEM. C'est un coursier
de grandes capacités techniques
dans des parcours comme celui du
jour il jouera les premiers rôles.

6. FAHED. Méfiance, il vient de
changer d'écurie ce vieux mâle de 11
ans, le propriétaire Bechairia ne l’en-
gage pas pour rien, il peut venir créer
la surprise.

7. GABI EL KHEIR. Ce bai brun de 6
ans ses meilleures performances
dans des épreuves courtes à celle du
jour.

8. BRIXSSAM. Cette coursière de
l'hippodrome de Tiaret reste sur une
belle tentative lors de sa dernière

sortie à Tiaret, 2e sur la même distan-
ce , mais a changé de partenaire Ha
El-Fertas n'a rien à prouver avec elle.

9. VAHISSANE. Il a pour lui unique-
ment la montée de l'efficace jockey
Abdelhamid Attallah.

10. O. CHAINEZ. Cette accrocheuse
de 8 ans a les moyens physiques

pour obtenir une place à l'arrivée.

11. MADJID M'HARECHE. À revoir.

12. ERGUEZ. Il a pris confiance avec
le jeune talent Youcef Chellal, il sera
l'outsider de charme de cette course.

MON PRONOSTIC
3. GHATTAS - 5. GACEM D’HEM - 4. CHAWEL - 

9. VAHISSANE

LES CHANCES
6. FADHEL - 1. FALAH

Ghattas, Chawel, le duo de choc

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  EMIR ABDELKADER - ZEMMOURI
JEUDI 9 JANVIER 2025 - PRIX : MOUGGAR - PS.AR.NEE

DISTANCE : 1 300 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
F. HAMIANE 1 FALAH B. BENDJEKIDEL 57 7 PROPRIÉTAIRE

AL. BENDJEKIDEL 2 FADHEL A. HAMIDI 56 4 PROPRIÉTAIRE
A. HAMIANE 3 GHATTAS (0) S. BENYETTOU 56 2 PROPRIÉTAIRE
A. HAMIANE 4 CHAWEL T. ALI OUAR 56 10 PROPRIÉTAIRE
H. METIDJI 5 GACEM D’HEM K. HAOUA 56 3 M. DJELLOULI

M. BECHAIRIA 6 FAHED AM. BENJEKIDEL 55 12 PROPRIÉTAIRE
Z. AIT YOUCEF 7 GABI EL KHEIR JJ:AB. AIDA 55 9 PROPRIÉTAIRE
F. METIDJI 8 BRIXSSAM HA. EL FERTAS 55 6 PROPRIÉTAIRE
ME. DOUKHI 9 VAHISSANE AB. ATTALLAH 55 8 MED. HAMIDI
AD. LAGRAA 10 O. CHAINEZ JJ:MA. AIDA 54 5 MED. HAMIDI

LE PETIT HARAS 11 MADJID M’HARECHE C. BOUSSAA 53 1 H. AGUENOU
HL. MESSAOUI 12 ERGUEZ (0) AP:Y. CHELLAL 52,5 11 PROPRIÉTAIRE
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L ' entreprise
Algérie Télé-
com (AT) a

annoncé le lancement
de sa nouvelle offre
"MOOHTARIF", conçue
pour les petites entre-
prises et les professions
libérales, indique un
communiqué d'AT, pré-
cisant que cette initiati-
ve s'inscrit dans la stra-
tégie de l'entreprise de
"contribuer à la transi-
tion numérique des
acteurs économiques".
La qualifiant "d'offre
sur mesure pour les
TPE et les professions
libérales", Algérie Télé-
com souligne que cette
"solution allie services
de téléphonie fixe et
d'internet haut débit
adaptés aux besoins
des petites entreprises
et des professions libé-
rales." "Le pack MOOH-
TARIF est disponible en
fonction des technolo-
gies desservies dans

chaque zone de cou-
verture, à savoir ADSL,
VDSL et fibre optique
et ce, selon l'éligibilité
du souscripteur et des
tarifs", précise la même
source. Ainsi, pour les
souscripteurs éligibles
aux offres Idoom Fibre,
le tarif du modem fibre
optique est de 14 200
DA, les frais d'installa-
tion étant de 6 000 DA,
note le communiqué
d'AT, relevant cepen-
dant que "le modem
fibre optique et l'instal-

lation sont offerts pour
toute souscription
d'une durée égale ou
supérieure à 3 mois ou
plus". S'agissant des
souscripteurs éligibles
aux offres Idoom ADSL
et VDSL, le modem est
à la charge du client et
les frais d'installation
sont fixés à 2 000 DA,
ajoute la même source,
relevant que "l'installa-
tion est gratuite pour
toute souscription
d'une durée de 3 mois
ou plus". En outre et
afin d'encourager
l'adoption du paiement
électronique, "Algérie
Télécom propose un
avantage supplémen-
taire pour les clients
souscrivant à cette
offre, à condition de
justifier l'adoption du

paiement électronique
dans le cadre de leur
activité professionnel-
le", ajoute le communi-
qué, précisant que
"pour bénéficier de cet
avantage, les clients
devront présenter une
attestation délivrée par
Algérie Poste ou une
banque affiliée". Ces
avantages incluent,
"pour les clients
IDOOM Fibre, le
modem fibre optique
et l'installation qui sont
gratuits, sous réserve
de souscrire un mois
selon le débit choisi",
alors que pour "les
clients Idoom ADSL et
VDSL, l'installation est
gratuite, sous réserve
de souscrire un mois
selon le débit choisi",
note le communiqué.
"Avec le lancement de
l'offre MOOHTARIF,
Algérie Télécom réaffir-
me son engagement à
accompagner les très
petites entreprises et
les professions libérales
en leur fournissant des
solutions de connecti-
vité fiables et perfor-
mantes adaptées à
leurs besoins crois-
sants", conclut le com-
muniqué d'AT. 

«Aujourd'hui, nous nous concentrons sur le vide à
la présidence de la République, et il y a un vide
successif dans tous les départements et minis-
tères, et si nous continuons avec ce vide à la
présidence, nous aurons éliminé l’État. Avec
l'élection d'un nouveau président de la Répu-
blique, nous aurons reconstruit des ponts
entre les Libanais ainsi qu'entre le Liban et le
monde...».

Le Premier ministre libanais, Najib Mikati,

M
I
S
E

POINGSAUX

EXPRESS- HISTORIQUE

Saisie de plus de 71 000 comprimés psychotropes
et arrestation d'un individu à Béjaïa

Algérie Télécom lance l'offre MOOHTARIF pour
les petites entreprises et les professions libérales 

L es agents de l'inspection
principale des douanes
algériennes, chargés du

contrôle des passagers au ter-
minal portuaire de Béjaïa ont
arrêté un passager en posses-
sion de 71.814 comprimés psy-
chotropes, 194 g de poudre
d'Ecstasy et 88 g de drogue
dure (cocaïne), indique un
communiqué publié mercredi
par la direction régionale des
douanes de Sétif. Au cours de
la même opération, "deux
drones munis de boitiers de
contrôle, 30 unités de feux
d'artifice, une somme d'argent
en monnaie nationale s'élevant
à 104.000 dinars, et une
somme en devises de 255
euros, ont également été sai-
sis", précise le document. Selon

la même source, les saisies ont
été effectuées lors du traite-
ment par les douaniers d'un
ferry en provenance du port

français de Marseille, où les
produits prohibés étaient dissi-
mulés dans les cavités de trois
(03) climatiseurs mobiles et de

deux outils de nettoyage de
voitures se trouvant dans les
bagages de l'individu interpel-
lé. Ce dernier a été déféré
devant les autorités judiciaires
territorialement compétentes,
après la saisie des marchan-
dises prohibées et des objets
ayant servi à leur dissimulation,
a-t-on indiqué. "L'opération
traduit le discernement et l'ex-
pertise des douaniers algériens
et leur mobilisation constante
dans la lutte contre tous les
types de criminalité transfron-
talière, notamment ceux qui
portent atteinte à la sécurité et
à la santé publiques, ainsi que
les infractions liées au change
et les mouvements de capitaux
de et vers l'étranger", conclut
le communiqué. 

Fête de
Yennayer :
la journée du
dimanche 12
janvier 2025
chômée
et payée 
L a journée du dimanche

12 janvier 2025, corres-
pondant au jour de l'An
Amazigh, sera chômée et
payée pour l'ensemble des
personnels des institutions
et administrations
publiques, des établisse-
ments et offices publics et
privés ainsi qu'aux person-
nels des entreprises
publiques et privées,
indique mercredi un com-
muniqué de la Direction
générale de la Fonction
publique et de la Réforme
administrative. "À l'occasion
d'Amenzu n Yennayer, jour
de l'An Amazigh, et confor-
mément à la loi 63-278 du
26 juillet 1963, modifiée et
complétée, fixant la liste
des fêtes légales, la journée
du dimanche 12 janvier
2025, est chômée et payée
pour l'ensemble des per-
sonnels des institutions et
administrations publiques,
des établissements et
offices publics et privés,
ainsi qu'aux personnels des
entreprises publiques et pri-
vées, tous secteurs et sta-
tuts juridiques confondus, y
compris les personnels
payés à l'heure ou à la jour-
née", précise la même sour-
ce. Toutefois, les institu-
tions, administrations, éta-
blissements, offices et
entreprises précités "sont
tenus de prendre les
mesures nécessaires pour
assurer la continuité des
services organisés en mode
de travail posté", ajoute le
communiqué.

Perturbation dans la
distribution d'eau dans
nombre de communes
de Tipasa
U ne perturbation dans la distribution

d'eau potable est enregistrée à partir
d'aujourd'hui mercredi jusqu'à vendredi
prochain, dans nombre de communes de
Tipasa, en raison de la programmation de
travaux au niveau de la Station de dessale-
ment d'eau de mer (SDEM) de Fouka, a rap-
porté un communiqué de la Société des
eaux et de l’assainissement d’Alger
(SEAAL). Cette perturbation dans la distri-
bution d'eau concerne 10 communes de la
région- Est de Tipasa. Elle est due à des tra-
vaux de maintenance programmés du 8 au
10 janvier courant par la société "Myah
Tipasa" à la SDEM de Fouka, est-il souligné
dans le même document. Ces travaux
entraîneront des perturbations dans le pro-
gramme de distribution des communes de
Koléa, Douaouda, Fouka, Attatba, Chaïba,
Bou Ismaïl, Ain Tagouraït, Bouharoun, Khe-
misti et Sidi Rached, selon la même source.
La SEAAL rassure ses abonnés quant à la
reprise progressive du programme habi-
tuel de distribution, dès la fin des travaux
et le remplissage des réservoirs principaux,
a conclu le communiqué.

La 7e édition du
Salon international
de l'agriculture
d'Oran à partir
du 29 janvier 
L a septième édition du Salon international

de l’agriculture d'Oran (Agri Pro) se tien-

dra du 29 janvier au 1er février prochain au

Centre des Conventions "Mohamed Benah-

med" d’Oran (CCO), avec la participation de

60 exposants, a-t-on appris, mercredi, des

organisateurs. Cette édition du salon, organi-

sée par l'agence "Xposium-Event", verra la

participation de 60 opérateurs économiques

spécialisés dans l'agriculture du pays, ainsi

que de pays étrangers, tels que la Tunisie, la

Libye, l’Égypte, l'Espagne, le Sénégal, a indi-

qué à l’APS le commissaire du salon, Bedkane

Omar. L’événement, placé sous le slogan
"Pour une agriculture efficace et efficiente",

verra également la participation des orga-

nismes de soutien à l’investissement agricole

et au crédit agricole, ainsi que des entre-

prises spécialisées dans le secteur de l’agri-

culture, l'élevage, les équipements agricoles,

les semences, la culture de plants d’arbres

fruitiers, ainsi que dans les engrais et le trai-

tement des sols, outre celles spécialisées

dans les techniques d’irrigation agricole, a

fait savoir la même source. Par ailleurs, des

conférences sont programmées, lors de cet

événement économique, autour de quatre

principaux axes : "L’agriculture et les change-

ments climatiques", "Investissement et orga-

nisation dans les filières agricoles", "Valorisa-

tion du patrimoine génétique local (races

ovines et bovines)", "Aquaculture intégrée à

l’agriculture dans l’Ouest du pays" et "Qualité

et promotion des produits agricoles et ali-

mentaires", a-t-on précisé. 

Cinq morts et 190 blessés sur les routes
en 24 heures

C inq (5) personnes sont décédées et 190 autres ont été blessé
es dans des accidents de la route

enregistrés au cours des dernières 24 heures à travers plusie
urs wilayas, selon un bilan rendu

public mercredi par la Protection civile. La Protection civile est également intervenue pour prodi-

guer des soins de première urgence à 21 personnes intoxiquées par le monoxyde de carbone émanant

d'appareils de chauffage et de chauffe-bain à l'intérieur de leu
rs domiciles à travers les wilayas de Batna,

Bouira, Constantine, Médéa, M'Sila, Oran et El-Bayadh. Par ailleurs, les mêmes secours sont intervenus

pour l'extinction de cinq (5) incendies urbains et divers dans le
s wilayas d'Alger, Tipasa, Tébessa, M'Sila et

Oran, note le communiqué. 



L’Agence algérienne de promotion
de l’investissement (AAPI) a enregis-
tré, jusqu’à la fin de l’année 2024,
plus de 11 780 projets d’investisse-

ment au niveau national, pour un
montant total dépassant les 4 730

milliards de DA, a indiqué, à Oran,
le directeur général de l’Agence,

Omar Rekkache.

S’ exprimant lors d’une journée
d’études intitulée «La télévision
algérienne, un accompagnateur du

développement et de l’investissement, et
une plateforme pour la promotion du pro-
duit national », organisée par l’Établisse-
ment public de télévision algérienne, Omar
Rekkache a précisé que, «le nombre de pro-
jets enregistrés au niveau des guichets
uniques de l’agence, jusqu’au 31 décembre
dernier, s’élève à 11 788 projets, pour un
montant total excédant les 
4 730 milliards de DA, avec l’engagement de
créer 285 000 emplois ». La même source a
fait savoir que,  «parmi ces projets enregis-
trés, 218 sont liés à des investissements
étrangers (82 investissements directs étran-
gers (IDE) et 136 en partenariat)». Le direc-
teur général de l’Agence a souligné que «ce
nombre de projets enregistrés au niveau
des guichets uniques de l’agence est une
preuve tangible du retour de la confiance
chez les investisseurs et les porteurs de pro-

jets, en plus des milliers de manifestations
d’intérêt d’investisseurs locaux et étran-
gers». Rekkache a indiqué que, «l’agence
œuvre à fournir les conditions idoines pour
concrétiser ces projets, notamment en
matière de disponibilités foncières néces-
saires», relevant que «ces statistiques mar-
quent le début de la récolte des fruits des
réformes ». Et d’ajouter : « le rythme s’accé-
lérera pour atteindre l’objectif fixé par le
président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, à savoir 20 000 projets d’investis-
sement dans les cinq prochaines années».
Évoquant les réformes profondes du systè-

me d’investissement instaurées par le prési-
dent de la République, Rekkache a noté
qu’ «elles visent essentiellement à améliorer
le climat d’investissement et à instaurer la
confiance chez les opérateurs économiques,
favorisant ainsi la croissance économique et
réalisant les objectifs de développement
économique et social». Ces réformes repo-
sent sur trois principaux piliers : la clarté et la
stabilité des législations, associées à un sys-
tème institutionnel efficace et cohérent. La
simplification et la facilitation des procé-
dures permettent des services de qualité
aux investisseurs dans un cadre de transpa-
rence et d’égalité de traitement, renforçant
leur confiance et leur satisfaction, en plus de
l’harmonisation de la politique de promo-
tion de l’investissement avec les orienta-
tions stratégiques de l’État. 

L. Zeggane

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER
Jeudi 9 rajab 1446

Jeudi 9 janvier 2025
20 °C / 11 °C

Dohr : 12h55
Assar : 15h31
Maghreb : 17h53
Îcha : 19h17

Vendredi 10 rajab
1446
Sobh : 06h29
Chourouk : 08h01

Dans la journée : Nuageux
Vent : 26 km/h
Humidité : 59 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 20 km/h
Humidité : 87 %

SOUS-RIRE

SELON LE DG DE L’AAPI

Plus de 11 780 projets
d’investissement enregistrés

à fin 2024
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« L’Algérie fera échec à toutes les manœuvres »  
w LE MOUDAF :

« Des attitudes colonialistes révolues » 
w LA CHRONIQUE DU JEUDI 

La France à la botte du sionisme

HIPPODROME  EMIR ABDELKADER -
ZEMMOURI, CET APRÈS-MIDI À 15H30 

Ghattas-Chawel,
le duo de choc

P 21

« Macron a
commis un crime

politique »

Le Gouvernement
examine des

décrets exécutifs 

LOIS SUR LA LUTTE CONTRE
LE BLANCHIMENT D’ARGENT

ET LE FINANCEMENT 
DU TERRORISME

P 3

COMMISSION DE
CONSOLIDATION DE LA PAIX  

L’Algérie
réélue pour 
la 2e année 

consécutive

P 4

POUR UN RAMADHAN SANS
FLUCTUATIONS DU MARCHÉ 

Un programme
proactif 
et préventif 
en préparation 

P 6

LE CONSEIL DE LA NATION DÉNONCE UNE GRAVE
ATTEINTE À LA SOUVERAINETÉ ALGÉRIENNE 

LA CHRONIQUE DU JEUDI
UN REPORTER 

DANS LA FOULE :
La France 
à la botte 

du sionisme
L e président français, Emmanuel

Macron, ne sait plus ce qu’il fait, ni ce
qu’il dit. La voix étouffée et les yeux

baissées lorsqu’il a évoqué l’Algérie devant
les ambassadeurs de France à l’étranger,
révèlent un tourment certain. Tourment
d’être l’instrument d’un ventriloque qui se
tient à l’écart mais que tout le monde identi-
fie aisément. Les Français assistent impuis-
sants au piétinement des principes démo-
cratiques de la 5ème République comme
l’autodétermination, chère au général De
Gaulle et que Macron refuse au Sahara occi-
dental. Les Français sont inquiets. Ils ne
savent pas comment reconquérir leur hon-
neur dans leur pays. La France qui, après
avoir connu l’occupation pendant la seconde
guerre mondiale, est retombée, depuis mai
1968, sous l’occupation punitive sioniste.
Macron le sait plus que quiconque. Il sait qui
veut salir la mémoire de l’Abbé pierre. Alors
que les médias français font semblant d’ou-
blier que Daniel Cohn-Bendit reconnait, lui-
même, sa pédophilie dans son livre «  Le
grand Bazar ». En toute impunité. Les Fran-
çais savent que le sionisme a la mainmise
sur leurs médias. Ils savent pourquoi
Jacques Chirac avait essayé, en vain, de
plaider pour « les territoires de l'esprit » dans
son discours historique du 2 février 2003. Où
est passé la culture française  ? Ses
artistes ? Ses écrivains ? Ses journalistes ?
Ses pièces de théâtre  ? Ses films  ? Par
ailleurs, qui veut la perte du monde rural ?
Qui veut affamer les Français ? Et comment
rembourser 3000 milliards d’euros de
dettes ? C’est tragique pour les Français qui,
pour tous ces facteurs, se voient soumis à
une domestication dans leur propre pays.
Avec des gouvernants incapables de les
épargner ce guêpier. Certains comme Fran-
çois Hollande qui, après avoir abandonné le
navire, revient pour se racheter ou Domi-
nique de Villepin qui tente de se frayer un
passage pour libérer la France. Comment,
devant une telle descente aux enfers, don-
ner du crédit aux déclarations d’un locataire
de l’Élysée qui n’est pas maître de ses
actes ? Qui rétropédale après s’être fait tirer
les oreilles pour avoir qualifié de crime
contre l’humanité la colonisation en Algérie.
Comment ne pas compatir avec le peuple
français qui est la première victime de cette
déliquescence ? Pendant que les agricul-
teurs français battent le pavé aux portes de
Paris pour se faire entendre, leur Chef de
l’État est occupé par le sort d’un agent du
sionisme, Boualem Sansal. Ce traitre algé-
rien qui fait face à la justice algérienne. C’est
un secret de polichinelle que de dire c’est au
CRIF que se prennent les décisions de la
France. Il suffit de suivre les diners de cette
association sioniste et voir comment s’y
presse le gotha parisien, du sommet à la
base du pouvoir français. Et les voir repartir
avec leur feuille de route tout heureux d’avoir
été adoubé. Toute notre solidarité va au
peuple français, première victime de cette
vengeance de «  l’étoile jaune  ». À la
condamnation des propos stupides d’Emma-
nuel Macron sur le déshonneur, nous choi-
sissons de soutenir le peuple français. Un
peuple parmi lequel il y a les « porteurs de
valises  ». Mais pas que. Cette différence
fondamentale est inscrite dans notre patri-
moine mémoriel. Ceci dit, les Algériens ont
été les seuls de l’ancien empire colonial fran-
çais à avoir pris les armes pour libérer leur
pays. Nous l’avons payé très cher  : un mil-
lion et demi de martyrs auxquels s’ajoutent
les 4 millions cent mille autres martyrs de
1830 à 1954. Cette particularité renseigne
sur notre détermination à mourir pour
défendre notre patrie. Avis aux agresseurs.
Comme est inscrite, dans nos gènes, notre
éternelle reconnaissance à ceux qui nous
ont aidé dans les moments difficiles. Il est
clair que le peuple français est plus à
plaindre qu’à blâmer. Depuis la seconde
guerre mondiale, il n’a eu que l’épisode de
Charles De Gaulle et à un degré moindre,
celui de Jacques Chirac, où il s’est senti
représenté dignement. Quant à cette France
officielle qui se débat, aujourd’hui, dans ses
contradictions, les jeux sont faits !

Zouhir Mebarki
zoume600@gmail.com  

L oin des manœuvres insidieuses et de
l’agitprop de cette France qui ne veut pas
nous lâcher d’une semelle… Au lieu de

se laisser entrainer dans cette voie de la haine
et dans cette campagne belliqueuse dirigée
depuis l’Hexagone pour desservir les intérêts
de notre pays, il faudrait plutôt prendre de la
hauteur, regarder la lune et apprécier les suc-
cès diplomatiques réalisés par l’Algérie dans
les fora internationaux. N’est-ce pas, quelque
part, ce qui dérange les ennemis ? Ainsi, après
avoir présidé aux destinées du Conseil de
sécurité, durant tout ce mois de janvier, ce qui
n’est pas rien comme statut à un tel niveau de
responsabilité très élevé, dans un contexte de
bouleversement mondial jamais observé
depuis des décennies, l’Algérie a été recondui-

te, pour la deuxième année de suite, dans la Commis-
sion de consolidation de la paix des Nations unies. En
marge de son action diplomatique entre les quatre
murs du Conseil de sécurité qu’elle a entamé l’année
dernière maintenant, cumulant de « hauts faits diplo-
matiques » qui lui ont valu respect et admiration, l’Al-
gérie continue son immersion dans les institutions
internationales. 

Pas pour faire de la figuration, mais pour jouer un
rôle de premier plan que d’imposer, par exemple, un
arrêt immédiat du génocide sioniste perpétré contre le
peuple palestinien. En lui accordant un deuxième
mandat à la CCP, le Conseil de sécurité de l’ONU
témoigne de sa confiance envers l’Algérie qui se voit
ainsi renforcée dans son rôle de messager de la paix.
C’est pas un cadeau, mais un mérite  ! Fruits d’une
diplomatie offensive, proactive -et agressive si néces-

saire - dans une dynamique nouvelle insufflée par le
président Abdelmadjid Tebboune, l’Algérie se frotte
aux décideurs de la planète pour servir la cause des
opprimés dans un monde injuste où la loi du plus fort
a eu raison du droit international et des rapports diplo-
matiques traditionnels qui régissent les relations entre
les États et entre les grands blocs d’États. 

Reconnue dans ses bons et loyaux services en
faveur de la paix et de la sécurité internationales,
notre diplomatie est, aujourd’hui, au cœur de la déci-
sion mondiale. En parallèle, l’Algérie a été pour ainsi
dire récompensée après ses initiatives louables dans
ses domaines de prédilection, comme la lutte contre le
terrorisme et l’extrémisme violent où elle dispose
d’une approche mesurée pour annihiler ce fléau.
L’ONU, n’en déplaise aux détracteurs qui veulent dimi-
nuer du mérite de l’Algérie, nous reconnait un rôle de
pionnier dans plusieurs domaines. Laissons les chiens
aboyer !

Farid Guellil
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Diplomatie la tête haute 

PÉRIPLE DIPLOMATIQUE
D’AHMED ATTAF ET DE SELMA

BAKHTA MANSOURI

L’Algérie veut
renforcer
l'action

africaine
commune
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Les propos débités par Emmanuel Macron  témoignent d’une « faillite sans
précédent » du discours officiel français. Ils se leurrent ces dirigeants français
qui croient pouvoir exploiter la carte des droits de l’Homme contre l’Algérie.  

LIRE EN PAGES 2, 3 ET 24

w Le HAMAS : 
« Un espoir 
pour la cause
palestinienne »

LA DGSN RECRUTE
Concours pour les professions de santé

publique et vétérinaire 
L a direction générale de la Sûreté nationale (DGSN) a annoncé, hier, l'ouverture d'un

concours sur épreuves pour le recrutement des professions de santé publique et vété-
rinaire au titre de l'année 2024, a fait savoir la direction sur sa page Facebook. La même
source a expliqué qu'«il est possible de télécharger et d'imprimer le formulaire de partici-
pation au concours et de consulter les conditions d'emploi à travers le site internet et les
plateformes numériques de la police algérienne, Facebook, Instagram, iX et WhatsApp».
La DGSN a également informé les personnes souhaitant participer au concours que «les
dossiers de candidature doivent être déposés au niveau des services étatiques des res-
sources humaines pour les États concernés par le processus de recrutement», a noté la
direction. 

L. Z.

ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES 
Concours 
de recrutement 
de médecins 
généralistes, 
psychologues 
et de pharmaciens 
L a Direction générale de l’administra-

tion pénitentiaire et de la réinsertion a
fait part de l’ouverture d’un concours pour
le recrutement de personnel travaillant au
niveau des prisons en Algérie.

En effet, un communiqué de la Direc-
tion générale de l’administration péniten-
tiaire et de la réinsertion a annoncé que,
«un concours qui sera organisé au titre de
l’exercice 2025 concerne le recrutement
des médecins généralistes, des psycho-
logues et des pharmaciens. 

À noter que, le dépôt des dossiers de
candidature au concours se fait exclusive-
ment sur le site Internet de la direction
générale de l'Administration pénitentiaire
et de la réinsertion aux liens suivants :
pour les médecins généralistes:
«https://dgapr.mjustice.dz
:4443/recrute/médecins», pour les psycho-
logues «https://dgapr.mjustice.dz
:4443/recrute/psychologue», ainsi que
pour les pharmaciens «https: //dgapr.mjus-
tice.dz :4443/recrute/pharmaciens». Les
délais d’inscription s’étendent jusqu’au 29
janvier courant, a conclu la même source.

L. Z.
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